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Cette recherche a tenté de dégager 1 es pri nci pau x recours à 1 a 

science que de nouvelles élites (chercheurs, professeurs, professionnels 

en loi sir, etc.) ont mi s en oeuvre pour ori enter 1 e loi sir au Québec 

depuis le début des années "1960". A partir d'une problématique des 

"formes culturelles", nous proposons d'étudier le discours savant et les 

pratiques scientifiques de ces élites à propos des pratiques populaires 

dans l~ champ du loisir. De plus, les données originales d'une enquête 

empirique sont analysées pour démontrer la pertinence de parler de 

culture populaire dans une société industrielle moderne telle que le 

Ouébec, et pour cerner les limites de tels sondages. 

Toute cette étude se fonde sur l'analyse de diverses productions 

"sci enti fi ques", tell es: rapports de comi tés d'étude, enquêtes et 

sondages d'opinion. Sans avoir fait un relevé exhaustif de toutes les 

publications parues, nous estimons, tout.efois, avoir retenu les plus 

représentatives d'entre elles. 

Nous avons donc montré que tout ce recours à un di scours savant 

repose sur la science, que celle-ci soit utilisée pour disqualifier les 

autres agents qui oeuvrent dans le champ du loisir ou pour promouvoir le 

projet des agents de la culture cultivée. De plus, l'analyse des 



prati ques sci entifi ques a fait ressorti r que 1 es enquêtes empi ri ques, 

tant par leur approche théorique qui dévalorise la culture de masse et 

la culture populaire que par leur "négligence" méthodologique qui favo-

rise les seuls adeptes de la culture cultivée et par l'analyse et 

1 1 interprétation des résultats qui mettent principalement en lumière les 

taux de participation des pratiquants "réguliers" et "assidus", sont 

orientées en fonction des agents de la culture cultivée. Celles-ci ont 

ainsi pour fonctions de légitimer le discours de ces agents, de 

renforcer leur position sociale dominante et d'accroître la pénétration 

de la culture cultivée dans la population. 

Enfin, après avoir évalué l'utilité de la méthode du sondage pour 

rendre compte des pratiques de loisir des milieux populaires, nous esti-

mons qu'il s'agit d'un problème de science et non de méthode. C'est 

donc à une sci ence capable dl i denti fi er ses propres 1 imi tes qu 1 il faut 

en appeler. 



nHRODUCTION 

La science est à la mode. Il nlest pas une journée qui passe sans 

qu ' i1 nly soit fait allusion... "Une étude qui vient d'être publiée 

confi rme •.. Il , Il une recherche a démontré .•• Il , Il un spéc i al i ste 

déc1are •.. ", "un chercheur a découvert ••• ", sont des expressions qui 

nous sont devenues familières .•. Tous · les secteurs de la société, tels 

le travail, 1 1 habitat, la consommation, etc. ont leurs spécialistes 

formés à 1 1 enseigne de la science... A lire les déclarations des 

po1iticiens,il semble qui aucune décision ne puisse être prise sans 

moult recherches préalables, sans maintes consultations de spécialistes 

reconnus. D'un autre côté, le journaliste puise abondamment dans les 

comptes rendus de travaux sci entifi ques pour "enri chi r" ses arti cl es. 

Et le citoyen parle de science lui aussi... Bref, la science est 

omni présente, 1 e loi sir ni y échappe pas non plus: 1 es programmes de 

baccalauréat en récré1010gie et de m!3.îtrise en sciences du loisir de 

1 1 Université du Ouébec à Trois-Rivières, de même que la revue Loisir et 

société éditée par le département des sciences du loisir de la même 

université, en sont quelques exemples. 

Il apparaît, cependant, que si lion y réfère aussi fréquemment, la 

sci ence est rarement mi se en doute. Pl us encore, il apparaît que 1 es 

résultats des travaux scientifiques ont plus d'importance que les moyens 

pris pour y parvenir .•. à la condition, toutefois, qulun I spécia1iste", 

un "chercheur", un "homme de science" en soit le responsable. En 
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dlautres mots, le mot science semble revêtir une "aura" qui er:lpêche 

quasi toute velléité de contestation .•. à moins dlune contestation 

scientifique bien sûr. Même à ce moment, ce sont les résultats qui sont 

le plus souvent critiqués, rarement les chercheurs et les méthodes 

sci enti fi ques. Bref, à des résul tats sci enti fi ques on oppose ct 1 autres 

résul tats sci entifi ques sans Si i nterrogf:r sur 1 es condi ti ons de 

production des travaux scientifiques, comme si la science êtait 

désintéressée ••• 

~o s soutenons le contraire dans la présente recherche. Pour nous, 

la science est intéressée et participe pleinement aux principaux mouve-

ments dlorientations culturelles au sein des sociétés industrielles et 

techniciennes dont le Québec fait partie. Ouoique le travail, 11 habi-

tat, 1 a santé, 1 a consommati on, 1 es servi ces soci aux, etc. soi ent des 

secteurs tout aussi intéressants à étudi er pour fai re 1 a démonstrati on 

de cette assertion, notre recherche se limite à llétude du loisir au 

Ouébec. 

Depuis une vingtaine d':-années environ au Québec, le loisir consti-

tue un enjeu social important pour une nouvelle élite en pleine ascen-

sion sociale: les agents culturels. Ces derniers, qui participent "aux 

nouvelles classes dominantes: professeurs, chercheurs, administrateurs 

culturels, animateurs professionnels, etc ••. ont recouru et utilisé la 

sci ence et se sont appuyés sur 11 Etat pour promouvoi r, à parti r des 

années 1960, une nouvelle conception de la culture -la culture cultivée 

-dans le champ du loisir. 

". 
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L' obj et de e ~ recherche est l'étude du di scours savant et des 

pratiques scientifiques de cette nouvelle élite sociale dans ses 

rapports conflictuels avec les principaux acteurs sociaux dans le champ 

du loisir au Ouébec: les industries culturelles, le peuple et, dans une 

moindre mesure, le clergé. 

Toute cette étude se fonde sur l'analyse de contenu de diverses 

publications, d'origine gouvernementale surtout, parues depuis le début 

des années 1960, tels: rapports <le comi tés d'étude et <le commi ss ions 

d'enquête, travaux effectués à la demande de commissions d'enquête, 

rapports de recherche, etc. Sans avoir fait un relevé exhaustif de 

toutes les publications parues, nous estimons, toutefois, avoir retenu 

les plus représentatives d'entre elles. 

L'angle d'étude privilégié est celui de la culture. Dans le pre-

mier chapitre, nous esquissons les principaux mouvements d'orientations 

culturelles au sein des sociétés industrielles pour dégager les types de 

rapport à la culture qu'entretiennent les acteurs sociaux dans le champ 

du. loisir. Ainsi, les industries culturelles qui exercent des rapports 

de domination économique proposent la consommation d'une culture de 

masse; d'un autre côté, les agents culturels qui entretiennent des 

rapports privilégiés aux arts, aux lettres et aux sciences proposent la 

consommation d'une culture cultivée, c'est-à-dire une culture fondée sur 

la diffusion et la consommation des sciences, des arts et des lettres et 

l'i.nitiation à des pratiques culturelles qu'ils valorisent; enfin, la 

culture populaire qui se traduit dans des genres de 
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vie particuliers exprime un rapport immédiat et quotidien du peuple à sa 

culture par la participation des individus à la collectivité dans 

laquelle ils baignent. Alors que les rapports de conflit -coopération 

entre 1 es pri nci pau x acteurs soci aux dans 1 e champ du loi si r seront 

dégagés, nous aborderons le concept d'idéologie comme mode de compréhen-

sion du projet des agents de la culture cultivée. 

Dans 1 e deuxi ème chapi tre, nous verrons comment 1 es agents de 1 a 

cul ture cul ti vée ont uti 1 i sé 1 a sci ence pour structurer 1 e di scours 

qu'ils ont tenu dans le champ du loisir, c'est-à-dire comment la science 

a servi à disqualifier le clergé, les industries culturelles et le 

peuple et, en même temps, à légitimer leur projet culturel. t'<lais 

ceux-ci n'ont pas seulement fait la promotion de leur conception du 

loisir à l'aide de la science, ils l'ont mise à contribution, c'est-à-

di re qu' ils ont effectué des recherches di tes sci enti fi ques dans 1 e 

champ du loisir. Nous verrons donc au chapitre III comment ces 

dernières participent à la même idéologie, comment elles contribuent à 

mettre en place un système de justification et de légitimation de la 

culture cultivée. 

Dans le chapitre IV, nous verrons qu'il est possible de parler de 

culture populaire dans une so~i  industrielle comme le Québec à l'aide 

des données originales d'une enquête; puis, nous examinerons les limites 

inhérentes aux enquêtes empi ri ques dans ce domai ne. Enfi n, une brève 

conclusion synthétisera la démarche et les résultats obtenus. 



CHAPITRE l 



Une problématique d'étude du loisir au Québec 

Pour que cette analyse prenne tout son sens, il importe, au départ, 

de dégager les principaux mouvements d'orientation du loisir au sein des 

sociétés industrielles avancées. Cet examen préliminaire est nécessai-

re, pour ne pas dire essentiel, pour la om e si~  des discours de la r - . 

culture savante dans ce champ. Comment, en effet, les analyser sans, au 

préalable, avoir établi les conditions du développement du loisir au 

sein de ces sociétés? A cet effet, nous référerons principalement à 

1 'analyse d'Alain Touraine, dans son livre La société post-industrielle 

(1), pour établir les conditions globales de production du loisir dans 

les sociétés industrielles modernes; de ~ me  nous utiliserons les ana-

lyses de Fernand Dumont (2) pour esquisser les formes culturelles. 

Cette première étape franchie, c1est à ·l'analyse de Roger Levas-

seur, dans son article "Contributions à une sociologie de l'action cul-

turelle (3)" que nous référerons pour dégager les principales tendances 

dans le secteur du loisir au Ouébec. Enfin, alors que les rapports de 

conflit-coopération entre les principaux acteurs dans le domaine du loi-

sir seront dégagês, nous proposerons une problématique d'analyse du 

di scours et des prati ques sci enti fi ques de l a cul ture savante, dans 1 e 

champ' du loisir, dans ses relations dialectiques avec la culture de 

masse et la culture o l~i e  
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l. Le loisir dans les sociétés industrielles avancées 

Dans les sociétés industrielles modernes le loisir prend une 

signification différente de celle des sociétés traditionnelles. Les 

sociétés industrielles se caractérisent par la rupture qui elles ont 

opérée entre la vie publique, essentiellement le travail, et la vie 

pri vée, Cl est-à-di re 1 e temps hors travai 1 ou 1 e temps 1 i bre ou encore 

1 e temps de loi sir, jusqu 1 alors confondus, i ndi ssoci és dans 1 e mode de 

vie traditionnel. La vision du monde que se donnaient ces sociétés 

était enracinée dans l'expérience vécue individuellement mais aussi 

collectivement par 11 appartenance à des groupes primaires et à des 

communautés fortement structurées, condition 

créatrice aux valeurs culturelles et sociales. 

d'une participation 

Dans les sociétés 

industrielles, l'urbanisation croissante vers des villes iramenses 

entraîne la disparition progressive des collectivités locales, et le 

développement des techni ques de communi cati on accél ère ce processus de 

désintégration en mettant en rapport des individus de communautés 

différentes durant 1 eur temps 1 i bre. 

soumet le travail individuel, le 

LI organi sati on de la producti on 

parcellise, le "standardise" en 

multiples tâches accomplies par plusieurs travailleurs, élirllinant ainsi 

la participation individuelle et sociale à la création des produits. La 

perte de 11 autonomi e dans 1 e travails 1 accompagne dans 1 e temps hors 

travail de la perte de l'autonomie culturelle, c'est-à-dire que l'indi-

vidu ne participe plus directement à la formation d'une "représentation 

du monde" étant soumis aux impératifs de la production de r.1asse. Sa 

participation aux valeurs culturelles et sociales est de plus en plus 
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dépendante des produits de son activité professionnelle qui déterminent 

à leur tour les thèmes aui seront valorisés par la société. Sa 

participation à la société se réduit donc à la consommation de biens et 

servi ces produi ts massivement sans interventi on de sa part ni dans 1 a 

défi ni ti on ni dans 1 a créati on de ces produi ts. Dans ce contexte de 

société de masse, l'étude du loisir se résume principalement à l'étude 

de la consommation privée de biens et de services produits massivement" 

donc à l'étude des orientations culturelles de la culture de masse. En 

effet, clest par rapport à celle-ci que se structurent les niveaux de 

participation sociale et culturelle des membres d'une société. Ainsi 

les conduites ne se comprennent que par leur mise en relation avec la 

société globale, qui est société de masse (4). 

A. Culture de masse 

Ce thème de la culture de masse fait référence à la perte de l'ini-

tiative culturelle par la "participation à des valeurs élaborées centra-

lement et non plus au niveau de l'expérience vécue individuellement (5)" 

et à la destruction des genres de vie par la mise en place de mécanismes 

d'intégration culturelle des masses. Cela ne signifie pas pour autant 

l'uniformisation des consommations culturelles; en effet, celles-ci 

sont, au contraire, stratifiées socialement par le niveau social et pro-

fessi onnel et 1 e statut soci o-économi que des i ndi vi dus. La soci été de 

masse entraîne donc une participation inégale à la culture, allant du 

retrait culturel à la participation culturelle: 



"Ceux qui ont un faible niveau professionnel, économique 
. et social de participation vivent à la fois repliés sur des 
groupes primaires, de parenté, de voisinage, de" travail , tout 
en voyant la société plus vaste comme un spectacle livré à 
domicile par l'écrit et par l'image. Des loisirs plus actifs 
se développent au contraire à mesure que le niveau de partici-
pation sociale s'élève (6)". 
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A cette intégration culturelle de plus en plus poussée et au ren-

forcement de la stratification sociale slajoute le processus de ségréga-

tion culturelle qui consiste en l'élévation de barrières sociales visant 

"seulement à isoler certaines catégories sociales dans leur pratique 

d'activités qui ne leur sont pas particulières (7)". Touraine décrit ce 

phénomène de la manière suivante: 

"plus précisément si un groupe social ne peut  plus être 
défi ni par un contenu cul turel parti cul i er, il cherche dl au-
tant plus activement à s'isoler d'autres groupes, dont la pra-
tique est de moins en moins différente de la sienne, mais qui 
nlont pas le même niveau social. A mesure que les barrières 
traditionnelles tombent, d'autres plus électives s'élèvent. 
~e déclin des discriminations donne naissance à la montée des' 
ség,régations. Les clubs, amicales, mouvements de jeunesse, 
syndi cats peuvent être util i sés de 1 a sorte (8). Il 

Donc, les activités culturelles de, masse, quoique fort variées et 

différentes en apparence, suivent la même direction, soit celle de 

l'intégration culturelle et de la stratification sociale. Cependant, 
'. 

cette es iss~ ne rend pas compte de toutes les tensions qui animent les 

sociétés industrielles avancées. L'emprise de la culture de masse nlest 

pas totale. En même temps que les sociétés techniciennes mettent en 

place des mécanismes dl intégration culturelle et de stratification 

sociale, elles laissent le champ ouvert à la revendication culturelle. 
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1. Culture de masse et création culturelle 

La culture de masse nlest pas la création culturelle. Elle tend 

plutôt à contrôler cette dernière en la soumettant au système de produc-

tion industrielle, comme elle le fait d'ailleurs pour la participation 

culturelle des masses. En d'autres mots, ce que la culture de masse 

fait au niveau de la consommation - c'est-à-dire de retirer l'initiative 

culturelle des individus en vue de leur intégration socialement hiérar-

chisée à la société de masse - elle le fait au niveau de la production 

en parcellisant la création culturelle en plusieurs tâches individuali-

sées et soumises aux impératifs de l'organisation industrielle. Par 

conséquent, le produit culturel qui en est issu est typiquement une oeu-

vre de créati on i ndustri ell e (9) et non une de créati on savante ou de 

création populaire, mais toutefois destiné à un "usage public" généra-

lisé (la). Mai s li i ntégrati on du créateur au syst.ème de producti on 

industrielle - ni non plus celle de l'individu à la consommation - nlest 

jamais totale, car clest là l'une des contradictions des industries 

culturelles: en même temps qui elles "standardisent" de plus en plus les 

produi ts - et par conséquent, la consommati on - ell es ont besoi n à un 

moment donné dl innovation pour se développer: 

liA un certai n moment, il faut pl us, il faut de li i nven-
tion. Clest ici que la production n'arrive pas à étouffer la 
creation, que la bureaucratie est obligée de rechercher 
l'invention, que le standard s'arrête pour être parachevé par 
l'originalité. 

D'Où ce principe fondamental: 
peut être totalement intégrée dans 
industrielle (11)." 

la création culturelle ne 
un système de producti on 
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Bien plus, même, poursuit E. tvlorin: "llindustrie culturelle a 

besoi n dl une él ectrode négati ve pour foncti onner posi ti vement. Cette 

électrode négative, clest une certaine liberté au sein de structures 

rigides (12)." Clest ainsi que des collaborations slétablissent dans 

certains secteurs entre des créateurs et des industries culturelles: 

livres, disques, films, photographies, etc ••. en témoignent. 

Llautonomie de la création culturelle au sein de llindustrie cultu-

relle ne fait pas de doute: elle nlest pas le système de production 

industrielle, elle entretient plutôt des rapports de conflit-coopération 

avec celui-ci. A ces tensions internes au système de la culture de 

masse slajoutent des tensions externes, clest-à-dire qulil ya 

dl importants foyers de créati on cul ture1 1 e qui "coexi stent" avec 1 es 

organisations industrielles de la culture. Des créateurs, populaires et 

savants, produisent et distribuent leurs oeuvres en dehors au circuit de 

1 a cul ture de masse: journaux popu1 ai res, revues 1 i ttéra ires, radi 0 

communautaire, films de cinéastes indépendants, etc ••• , ou encore 

entrent dans un "autre" circuit de distribution, celui du "marché de 

1 1 arC notar.1ment: musées, galeries, etc. (13). 

2. Culture de masse et consommation culturelle 

Et il en est de même en ce qui concerne la consommation. La diver-

sité des produits culturels même "standardisés" répond à un "besoin de 

variété et dl individua1ité dans la consor.m1ation (14)", dloù aussi la 

possibilité de contestation, clest-à-dire de 1 1 existence dlune 
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"él ectrode négati ve" de 1 a consommati on. Cette tension entre les 

consommateurs et le système de consommation prend, encore une fois, deux 

formes: le conflit peut être interne au système de la consommation, 

clest-à- dire que les consommateurs réclament alors des produits de 

meilleure qualîté et plus variés; il peut être, aussi, externe au 

système, à ce moment des groupes entiers et des individus se soustraient 

de la consommation de Iilasse soit pour entrer dans un "autre circuit" de 

consommation - celui de llart notamment -, soit pour agir de façon 

collective et autonome. Touraine, de son côté, expriwe cette 

possibilité de la façon suivante: 

"La soci été de masse apparaît dl un côté comme hi érarchi-
sée et soumise à des forces de manipulation culturelle de plus 
en plus puissantes et comme un type dlorganisation sociale où 
la liberté de mouvement et de choix aes individus est de plus 
en plus considérable, de telle sorte qulun nombre croissant ae 
ses membres peuvent se soustraire à certaines influences qui 
slexercent sur eux et agir de manière autonome. Mais ceci ne 
signifie-t-il pas que la participation est de plus en plus 
soumise èt le retrait de plus en plus actif, pouvant même con-
duire jusqulà la formation de genres de vie nouveaux, étran-
gers à 1 a soci été de masse... (15). Il 

3. Culture de masse et revendication culturelle 

Ainsi, clest "en raison de ces tensions, de ces relations dialecti-

ques entre, dlune part, llaffirmation créatrice des individus et des 

groupes et la production culturelle et, dlautre part, entre llaffirma-

tion de llexpression individuelle et collective et la consolilmation 

hiérarchisée quI émerge la revendication culturelle. " Dans cette perspec-

tive, celle-ci comporte deux faces critiques: dl un côté, la cul ture 
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savante Si oppose à 11 uni formi sati on, à 11 homogénéi sati on et à 1 a nlédi 0-

crité de la culture de masse au nom de la création et de 11 expression 

culturelle de l'individu; de l'autre, la culture populaire, par sa 

résistance à la destruction de son genre de vie et par sa capacité inno-

vatrice d'en créer de nouveaux, exprime la volonté des collectivités de 

conserver l'initiative de la création et de l'expression culturelles. 

Nous avançons l'idée qulun mouvement d'opposition aux grandes 

orientations culturelles est possible si ces deux forces et l'activité 

politique s'associent, non sans crises et sans tensions d'ailleurs, ce 

qui offrirait alors aux sociétés la possibilité de retrouver la créati-

vité des individus, des groupes et des genres de vie collectifs lien même 

temps que les exigences internes de la connaissance et de ses langages 

(16)." Donc, un mouvement de retotalisation de la culture actuelle en 

créant ce que F. Dumont appelle ces "médiations" essentielles entre la 

"participation culturelle et la pratique culturelle": 

"Nous avons essayé de montrer que clest là que se situe, 
pour l'essentiel, la crise de la culture actuelle: dans la 
recherche de médiations inédites entre le tissu quotidien <le 
la vie et les· objets culturels qui· nous interrogent <le leur 
magnifique distance, entre nos actions ordinaires et la scien-
ce qui l es remet en questi on (17). Il 

* * * 

En résumé, nous avons vu jusqu'à maintenant comment l 1 avènement <le 

la civilisation de masse et de son équivalent culturel, la culture de 
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masse, a provoqué une dislocation de la représentation du monde au sein 

des sociétés traditionnelles, clest-à-dire qulil siest produit une 

rupture entre les gestes de la vie quotidienne et les objets que 

produisaient ces sociétés. Progressivement les valeurs culturelles se 

rattachent aux produits du travail, lui-même de plus en plus parcellisé 

et sans signification pour les travailleurs. On assiste donc à un 

effritement de la culture traditionnelle; par conséquent, le loisir 

devient llexpression dlun accès à la consommation de produits et de 

services culturels élaborés centralement, clest-à-dire à une participa-

tion sociale plus ou moins dépendante de la culture de masse. Celle-ci 

met en place des mécanismes dlintégration culturelle modulée selon une 

hiérarchie sociale. Ainsi la culture de masse entra;ne-t-elle une 

participation inégale à la culture et est complètelilent dissociée du mode 

de vie des groupes sociaux et des collectivités, contribuant de la sorte 

à les déstructurer pour en "re-socialiser" les individus, pour mOdeler 

leurs conduites en fonction de leur catégorie socio-professionnelle, de 

leur statut et de leur niveau social. 

~ ais son emprise nlest pas totale. Elle donne lieu à la formation 

de foyers de revendication culturelle reposant principalement sur deux 

modes dl express ion: 11 un collectif, 11 autre individuel. Le premi er 

affirme llexistence de genres de vie particuliers et la capacité créa-

trice des collectivités, alors que le second présente une attitude cri-

tique vis-à-vis la société de masse pour dégager llinnovation culturelle 

individuelle du poids du contrôle social. Nous les avons qualifiés ici 

par les concepts de culture populaire et de culture savante. 
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La cul ture savante entreti ent des rapports de confl i t-coopérati on 

avec le système de production industrielle parce qu'elle refuse l'inté-

gration, la parcellisation et la standardisation de la création au nom 

de l'expression culturelle individuelle et de l'identification de 

l 'individu à son oeuvre. D'un autre côté, elle dénonce le système de la 

consommation de masse en raison de l'uniformité, de 1 1 homogénéité et de 

la médiocrité des .produits de la culture de masse. 

Clautre part, la culture populaire entre en relations dialectiques 

avec la culture de masse par sa résistance à la désarticulation des 

groupes et des collectivités et à l'intégration culturelle socialement 

hiérarchisée de ses membres. De plus, elle revendique l'autonomie cul-

turelle au nom de l'expression collective de ses genres de vie que lui 

dénie l'appareil de production industrielle. 

Il nous reste cependant à exaliliner les relations dialectiques qui 

se nouent entre la culture savante et la culture populaire. En e e ~ 

avancer l'idée qu'il existe une possibilité de formation d'un mouveHlent 

d'opposition à la culture de masse indique déjà que ces deux formes cul-

turell es nI entreti ennent pas que des rapports de coopérati on. Si non, 

pourquoi ne seraient-elles pas déjà unies, pour ne pas dire confondues, 

dans leur action de contestation de la société de masse? Donc, chacune 

poursui t  i névi tab l ement des buts--di fférents dans sa quête dl autonomi e 

culturelle. Et clest justement sur ce terrain quI elles s'affrontent. 
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B. Relations dialectiques culture savante -culture populaire 

1. Culture savante 

La cul ture savante, pour reprendre 11 express i on de F. Dumont, est 

une "cu1 ture seconde" (18), Cl est-à-di re une constructi on, un hori zon, 

une 'pri se de di stance vi s-à-vi s  1 e monde immédi at en vue de 1 ui donner 

signification. Lieu de 11expression individuelle -en particulier de 

celui qulon appelle 1 1 intellectuel (19) -la culture savante est le 

monde des objets et des productions symboliques: 1lart, la littérature 

et la science. Elle est une forme de dédoublement de la culture 

premi ère dont 1 a sc i ence en es t  1 e  . second degré parce que ce 11 e-ci 

procède par 1 a réducti on du sens à ses mécani SOles de producti on pour 

conférer, e11e-même, un sens au monde. Ainsi est-il possible de parler 

de culture artistique pour les arts et la littérature qui sont 

directement producteurs de sens, et de culture scientifique pour la 

connaissance (ou la science) qui, en se donnant la culture première et 

la culture artistique pour objets, en ass ~ le décodage. 

Mais la culture savante, dans ces processus de connaissance, slop-

pose à un univers fait de traditions, de coutumes et de valeurs "que la 

.société était censée nlavoir pas formées elle-même (20)" au nom de la 

raison et de la logique. Autrement dit, elle contribue, du moins dans 

le premier temps de la formation de ses assises, à désarticuler la cul-

ture traditionnelle. Pour ce faire, elle procède par la disqualifica-

tion ou la destruction des "savoirs-faire" fondés sur le "vécu" et le 
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"sens commun" des hommes et des communautés pour proposer une nouvelle 

manière dlêtre, de penser et dlagir, fondée sur des valeurs collectives 

"que 1 a soci été est censée avoi r formées ell e-même" • CI est donc une 

nouvelle conception de la société quI elle propose, mais fondée sur un 

rapport privilégié, inégal à la culture: celui de la connaissance pro-

duite à partir des langages et savoirs formalisés. Tout comme dans le 

travail industriel où llouvrier, dépouillé de ses "manières de faire" et 

de ses connaissances traditionnelles, ne participe plus à la création 

des produits, la culture savante, en définissant de llextérieur les com-

portements des individus et des collectivités selon une logique et un 

savoi r dont ell e est 1 a seul e détentri ce, demeure di ssoci ée de 11 exi s-

tence et des pratiques du peuple. 

2. Culture populaire 

Et Cl est justement au ni veau de 11 exi stence quoti di erme des "gens 

ordinaires" que la culture populaire prend son emprise. Elle est celle 

qui est vécue quoti di ennement et qui est enraci née dans 11 exi stence 

commune des individus et des collectivités, et en ce sens, elle est une 

culture première: 

"La culture premlere est un donné. Les hOITDiles sly meu-
vent dans la familiarité des significations, des modèles et 
des idéaux convenus: des schémas dlactions, des coutumes, 
tout un réseau par où lIon se reconnait spontanément dans le 
monde comme dans sa maison (21)." 
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Clest donc dlun rapport immédiat à la culture qulil slagit ici, 

clest-à-dire que les hommes "participent" quotidiennement à la collecti-

vité dans laquelle ils baignent par leurs relations de parenté et de 

voisinage et leurs solidarités collectives, aont ils tirent significa-

tion pour 11 exprimer dans un genre de vie. Les valeurs de la culture 

populaire ne tiennent pas à des situations ou à des produits culturels 

mai s prennent "consi stance" au ni veau des condui tes de ses membres. On 

peut donc la définir de la façon suivante: la culture populaire est le 

système culturel (22) des classes dominées de la société de masse. Ce 

système cul turel prend raci ne au ni veau des liens cor.1T1unautai res et 

solidaires que les membres dlune collectivité ou d'un groupe social 

ti ssent dans leur exi stence quoti di enne, conférant de l a sorte sens à 

leur vie personnelle et collective. Les classes populaires parce 

qu i elles ont le sentiment très net de former un groupe à ' part, d'être le 

peuple, participent peu aux valeurs de la société industrielle. Elles 

nlont pas le sentiment d'appartenir à cette société, ni d'y participer 

réellement même si elles ont conscience d'y contribuer par leur travail. 

Elles en retirent des avantages et des produits pour les introduire dans 

leur cul ture non pas tel s qu 1 il s sont mai s en les réi nterprétant et en 

leur donnant des si gnifi cati ons conformes à leur mode de vi e, à leur 

existence quotidienne. En ce sens, ·la culture populaire est un retrait 

actif de la société de masse, une culture vivante, en mouvement, qui 

produit et réinterprète la nouveauté dans la continuité de ses modèles 

et de ses savoirs (23). 
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La cul ture popul ai re comporte deux dimensions: une défensi ve et 

une offensive. La culture populaire offensive est celle des' groupes 

populaires. Ceux-ci contestent l'influence et l'action de la culture de 

masse et de la culture savante - à l'école, par exemple -sur leur mode 

de vie et sur leur capacité de création autonome. Ils revendiquent 

l'autonomie et la créativité culturelles enracinées dans leurs genres de 

vie. La culture populaire défensive exprime la résistance p-assive des 
1 

milieux populaires et prend la forme d'un repli sur ses genres de vie. 

En effet, dans des milieux populaires non organisés, l'existence quoti-

di enne y est "vécue" mai s non revendi quée par des groupes au nom de 1 a 

collectivité. En ce sens, et pour reprendre l'expression de ~li e  de 

Certeau (24), la culture populaire est "palimpseste", c'est-à-dire 

qu'elle ne s'appréhende pas dU premier coup d'oeil, et qu'au contraire 

il faille "gratter ses apparences" pour la retracer, pour la révéler 

dirions-nous. En d'autres mots, la culture populaire, dans sa dimension 

offensi ve, est organi sée, contestatai re et revendi catri ce tandi s que 

dans sa dimension défensive, elle persiste sous des apparences de traits 

diffus et universels -(par exemple, les relations sociales primaires 

prennent un sens particulier dans les milieux populaires (25) - ou 

encore sous des apparences de "retrait cul ture1" de certai nes couches 

sociales. 

* * * 

C'est donc dire que l'intellectuel et les classes populaires 

n'entretiennent pas les mêmes rapports à la culture. Alors que 
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l'intellectuel produit inlassablement de la nouveauté qu'il cherche à 

introduire dans la plus vaste culture, les classes populaires produisent 

de la culture en réinterprétant la nouveauté dans la continuité de leur 

vie quotidienne. Autrement dit, dans les ~ilie  populaires, la culture 

n'est pas perçue comme une sphère séparée de l' exi stence quoti di enne: 

elle y est plutôt vécue en son sein même; chez les intellectuels, la 

cul ture est conçue comme permettant 1 e développement des i ndi vi dus ou 

plus ale~e  comme une instance à laquelle il faut accéder: elle 

doit donc se renouveler et se développer constamment pour atteindre des 

sommets encore inégalés. Ainsi, les intellectuels conçoivent-ils le 

loisir comme un lieu de diffusion et de consommation des sciences, des 

arts et des 1 ettres (cul ture arti sti que et cul ture sci enti fi que) où 

l'individu "se développerait" par sa simple mise en contact avec les 

"oeuvres de l'humanité", c'est-à-dire avec les oeuvres des intellectuels 

(ex: musées, bibliothèques, archives, etc.). 

Il est donc possible de soutenir que la culture savante constitue 

aujourd'hui dans la société industrielle et technicienne une culture do-

minante parce qu'elle influence nettement les conceptions sociales de la 

culture et même, pouvons-nous ajouter, qu'elle se prend pour la réfé-

rence universelle. La culture populaire est, au contraire, une culture 

dominée. La culture savante et la culture de masse la disqualifient 

sans cesse en se présentant comme les ~od les de comportements à suivre: 

celle-ci domine par le contrôle économique qu'elle exerce dans les 

milieux de la consommation, du loisir, de l'habitat, etc •.. et celle-là 

par le contrôle qu'elle entend exercer sur la création culturelle. 
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II. Le loisir dans la société québécoise 

Certains jalons étant posés, il est temps d'étudier le cas de la 

société québécoise. Se réclamant de la perspective générale de la 

sod 01 ogi e de 11 acti on, R. Levasseur i denti fi e quatre grandes concep-

tions du loisir qui ont prévalu ou qui prévalent encore aujourd'hui au 

Ouébec: l lune liée aux industries: la culture de masse; une autre fon-

dée sur des rapports externes à la vie sociale: la culture cléricale; 

une troisième se définissant en opposition aux deux premières et liée à 

la domination de groupes sociaux slappuyant surtout sur l'Etat: la cul-

ture professionnelle; enfin, une dernière, lieu d'expression et de créa-

tion des groupes et des collectivités: la culture populaire (26). 

A. Les quatre formes culturelles 

La culture cléricale fait référence au rôle joué par le clergé au 

Ouébec durant un siècle (1850-19110). Le clergé qui, dans les sociétés 

pré-industrielles, s'assurait déjà d'une forte emprise culturelle et 

sociale par son rôle de médiateur entre la population et les forces 

externes, développera une conception du loisir "fondée sur un ordre, sur 

la participation consensuelle à des valeurs et à des normes transmises 

et intériorisées guidant les conduites sociales (27)." 

La culture de masse va se superposer à cette conception de la cul-

ture en misant, cette fois, sur la "participation directe de l'individu 

à la société globale (28)." Elle fait référence à la domination 
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culturelle de .quelques créateurs et producteurs qui utilisent les prin-

cipaux canaux de diffusion (télévision, radio, cinéma, presse, etc.) 

pour présenter des produits nombreux mais "standardisés" â une masse de 

consommateurs que sont les travailleurs durant leur temps de loisir. 

Ceux-ci se voient offrir, par les industries culturelles qui dominent 

des secteurs entiers de la vie culturelle, des spectacles de toutes 

sortes, des articles et des équipements des plus variés et de nombreuses 

autres activités qu'il ne s'agit que de consommer. 

A cette conception du loisir qui isole et aliène l'individu s'est 

opposée une autre concepti on qui repose sur l' acti on d' i ndi vi dus ou de 

groupes sociaux en mesure d'assurer le "plein épanouissement" des indi-

vidus et de la société. Tout comme la culture cléricale,la culture 

professionnelle est censée donner du sens aux conduites des hommes, mais 

cette fois selon des normes internes à la société. Alors que le clergé 

se faisait l'interprète des garants méta-sociaux de l'ordre social, les 

agents culturels (animateurs, récréologues, éducateurs physiques, etc.) 

se proposent comme les médiateurs entre les produits de la culture 

savante et la population. Ceux-ci font pression sur l'Etat afin qu'il 

intervienne dans le champ du loisir pour en promouvoir des formes 

particulières. La mission que se donnent ces agents culturels est 

"d'élever" le niveau cUlturel du peuple par, d'une part, "la · diffusion 

des oeuvres culturelles reconnues [et] l'accès "populaire" au patrimoine 

culturel nati on al et de l' humani té" et, d'autre part, "par l' idée de 

l'apprentissage formel du peuple â de nouvelles pratiques culturelles 
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(par exemple, les cours de hockey, de tennis, ae photographie, etc ... ) 

(28).11 Les thèmes de la démocratisation culturelle et de la aécentrali-

sation culturelle sont les leitmotive des agents culturels qui se char-

gent de rendre accessibles à tous les pratiques de loisir dont ils font 

la promotion. Clest sans contredit la conception dominante du loisir 

actuellement au Ouébec avec la culture de masse. 

Enfin, la culture populaire, dans sa dimension offensive, fait 

référence à des mouvements de revendi cati on cul turell e, ori entés dans 

deux directions principales: l'une vers la défense, la promotion et 

l'émancipation de la vie personnelle prend la forme des mouvements 

d'éducation populaire tandis que l'autre, orientée vers la défense, la 

promotion et l'émancipation des groupes, des classes, des communautés et 

des collectivités, prend celle des mouvements culturels divers: natio-

nalitaires, régionaux, de classes, etc. Ici, le loisir est conçu comme 

lieu d'expression de la culture des milieux populaires. 

B. Culture savante, culture professionnelle, culture cultivée 

Compte tenu de notre sujet qui est l'étude des rapports dialecti-

ques entre la culture savante d'une part, et la culture de masse et la 

culture populaire d'autre part, l'analyse de la notion de culture pro-

fessionnelle s'avère essentielle puisque celle-ci veut exprimer l'idée 

de médiation entre la culture savante et le peuple. 
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L'idée de culture professionnelle fait référence à l 1 émergence d'un 

nouveau groupe social, cel .ui des médiateurs culturels. Siappuyant sur 

l'Etat, les animateurs socio-culturels, les éducateurs physiques, les 

récréol ogues, etc... se proposent comme i ntermédi ai res êntre l es pro-

duits de la culture savante et le peuple. Alors que les produits de la 

culture de masse sont directement "consommables" par le peuple, "une 

médiation devenait nécessaire" "pour assurer [ ... ] le contact du 

"public" avec la culture (29)" savante, affirment-ils. 

Clest donc dire qu'à l'idée du loisir comme lieu de diffusion et de 

consommati on des sci ences, des arts et des lettres se superpose li idée 

du loisir comme lieu de médiation professionnelle, entendu que cette 

notion exprime li idée dl une entremise ou dl un intermédiaire entre les 

arts, les lettres, les sciences et le peuple pour faciliter leur consom-

mation. La culture professionnelle est, si lion peut dire, l'équivalent 

dans la vie culturelle de l'école dans la vie des enfants: elle est le 

lien de transmission et d'apprentissage du savoir constitué, mais cette 

fois, étendu à toute la population. L'objectif poursuivi est de faire 

accéder le peuple à la culture savante. 

Ou'ils soient artistes, scientifiques ou médiateurs professionnels, 

ces agents culturels proposent une même et nouvelle manière d'être, de 

penser et d'agir lien mesure de donner du sens aux conduites des hommes, 

fet] d'adapter les individus et les groupes à une société en changement 

constant (30)" en faisant appel à la science et à la rationalité 

scientifique pour la justifier et faire sa promotion. Cette conception 
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de la culture, nous la désignerons désormais par l'expression ae culture 

cultivée. Celle-ci fait référence à ce large éventail de pratiques 

culturelles fondées sur les arts, ,les lettres, les sciences et les 

médiations professionnelles qui prennent place dans le temps de loisir. 

La culture cultivée n'est pas la culture savante, ni dans sa 

dimension artistique ni dans sa dimension scientifique, ~lle en est un 

sous-produit. En effet, la nouvelle culture cultivée ne produit pas de 

la nouveauté comme la culture savante, elle exprime plutôt l'idée 

d'un accès aux oeuvres de cette dernière, elle fait ressortir l'idée de 

1 a parti ci pati on de chacun à l' "esprit du temps ". La différence entre 

la culture savante et la culture cultivée s'illustre très bien par la 

désormais célèbre maxime de Diderot qui justifiait ainsi l'entreprise de 

l'Encycl opédi e: 

"Je distingue deux moyens de cultiver les sciences: l'un 
d'augmenter la masse des connaissances par des découvertes; et 
c'est ainsi qu'on mérite le nom d'inventeur; l'autre de rap-
procher 1 es découvertes et de 1 es ordonner entre ell es, afi n 
que plus d'hommes soient éclairés, et que chacun participe, 
selon sa portée, à la lumière de son siècle .•. " 

Bref, les relations entre le loisir et la culture cultivée peuvent 

être synthétisées de la façon suivante: le loisir devient un lieu de 

diffusion et de consommation des sciences, des a~ s et des lettres (cul-

ture scientifique et culture artistique) ainsi qu'un lieu d'initiation 

et de formation à des pratiques culturelles valorisées par l~s nouveaux 

professionnels du loisir (culture professionnelle), la culture ae masse 
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servant de repoussoir. Clest pourquoi, dlailleurs, les agents de la 

cul ture cül ti vée proposent général ement cette hi érarchi sati on-type du 

loisir: 

1-Loisir actif: se caractérise par la pratique dlactivités de la cul-
ture sClentlfique, de la culture artistlque et de la culture profes-
sionnelle; 

2- oi~  impressif: il fait référence à la consommation de la culture 
artlstlque et de la culture scientifique; 

3-Loisir passif: il fait principalement référence à la consommation ae 
la culture de masse. 

III. Une problématique dlanalyse du loisir au Québec 

Slérigeant à partir des produits de la culture savante, la culture 

cultivée entretient conséquemment des rapports conflictuels de même 

nature que son aînée avec la culture de masse et la culture populaire. 

Dans cette veine, elle sloppose à la médiocrité des produits 

standardisés de la culture de masse et disqualifie les savoirs 

populaires au profit de ses propres formalisations. Tout comme 1 a 

culture de masse et la culture savante, la culture cultivée est une 

culture dominante en raison du rapport privilégié, inégal à la culture: 

les agents de la culture cultivée modèlent et influencent les conduites 

individuelles et collectives selon une logique et un savoir dont ils 

sont les seuls détenteurs. Par conséquent, elle constitue, elle aussi, 

une cul ture seconde qui demeure di ssod ée des prati ques et de 

1 lexistence quotidiennes des gens ordinaires. 
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De plus, la notion de culture cultivée fait référence au processus 

d'institutionnalisation du loisir, c'est-à-dire à la structuration du 

champ des prati ques arti sti ques, sci entifi ques et profess i onne 11 es au 

sein d'organisations culturelles spécialisées et dont les agents font la 

promotion exclusive. Cela signifie que la culture cultivée acquiert une 

certaine autonomie dans un mouvement semblable à celui de la culture de 

masse et de 1 a cul ture savante: IICertai ns animateurs d' acti on cul tu-

rell e cherchent à s' appropri er d'une façon pl us ou moi ns excl usi ve et 

privée ce nouveau champ de pratiques, en se présentant comme les seuls 

détenant la compétence et le savoir-faire technique pour initier les 

individus et les groupes à certaines activités culturelles et à la IIvie 

soc i ale Il ( 31 ) • Il 

Bref, le loisir constitue pour les agents de la culture cultivée un 

enjeu social, c'est-à-dire que ceux-ci cherchent à modeler les pratiques 

individuelles et collectives du point de vue qu'ils ont adopté (cultures 

arti sti que, sci entifi que et professi onnell e) par rapport à cel ui du 

clergé (culture cléricale), à celui des industries cultur·elles (culture 

de masse) et à celui· des milieux populaiy·es (culture populaire). La 

culture cultivée est ici la représentation que ceux-ci se font du 

loisir; plus explicitement, elle fait référence aux conduites, comporte-

ments, pratiques et attitudes individuelles et collectives vis-à-vis les 

oeuvres de la culture savante, tandis que la position des agents de la 

culture cultivée fait référence aux rationnalisations que ceux-ci 

développent pour faire, entre autres, la promotion de la culture 

cultivée. Il s'agit, en d'autres mots, de l id olo~ e des agents cie la 

culture cultivée. 
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Par idéologie, nous entendons ici un système organisé de représen-

tations "qui dans une société donnée affirme une hiérarchie de valeurs 

et vise à modeler les comportements individuels et collectifs. Ce sys-

tème est lié sociologiquement à un groupe économique, politique, ethni-

que ou autre, exprimant et justifiant les intérêts plus ou moins cons-

cients de ce groupe (32)." L'idéologie remplit plusieurs fonctions, 

entre autres, elle légitime. et fait la promotion aes intérêts et ae la 

vision du monde de ce groupe et s'emploie à la faire accepter à 

l'ensemble d'une société. Enfin, elle constitue le' point ae vue alun 

groupe par rapport à un autre groupe concernant les orientations socié-

tales. 

Le système de légitimation de la culture cultivée repose principa-

lement sur la science, c'est-à-dire sur cette culture qui prend distance 

de la culture commune et du monde des productions symboliques (culture 

artistique) pour se les donner cOl11T1e objet d'étude. Nous soutenons en 

effet que les agents de la culture cultivée ont eu et ont recours à la 

science pour fonder en universalité leur représentation du loisir (cul-

ture cultivée) parce que la science représente "ultime et la meilleure 

garantie du vrai et de l'objeCtivité dans les sociétés industrielles et 

techniciennes dont l~ Québec fait partie. 

Nous nous proposons donc de mo e~ comment les agents de la 

cul ture cul ti vée ont uti 1 i sé 1 a sci ence pour structurer 1 e di sc ours 

qu 1 ils ont tenu dans 1 e champ du loi sir depui s deux décenni es. t·lai s ces 

derni ers ni ont pas seul ement él aboré un di scours savant pour fai re 1 a 



29 

promoti on de leur concepti on du loi sir;. il sont égal er.lent prati qué la 

sci ence, 'c 1 est-à-di re qu 1 ils ont effectué des recherches dans le domai ne 

du loisir. ~o s soutenons également que ces recherches dites 

scientifiques ne sont pas neutres mais qulelles sont, au contraire, 

ori entées et intéressées. En dl autres mots, nous fai sons li hypothèse 

que ces études ne sont pas "objectives" et ont pour principal but de 

mesurer la pénétration des activités promues par les agents de la 

culture cultivée et dlen augmenter le taux. 

~ e  le discours savant (chapitre II) et les pratiques savantes 

(chapitre III) participent à la ~ me idéologie: toutes deux mettent en 

place un systèr"e de justification et de légitimation de la culture 

cultivée dans ses diverses ma i ~s a io s artistiques, scientifiques et 

professionnelles. 



CHAPITRE II 



L'êlaboration d'un discours savant 
comme système de lêgitimation de la culture 

Une .idêologie propose, par l'intermêdiaire d'un groupe social, un ou 

plusieurs modèles de conduites aux individus et aux collectivitês dans 

un secteur soci al parti cul i er, en affi rmë.nt 1 a prépondérance de ces 

modèles sur les autres qui existent dans le même secteur. En d'autres 

mots, l'idêologie les hiérarchise suivant les ·intêrêts du groupe social 

auquel elle est liêe. Concrètement, le discours idêologique tenu par un 

groupe social comporte au moins .deux faces principales: 11 une est 

polêmique, l'autre justificatrice. D'un côtê, le groupe social 

di squa 1 i fi e 1 es autres modèl es de condui tes, de 11 autre il dêmontre 1 es 

avantages de ses propres représentati ons et propose 1 es structures sur 

lesquelles celles-ci pourront prendre leur esssor. Dans les travaux que 

nous avons anal ysês, cette derni ère di mens i on occupe 1 a plus grande 

parti e du di scours savant; cependant, mai s à di vers degrés, nous y 

retrouvons des êlêments polêmiques. 

Au 0uêbec, nous l'avons vu, une conception cléricale de la culture 

a dominê le chall)p du loisir pendant plusieurs dêcennies. Au cours de 

cette pêriode, êgalement, la culture de masse a êmergê avec l'industria-

lisation progressive du Quêbec. Les agents de la culture cultivée ont 

donc dû sly opposer, entrer en conflit avec le clergé et les industries, 

disqualifier leurs rôles et leurs actions dans ce domaine pour faire la 

promotion de leur propre conception de la culture. Bref, la conception 

chrétienne et spirituelle du loisir ainsi que la consommation de masse 
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sont 1 es pri nci pau x thèmes pol émi ques du di sc ours des agents de 1 a 

culture cultivée au Québec, tandis que le progrès, la science, 11Etat et 

11éducation sont les thèmes justificateurs de ce même discours. 

l. La dimension polémique du discours savant 

Les cri ti ques envers 1 e cl ergé ni ont pas 11 i ntens i té ni 11 impor-

tance de celles qui sont formulées à 11endroit des industries cultu-

relles. Dans le second cas, le conflit est ouvert et ~lis  tandis 

qui il est plus circonstancié dans le premier. Nous pouvons sans doute 

émettre 11hypothèse suivante: il était plus facile pour les agents de 

la culture cultivée de prendre place sur la scène du loisir en asso-

ciant, dans un premier temps, leurs critiques à celles du clergé pour 

dénoncer les industries culturelles parce que celles-ci étaient étran-

gères alors que le clergé était un acteur interne dominant dans les 

années 1950. Enfin, après 1960, ce dernier est en déclin tandis que les 

industries culturelles poursuivent leur expansion, ce qui expliquerait 

la concentration des critiques des agents de la culture cultivée envers 

celles-ci plutôt que sur celui-li. 

A. Le clergé 

Les tenants de 1 a cul ture cul ti vée font 1 a promoti on de prati ques 

orientées vers le développement de 1lindividu, .clest donc dans cet 

esprit qu'i1s formulent leurs critiques à 11endroit du clergé. On lui 
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reproche surtout de se servir du loisir comme lieu de formation morale 

et chrétienne, sa volonté· d'occuper seul le champ du loisir et de 

refuser toute coordination d'interventions avec les autres organisations 

de loisir. Dans cette veine, clest le Rapport Bélisle qui adressait les 

critiques les plus vives et les plus directes à l'endroit des "oeuvres 

paroissiales" de loisir et allait même jusqu'à souhaiter son retrait de 

ce champ et son cantonnement à ses oeuvres d'apostolat: 

"Mentionnons les comités paroissiaux de loisirs, les 
O.T.J., les services de loisirs paroissiaux, les centres 
récréatifs paroisiaux, les colonies et camps de vacances 
paroi ssi aux, les patros, etc.. Toutes ces organi sati ons ont 
été créées et patronnées par l'Eglise dans le but de fortifier 
les liens de fra terni té entre membres dl une même confes sion 
religieuse. 

Nous estimons que clest là une oeuvré louable, mais nous 
croyons qulon a quelque ~e  dépassé les fins poursuivies. Les 
organismes paroissiaux ne peuvent prétendre assumer seuls 
l'organisation des loisirs de la communauté. Cette fonction 
revi ent surtout aux pouvoi rs pub li cs qui ont charge du bi en 
commun de la société civile et qui possèdent la stabilité et 
les moyens nécessaires. [ ••• ] Ces oeuvres devraient plutôt 
Si efforcer de comb l e.r  l es défi ci ences dl organi satî on, en 
matière de loisirs, .sur le plan communautaire et, surtout, de 
jouer un rôle efficace dans la formation chrétienne des 
individus (1)." 

Le Comité Bélisle nlest toutefois pas le seul à désapprouver 

l 'action du clergé. Moins directs et surtout beaucoup plus nuancés dans 

leurs remarques, dl autres comi tés ni en adressent pas moi ns l es mêmes 

reproches. Ils ont cependant recours à des catégories d'analyse qui 

masquent leurs intentions véritables. Tirons un exemple du Rapport Ryan 

pour illustrer ce dernier point. Dans un chapitre portant sur les 

agents de l'éducation des adultes, celui-ci fait la distinction entre 
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les organi smes pri vés, les i nsti tuti ons dl ensei gnement et le gouverne-

ment. Il reconnaît un rôle très important aux premiers (2) et accorde 

une tâche "considérable" à l'Etat C3). Ouand vient le moment de discu-

ter de la place des institutions d'enseignement, le Rôpport Ryan attri-

bue des rôles différents aux universités, aux commissions scolaires et 

aux collèges classiques. A l'Université, lieu par excellence de la 

culture savante, revient un rôle de premier plan (4) tandis que les 

commissions scolaires doivent d'abord sloccuper de récupération scolaire 

académique et professionnelle, q,ui est considérée comme le premier jalon 

pour l'élaboration d'un programme de culture (5). Enfin, sans nier tout 

rôle . aux collèges classiques, lieu par excellence de la culture 

cléricale, le Rapport Ryan recommande néanmoins leur encadrement et li~ 

cette condition à l 'obtention de subventions: 

liCes institutions d'enseignement pourraient devenir admis-
sibles à l'aide gouvernementale, à condition qu'elles coor-
donnent leur action avec celle des autres groupes et aes 
bibliothèques régionales et qu'elles entrent en contact avec 
l'agent de liaison du service gouvernemental d'éducation des 
adultes (6)." 

En d'autres mots, si le clergé nlaccepte pas de diffuser la culture 

cultivée, limitons ses moyens d'intervention! Bref, le Rapport Ryan 

recommande de maintenir les structures cléricales à la condition 

qui elles soient mises au service des objectifs poursuivis par les agents 

de la culture cultivée. 

Avec les années, l'organisation du loisir siest certainement déve-

loppée dans le sens souhaité par les agents de la culture cultivée, si 
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li on en juge par li absence de commentai res sur li é1cti on du cl ergé dans 

les travaux qui ont suivi. La dernière référence à son sujet remonte à · 

1970 et souligne IIllamélioration des rapports Il entre les organisations 

paroissiales et les services publics de loisir: 

liOn observe aussi que les organismes paroissiaux de loi-
sir Si intéressent de plus en plus à susciter la participation 
des citoyens à llorganisation du loisir, laissant la gestion 
et lladministration des programmes dlactivités aux services 
municipaux de loisir. La collaboration entre les organismes, 
souvent di ffi cil e il y a quel ques années, Si arti cul e mai nte-
nant sur des problèmes particuliers dlorganisation et engendre 
un partage de responsabilités plus rationnel qulauparavant (7).11 

Le clergé nlapparait donc pas comme lladversaire le plus important 

dans le champ du loisir, même si son intervention en termes chrétiens et 

moraux doit être rejetée au nom de la science, des arts et des lettres 

qui seuls sont en mesure dlassurer le développement de llindividu. Les 

industries culturelles, cependant, suscitent un débat beaucoup plus 

passionné. 

B. Les industries culturelles 

Les .loisirs commercialisés (8), les loisirs publicisés (9), les 

mass-media (10,), les studios de santé (11), les sports professionnels 

(12), bref toutes les pratiques de loisir qui tombent IISOUS le coup des 

loi s du système économi que (13) Il ou qui lIexi stent en vue du profi t (14) Il 

sont jugées dangereuses pour la population. 
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Si les problèmes de l'accessibilité des services du secteur commer-

cial qui ne sont disponibles qu'à une minorité (15) et de la protection 

du consommateur dans le cas de l'activité physique (16) sont soulignés 

dans certains rapports, la principale critique, la plus unanime et la 

plus virulente, qui est adressée aux industries culturelles, concerne 

IIl'évasion li qui elles procurent. Cette valeur prend une double signi-

fi cati on selon l es cri ti ques des agents de l a cul ture cul ti vée. Ell e 

est tantôt insuffisante pour la signification du loisir, alors ceux-ci y 

ajoutent des valeurs de création et de développement personnel qui, 

préci sent- ils, sont absentes des préoccupati ons des IIcheva li ers 

d'industrie ll et des lIactivistes li (17) bref, des industries culturelles: 

IILa création, l'expression, l'éducation ne font ordinai-
rement pas partie des préoccupations des propriétaires de com-
merce de loi sirs et leur programme en conti ent ordi nai rement 
fort peu. En fait, comme toute autre industrie, les loisirs 
commercialisés existent en vue du profit (18).11 

Parfois, aussi, l'évasion est jugée négative pour le loisir, donc 

cette valeur doit en être absente. A ce moment, les industries cultu-

relles subissent les foudres des agents de la culture cultivée, la 

critique prend une ampleur considérable et le vocabulaire une tournure 

déchaînée pour ne pas dire excessive. Comment qualifier autrement de 

tels propos: 

IIFace à cette ambiance (dl exploitation commerciale) qui 
pousse à l'évasion plutôt qu'à la réflexion, qui infantilise 
l 'individu par le culte de la vedette, qui recourt abusivement 
à l'exploitation de l'agressivité et de la sexualité pour 
subjuguer et non informer ..• (19)11 



et ceux-ci: 

"Il ne faut pas ignorer qu.e, dans une sod été de conSOr:1-
mati on dont l a fi na lité est autre que cell e de 11 épanoui sse-
ment de la personne, le temps libéré peut devenir une occasion 
de dégénérescence. La télévision, par exemple, peut être un 
instrument d'aliénation ••• (20)" 
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Somme toute, la culture de masse est médiocre, a une grande 

i nfl uence sur l es gens et di spose de moyens très pui ssants; par consé-

quent, e.lle réussit "assez facilement à drainer un large secteur de la 

population (21)." Les industries culturelles représentent donc une 

concurrence de taille au projet savant, clest pourquoi elles retiennent 

si fortement l'attention des agents de la culture cultivée. 

Par ailleurs, certains considèrent néanmoins que les moyens de 

communication de masse, surtout, sont un net progrès par rapport à la 

situation sociale antérieure. Pour eux, les médias mettent la popula-

tion en contact avec de nouvelles réalités: "la presse, la raàio, la 

T. V., nous ont permi s de sorti r de notre i sol ement et nous offrent une 

fenêtre sur le monde (22).11 Ici, ce sont les avantages des moyens 

techniques eux-mêmes qui sont évalués et non le contenu: "nous faisons 

ici allusion à l'instrument lui-même, sans tenir compte àe la progranma-

tion dont on pourrait critiquer certains aspects (24)." 

La critique prend alors une toute autre dimension. Les moyens ae 

communi cati on de masse pourraient consti tuer un i ns trument effi cace au 

service d'une société démocratique de d elo e~e  (25), de l'enseigne-

ment (26) et de l a cul ture (27), mais en autant qu 1 il s diffusent la 
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culture cultivée, si ce nlest déjà commencé: "Déjà, les moyens de com-

munication de masse, y compris le livre ae poche, ont contribué énormé-

ment à diffuser à l'ensemble de la population les oeuvres les plus 

remarquables de cette culture traditionnelle (culture des classes supé-

rieures) (28)." Si lion désapprouve les méthodes de présentation lien 

vrac" de li information (29), on considère néanmoins que les moyens ae 

communication de masse peuvent être "utilisés [ ..• ] en fonction d'une 

décision de l'information utile à la vie démocratique (30)" ou bien 

comme un moyen "pour accéder à la possessi on de la véri té (31). Il En 

dl autres termes, les mo ~ s de cOn111unication de masse sont là pour 

rester, alors aussi bien les utiliser à des fonctions de développement 

individuel. On préfère ainsi agir sur le terrain même des industries 

culture 11 es et opposer des r.1édi as "éducati fs Il aux médi as commerci aux, 

c'est-à-dire apprivoiser le médium plutôt que de sly opposer systémati-

quement. 

Ainsi quel que fût leur avis sur la culture de masse, les agents de 

la culture cultivée ont considéré les industries culturelles comme un 

acteur très important dans le champ du loisir et de la culture, qui 

méri tai tune attenti on soutenue. CI est ce que nous révèl e  l es deux 

attitudes qu'ils ont eues envers les industries culturelles, soit: la 

dénonciation de la médiocrité des produits et des spectacles produits en 

fonction du seul profit; et la volonté de sa réapproprier les moyens de 

communi cati on de masse pour diffuser leur propre cul ture au même ti tre 

que la culture de masse essaie de s'approprier la création savante. 

* * * 
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Nous avons vu jusqu'à maintenant comment les agents de la culture 

cu1tivêe sont entrês· en conflit avec les deux principaux acteurs sociaux 

du loisir. Il en est un autre dont ils dêsapprouvent certaines actions 

et qui nia pas encore êtê introduit jusqu'ici. Il nlest pas vêrita-

b1ement un acteur social; au contraire, il est 11enjeu social. Bien 

sûr, il Si agit, pour reprendre les expressions des classes dominantes, 

de la o la i~  ou du "public", c'est-à-dire dans nos termes, du 

peuple. Nous devons toutefois le considêrer comme un êlêment po1êmique 

du di scours savant parce qu 1 il reprêsente, aux yeux des agents de la 

l ~ cultivêe, une rêsistance et un obstacle à la pênêtration de leur 

projet culturel. Examinons-le brièvement. 

c. Le peuple 

Le peuple est une entrave au projet savant non pas parce qu'il se 

satisfait de la culture c1êricale et de la culture de masse mais surtout 

parce qu'il rêsiste aux changements et à la nouveautê, trop attachê 

qu'i1 est à ses valeurs traditionnelles. 

Le vêcu, les solidaritês de base, l 1 attachement à la tradition sont 

des valeurs dêpassêes, selon les agents de la culture cu1tivêe. Pour 

eux, les collectivitês locaies sont synonymes de contraintes: "elle (la 

ville) permet à  l 'individu d'êchapper aux valeurs figêes et contraignan-

tes d'un milieu plus restreint ou du milieu rural (32)." Les "mentali-

tês" doivent être changêes et des "qualifications nouvelles" acquises 

(33). Enfin, même la prise en charge des loisirs par les citoyens au 
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sein d'organisations de loisir soulève de vives remarques: "L'initia-

tive, l'action sont excellentes en soi, mais si elles ne sont pas réflé-

chi es, si ell es ne font pas sui te à un pl an bi en mûri, ell es peuvent 

conduire à des résultats désastreux, à l'anarchie même (34)." 

En d'autres mots, les valeurs et les caractéristiques de la culture 

du peuple sont discréditées, disqualifiées et décriées pour leur 

immobilisme et leurs caractères contraignants. Seules résistent au 

crible des agents de la culture cultivée la structure et la forme des 

relations sociales mais dépouillées, dénudées de leur contenu et de 

leurs significations premières. Celles-ci. sont alors conçues comme un 

mode d'accès à la culture cultivée; ainsi doit-on encourager et 

développer des pratiques valorisées "aptes à engendrer une véritable vie 

communautaire ( ... ) On pourrait donner plusieurs exemples de centres 

d'intérêt aptes à regrouper les gens, tels la philatélie, les cercles de 

connaissance de la nature, les ligues d'embellissement, les chorales 

amateurs, etc. (35)". Donc, seules les pratiques populaires qui sont 

encadrées et intégrées dans une pl ani fi cati on supervi sée et contrôl ée 

par les agents de la culture cultivée sont acceptables à leurs yeux. 

* * * 

En résumé, nous avons vu jusqu'ici que le .clergé et les industries 

culturelles sont les deux principaux acteurs sociaux avec lesquels les 

agents de la culture cultivée sont entrés en conflit. Ceux-ci discrédi-

tent la culture cléricale parce que, disent-ils, le loisir n1est pas un 
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lieu pour la formation morale · et chrétienne des individus mais aussi 

parce que 1 e cl ergé consti tue un obstacl e à 11 accès aux sci ences, aux 

arts, aux lettres et aux pratiques orientées vers le développement de 

llindividu en tant que tel. Dlun autre côté, la culture de masse est 

di squal ifi ée car ses produi ts médi ocres et ses spectacl es en vue du 

seul profi t consti tuent un danger potenti el énorme pour 1 a "popul ati on" 

qui ne peut sien protéger efficacement. Enfin, la culture populaire 

représente, elle aussi, un obstacle à la pénétration de la culture 

savante en raison de 1 1 attachement du peuple à des valeurs et à des men-

talités qui sont dépassées dans le contexte dlune société industrielle 

moderne, soutiennent-ils. 

Par ailleurs, si la culture cléricale, la culture de masse et la 

culture populaire sont disqualifiées pour ces raisons, cela ne signifie 

pas pour autant que les agents de la culture cultivée rejettent leurs 

structures. En effet, dans la mesure où celles-ci constituent des 

instruments de diffusion de la culture cultivée, ceux-ci étaient prêts à 

1 es . conserver: ai nsi des subventi ons seront accordées aux coll èges 

cl as si ques Si il s se soumettent à 1 eurs di recti ves et on recommandera à 

llEtat qulil dispose de son propre réseau de télévision (36). De plus, 

les relations sociales, la vie communautaire seront encouragées à des 

fins de promotion des pratiques de loisir "enrichissant". Vidées de 

leur contenu et de leurs significations premières, les structures ae la 

culture cléricale, de la culture de masse et de la culture populaire 

sont alors des moyens ou des instruments pour faire accéder le peuple à 

la culture cultivée. 
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II. La di mension justificatrice du discours savant 

Un di scours i déo1 ogi que ne conti ent pas seul ement des argunlents 

polémistes, il présente également une solution, c'est-à-àire une 

orientation différente des conduites individuelles et collectives. Mais 

pour la faire accepter à l'ensemble d'une société, le groupe social qui 

la met de l'avant doit démontrer la pertinence de ce projet; c'est ce 

que nous avons nommé précédemment 1 a face justi fi catri ce du di scours 

idéologique. Dans les textes que nous avons analysés, la dimension 

justificatrice du discours savant s'articule autour de quatre thèmes: le 

progrès, 1 e recours à 1 a sci ence, l'Etat et l' éducati on. Ces quatre 

thèmes dont étroitement reliés l'un à l'autr'e et suivent une certaine 

séquence qu'on pourrait résumer de la façon suivante: 1 a soci été 

québécoi se entre . dans une ère de développement économi que et 

i ndustri e11 e qui annonce des transformati ons soci al es importantes et 

notamment la libération d'un temps de 10isij' nouveau. Dans ce contexte, 

l'Etat se doit d'assurer à tous les individus des chances égales de 

développement permanent. Le recours à la science joue donc ici le rôle 

de garant à toute cette démonstrati on: c'est e11 e qui montre le côté 

positif du changement (le progrès), qui définit . 1e loisir et la culture, 

qui justifie la nécessité de l'intervention de l'Etat dans ce secteur et 

qui propose les contenus et les structures du loisir (l'éducation). 

A. Recours à la science 

Par recours à la science, nous faisons allusion, d'une part, à tous 

les usages de symboles et d'images qui évoquent la science dans le but 
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de donner du "po i ds Il ou de 1 égi timer une argumentati on. Il ne Si agit 

donc pas i ci de 1 a sci ence comme processus et producti on de 

connai ssances, mai s pl utôt de 1 a sci ence comme cauti on et comme garant 

de ce qui est affirmé: ainsi, une simple opinion lorsqu'elle est 

accompagnée d'un tel symbole se transforme en certitude .•. (37). 

D'autre part, le thème du recours à la science fait aussi référence 

à 1 a démonstrati on de fai ts par 11 util i sati on de 1 a méthode sci enti-

fique. En effet, les agents de la culture cultivée empruntent ou 

proposent des définitions et des classifications du loisir et inter-

prètent des résultats de travaux dits de nature scientifique pour légi-

timer leur projet culturel. Bref, nous démontrerons que quelque soit le 

type de recours à la science, l'objectif des agents de la culture culti-

vée est de se construi re des "arguments dl autori té" qui démontrent 1 li 

validité de leur projet. 

1. Recours à des symboles scientifiques 

a. Statut scientifique des responsables des comités 

On retrouve généralement les titres professionnels sinon la "quali-

té" scientifique des auteurs des différents rapports mis bien en évi-

dence dans 1 es pages 1 imi nai res: ils déti ennent un doctorat, il s sont 

auteur d ' un livre sur le loisir (38), doyen d'une faculté universitaire 

(39), directeur d'un département universitaire (40), professeur titu-

laire à l'université (41), airecteur de laboratoire universitaire (42), 
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etc. On mise donc sur le prestige du titre universitaire (professeur 

titulaire) ou de la fonction occupée à l'université (doyen, directeur) 

pour garantir la qualité et la crédibilité scientifique du rapport. Ce 

qui est somme -toute assez banal et normal prend une tournure inattendue 

en dl autres ci rconstances. Bi en que 1 es rédacteurs du rapport ai ent 

pri s soi n de présenter 1 es ti tres professionnel s de chaque membre du 

Comité Bouchard en introduction, nous apprenons en cours de lecture que 

son président est le représentant le plus connu au Ouébec de la tendance 

scientifique de 11activité physique •.• (43). Bref, il apparaît que 

toutes ces références au statut scientifique et à .1a "notoriété" des 

responsables des commissions d'enquête et comités d'étude visent à 

assurer une crédibilité scientifique à ces rapports. 

b. Référence à des notoriétés scientifiques 

Mais la crédibilité scientifique ne repose pas uniquement sur le 

statut de ces responsables. Ceux-ci font aussi appel à des appuis 

externes pour justifi er 1 e caractère sci entifi que de 1 eurs travaux. 

C1est dans cette perspective qu ' i1s les inscriront dans le prolongement 

de grandes conférences internationales (44) et qu'ils feront référence à 

des chercheurs réputés: 

"Comme le dit Léon Dion, sociologue de Laval. .• (45) 

"La plupart des 
Dumazedier ••• (46) 

penseurs 

"Joffre Dumazedier définit ... (47) 

du loisir, 

"Voici ce que pense Alastair R.C. Duncan ..• (48) 

dont Joffre 



En d'autres occasions, c'est à "l'unanimité" scientifique qu'on a 

recours. Il' est-ce pas l à ce que tradui sent les expressi ons sui vantes: 

"Plusieur penseurs considèrent ... (49)" 

"On définit généralement ••• (50)" 

"De plus en plus les auteurs concluent ••. (51)" 

"Il est également reconnu que ••• (52)" 
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On fait donc appel à l'objectivité scientifique, à la véracité des 

faits, à l'unanimité théorique, bref on recourt à des garants scientifi-

que's pour donner du poi ds aux démonstrati ons. ~iai s ce ne sont pas là 

des éléments de preuve car le "vrai" ne réside pas nécessairement dans 

la majori té ou dans le pl us connu; des "consi dérati ons" et ces "recon-

naissances" ne sont pas non plus des démonstrations. En d'autres mots, 

l es agents de l a cul ture cul ti vée se construi sent de toutes pi èces des 

"arguments d'autorité" pour justifier leurs propos. 

c. Appel à la rationalisation 

Nous voici devant un autre genre de recours à la science. Il n'est 

plus question ici de démontrer ou de soutenir des affirmations à l'aide 

de garants scientifi-ques, il s'agit plutôt de déplorer l'absence de 

rationalité et de do ~s  donc de science, et d'en souligner sa néces-

sité pour l'avenir. L'absence de science se fait particulièrement sen-

tir dans deux secteurs, selon les agents de la culture cultivée: celui 

de l'organisation et de la planification du loisir et celui de la 

recherche proprement dite. 



46 

i. Organisation et planification du loisir 

Llanalyse de llorganisation du loisir et de la vie culturelle est 

lloccasion de souligner llabsence de normes et de planification (53), 

cell e-ci souffrant même dl improvi sati on: Il ••• 11 acti on dans ce dOlilai ne 

[ ••• ] souffre de 11 improvi sati on et ne répond pas toujours aux besoi ns 

les plus urgents et les plus réels de la population (54).11 Une telle 

situation de laisser-aller ne peut plus être acceptée. Il faut donc 

lIune planification de tout le secteur des loisirs (55)11 et qui, de sur-

croît, ne pourra pas être confiée à ni importe qui: IILes loisirs unt un 

rôle trop important dans la vie des gens pour en confier llorganisation 

au premier venu, même slil est animé des meilleures intentions au ~ de 

(5n).11 On le devinera, cette planification devra se faire selon des 

normes scientifiques: liCes unités régionales, qulil faudra dlailleurs 

déterminer de façon scientifique .•. (57).11 

ii. Recherche scientifique 

LI absence de recherches et de données sci enti fi ques est largement 

déplorée, certains soulignant même les problèmes que cela a engenàrés 

dans le cours de leurs travaux: ~ •• nous avons rilême eu, à certains 

moments, llimpression dlêtre victimes de la pauvreté de la recherche 

sociale dans notre province et dans notre pays (5e).11 Dlautres encore: 

IIrl ressort très clairement des travaux effectués par le Comité que nous 

accusons un séri eux manque de données de base [ .•. ] nous sommes forcés 

de procéder à des comparaisons .•• (59).11 On mentionne aussi que llabsen-

ce de recherche entraîne un foncti onnement lIau petit bonheurll (60) et 

des IIpolitiques à courte vuell (61) au sein des organisations cie loisir. 

Donc, toutes ces raisons justifient la nécessité de la recherche aans le 
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secteur du loisir et même, celle-ci constitue un préalable à toute 

planification à venir: "C lest seulement après un minimum d'études que 

lion sera en mesure d'établir une planification à court et à long terme 

( 62) • Il 

En réalité, clest une fonction de planification qulon attribue à la 

recherche en loisir, c'est-à-dire d'assurer et de conduire le dévelope-

ment des organisations de loisir et de culture: liCe service (ae recher-

che et enquêtes) aurait comme foncti·ons principales C ••• ] de poursuivre 

ses propres recherches et enquêtes dans 1 e but de gui der 1 e déve 1 op-

pement efficace des opérations de Trimm-Ouébec (63)." Hême le type de 

recherche est préci sé, parti cul i èrement des sondages des "besoi ns Il de 1 a 

population (64) et des. inventaires: 

"11 est indispensable que le gouvernement procède d'abord 
à des relevés ou inventaires afin dè connaître et d'évaluer 
1 es ressources exi stantes. Des études plus poussées devrai t 
également être entreprises sur les habitudes et le comporte-
ment des gens en matière de loisirs, selon l'âge, le sexe, 
l'occupation, le milieu, etc. (65)." 

tn intégrant de la sorte les services de recherches dans les orga-

ni'sations de promotion de la culture cultivée, on slassure de leur 

expansion régulière et continuelle. On planifie donc l'avenir en fonc-

tion des intérêts des agents de la culture cultivée ou, en d'autres 

termes, ceux-ci préservent 1 eur pos i ti on soci ale domi nante et assurent 

leur propre reproduction. 
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2. Recours à la méthode scientifique 

a. Définitions et classifications 

Les définitions et typologies du loisir et de la culture dénotent 

franchement les préoccupati ons parti cul i ères des agents de 1 a cul ture 

cultivée: celles-ci concernent surtout l'univers des pratiques promues 

par ces derniers et i o ~  les autres formes de loisir. Il apparaît 

tout de même i 11 ogi que et non sci entifi que de teni r compte, dans un 

premier temps, des pratiques de loisir de masse et du peuple quand il 

s'agi t de 1 es qi squa 1 i fi er et, dans un second temps, de 1 es ignorer 

quand il s'agit de construire des typologies du loisir. Les agents de 

la culture cultivée décrivent ainsi un univers du loisir qui est 

tronqué! En effet, où apparaissent des pratiques de masse telles 

l'écoute de la télévision et de la radio dans une classification 

semblable: activités à caractère physique, à caractère social, 

artistiques et culturelles, de spectacle et d'auaition (théâtre, 

concert, ~  (fi6). Seules résistent les pratiques à base de relations 

sociales, nous avons vu à quel prix cependant. Pourtant, ces 

activités-là devraient être incluses dans les classifications du loisir 

puisque, aux dires même des agents de la culture cultivée, elles sont 

des pratiques de loisir mais médiocres. De plus, ces dernières cadrent 

bien avec les définitions que ceux-ci donnent du loisir, telle que 

celle-ci: 

(Le loisir est) "Un ensemble d'occupations auxquelles 
liindividu s'adonne de plein gré, soit pour se reposer, soit 
pour se d; vert; r, soi t pour développer son i nformati on ou sa 



formation désintéressée, sa participation sociale volontaire 
après slêtre libéré de ses obligations professionnelles, 
familiales et sociales (67).1I 
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Il nous semble bien que la télévision peut être écoutée de plein 

gré pour 11 une ou 11 autre de ces rai sons! Il Y a donc un écart entre 

les définitions et les classifications. Cet écard slexplique par le 

fait que les agents de la culture cultivée lient des valeurs de 

.développement individuel, telles . la créativité, llexpression et la 

satisfaction personnelle au loisir. Clest dans cet esprit que certains 

distinguent la IIrécréation ll du 1I1oisir ll
: ilLe loisir doit être défini 

comme le temps libre (à la fois du travail et de la récupération) qui 

permette à 11homme dlaccomplir les activités significatives qui vont 

contribuer à son épanouissement {fi8).11 La récréation, elle, est 

IInécessaire pour permettre à 110rganisme de récupérer (69).1I bref, les 

agents de l a cul ture cul ti vée ne cherchent pas à décri re une réal i té 

dlun point de vue scientifique comme ils le prétendent mais sleQploient 

plutôt à 11 0rienter en évaluant, entre autres, les sens indésirables 

tels ceux liés à la pratique dlune activité de masse: 

IIDans le cas du citoyen ordinaire le sport clest une 
activité de loisirs qui llaide à se divertir, à récupérer ses 
énergies, à se ré-créer. 

Il est donc extrêmement important [ •.. ] qulon y recherche 
plutôt la récréation et 11expression que la performance et le 
culte de la vedette (tels que dans les sports professionnels) 
(lO) • Il 
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D'autre part, soulignons le caractère Il actif Il qui est attribué au 

loisir. Pour être en loisir un individu doit faire quelque chose: pra-

tiquer un sport, jouer d'un instrument de musique; même assister à une 

représentation théâtrale est actif, mais moins actif cependant que de 

faire soi-même son activité. En effet, la notion de loisir, telle que 

les agents de la culture cultivée la présentent, renferme l'idée de 

participation, que celle-ci soit "expressive" ou "irllpressive": dans le 

premier cas l 'individu pratique lui-même une activité tandis ~ e dans le 

second, " ..• l'individu se laisse volontairement "imprégner" par une· 

acti vi té qui est produi te par un autre ou par dl autres (71). Il ~ iai s en 

dernier ressort, ce que les agents de la culture cultivée valorisent, 

clest le loisir expressif ou actif, le loisir impressif mais surtout 

passif jouant le rôle de "repoussoir" vers celui-ci: 

"Cependant, même si la vie culturelle impliquera toujours 
une certaine forme de consommation de la culture acquise, elle 
devra mettre 11 accent, dans une soci été hautement technolo-
gique' sur la production, par l'ensemb1e des citoyens, de 
moyens d'expression constamment renouvelés (72)." 

Si comme nous avons tenté de le démontrer peut-être trop brièvement 

dans les pages précédentes, les définitions et classifications du loisir 

avancées par les agents de la culture ~ i e nlont pas pour but de 

mieux faire saisir et comprendre la réalité du loisir dans la société 

québécoise, clest que ces dernières poursuivent un tout autre-objectif. 

En effet, ceux-ci prévoient plutôt les utiliser à des fins de gestion du 

loisir dont ils font la promotion. En d'autr.es mots, elles ont pour 

principal but de guider et d'orienter les actions des "intervenants en 

loi sirli : 



IICette classification est utile pour déterminer les 
programmes et, en particulier, la distribution des i~eme s 

collectifs (73).11 

IICette cl ass ifi cati on trouvera SOil uti lité dans certai nes 
politiques, lorsqu'il s'agira d'assurer un équilibre entre ces 
deux types de loisirs, ou de favoriser l lun de ces pôles (74).11 
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Sous le couvert de la science, donc, c'est-à-dire sous le prétexte de 

décrire scientifiquement la réalité du loisir dans la société québé-

coise, on formule des définitions du loisir et on procède à des classi-

fi cati ons des acti vi tés dans le but évi dent de structurer, dl organi ser 

et de gérer le seul loisir que les agents de la culture cultivée 

l égi timent. 

b. Analyses comparatives 

Certains comités procèdent à des analyses comparatives de la situa-

tion dans le champ du loisir qui prévaut au Ouébec et ailleurs au Canada 

et dans le monde (75). La méthode nlest pas nouvelle bien sûr, mais 

elle nlest pas scientifique pour autant. Faire des comparaisons permet 

d'établir des similitudes et différences entre plusieurs sujets certes, 

mais ne permet pas de les évaluer s'il nly a pas d'échelle ni de réfé-

rence absolue. De plus, constater un écart entre deux populations est 

possible mais l'expliquer par des carences de programme, clest aller un 

peu loin: 

IICet écart entre les Québécois et les autres populations 
de notre inventaire est particulièrement élevé au moment de 
l'adolescence, alors que les garçons .et les filles fréquentent 
l 1 écol e secondai re. Les nombreuses cri ti ques formul ées dans 
le passé à l'endroit des programmes scolaires a'éducation 



physi que, pl us parti cul i èrement à li endroi t de leur carence 
dans le secteur de la condition physique, trouvent ici un écho 
retentissant (76).11 
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Il semble donc que les comparaisons sont effectuées dans le seul 

but de démontrer le IIretard li du Québec, en matière de culture cultivée, 

par rapport à dl autres Etats. Une démonstrati on aussi linette Il i noi que 

donc IIl'urgence de la situation ll et la nécessité d'intervenir. Enfin, 

avec des bases de comparai son aussi peu stabl es et aussi peu 

indicatives, il sera toujours possible de refaire la même démonstration: 

il y aura toujours un IIretard li du Ouébec par rapport à un autre Etat, 

puisque, en ces domaines, il nly a pas de IIdegré optimal Il ou 

IIsouhaitable li
• L'Etat sera donc toujours légitimé de poursuivre ses 

interventions. Clest une roue qui ne s'arrête pas. 

c. Sondages d'opinion 

Voici un autre exemple de recours à la science qui porte, cette 

fois, sur l 1 interprétation de données d'un sondage. Précisons, en pre-

mi er lieu, que l es auteurs ni ont pas pri s le soi n de menti onner li ori-

gine des données ni la méthodologie suivie par les enquêteurs. fVlention-

nons, cependant, qu 1 il est poss i b le dl obteni r ces rensei gnements dans 

une annexe au rapport bi en que le lecteur ni y soi t pas renvoyé. Dans 

ces conditions, il s'agit d'un manque d'éthique. Mais ce nlest pas ce 

problème, surtout, qui attire notre attention. 

Il slagit ici du problème de l'interprétation des données. En 

effet, bien que les enquêteurs aient pu construire un questionnaire non 
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bi ai sé et sui vre une r.léthodol ogi e ri goureuse quant aux procédures dl é-

chanti 11 on nage , de cuei 11 ette des données ai nsi que de leur trai tement 

informatique ou autres, les données recueillies ne sont, en réalité, que 

des observations qui dojvent être analysées et interprétées pour prendre 

valeur de résultats scientifiques. Tirons donc deux exemples du Rapport 

Bouchard pour montrer comment des interprétations non-scientifiques -

et nous insistons sur ce terme -donnent lieu à la disqualification aes 

savoirs populaires et conséquemment, donnent lieu à une l i i~a io  du 

projet culturel en question. 

Premièrement, les auteurs indiquent que les Ouébécois ont tendance 

à surestimer leur niveau de condition physique si la question leur est 

posée directement alors qu'ils diminuent cette estimation lorsqu'ils 

sont confrontés à des critères d'évaluation. D'autre part, les auteurs 

leur prêtent la capacité de porter .un jugement global sur le niveau de 

condition physique de l'ensemble des Québécois et de comparer ce niveau 

à celui des autres Canadiens, des Améri:ains, des Français et des 

Suédois (79). Incapables de porter un jugement exact sur leur propre 

personne, les Québécois sont néanmoins capables d'évaluer la condition 

physique des autres peuples de la pJanète! 

Par un procédé analogue, le Rapport Bouchard met en doute le niveau 

dl i nformati on des Ouébécoi s. ~e si l a très grande maj orité di t con-

naître l'endroit pour obtenir des renseignements sur le conditionnement 

physique (70%), dit savoir où trouver des installations (80%) et dit 

connaître un endroit pour poursuivre un programme (75%) cette connais-

sance est qualifiée d'"impression" par les auteurs du rapport: 



"En cumul ant ces pourcentages, on trouve qu' entre 82% et 
8F% des Oue6ecol sont l' lr.,preSSl on que 1 eur m11l eu offre 1 es 
ressources necessalres a celUl qUl vouaralent se llvrer a des 
actlvltes d'amelloratlon ou de sauvegarde de sa conàltlon 
phYSl que (78). " 
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Donc, il s'agit d'une impression puisque les Québécois ont tendance 

à la surestimation! De plus, et la démonstration est faite, disent-ils, 

il y  a une différence "entre croire que l'on sait et savoir effective-

ment (79)." Par contre, ce qu'ils savent, c'est qu'ils "ont récemment 

été soumi s  à un rappel de l' importance de 1 a condi t ion phys i que (80)" 

par le biais de la télévision. Sil es Québécoi s se rappe 11 ent des 

messages publicitaires précis et s'ils sont suffisamment informés pour 

évaluer le niveau de condition physique des Français et des Suédois, 

comment se fait-il qu'ils ont seulement l'impression de savoir où 

trouver des installations de conditionnement physique dans leur quartier 

et leur ville de résidence? 

C'est donc à une véritable disqualificaion du savoir populaire que 

les auteurs procêdent. Mais, et c'est là-dessus que nous voulons insis-

ter, ils y parviennent par une interprétation d'opinions. Admettons 

qu'ils aient démontré -encor.e lâ tout est relatif -que les Québécois 
. . 

avaient tendance à surévaluer leur niveau de condition physique. S'ils 

y sont parvenus, c' est en démontrant qu' il y avai t un écart entre une 

première opinfon où les Ouébécois n'étaient' pas confrontés à des critê-

res d'évaluation et une seconde, où ils y étaient confrontés. ~ lais 

l' opi ni on que 1 es Ouébécoi s se font du ni veau de condition phys i que de 

l'ensemble de la population, ni non plus l'opinion d'organismes, même 
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spéci al i sés, ne constituent des preuves suppl émentai res, à 11 appui de 

cette démonstration. De plus, rien ne permettait aux auteurs d'inférer 

cette observation à l'ensemb1e des résultats de l'enquête. En d'autres 

mots, les auteurs ne pouvaient en faire une loi générale qui leur 

permettait de douter de la valeur des réponses des individus à d'autres 

questions; ainsi, tant qu'ils nlauront pas démontré que les ressources 

nécessaires au conditionnement physique ne sont pas offertes aux 

Ouébécois, dans leur milieu, il ne leur est pas permis d'en douter. 

Bref, Il l'opinion pub1ique ll
, puisqu'il s'agit de cela, a plus 

d'intérêt pour le politicien que pour le chercheur: une opinion nlest 

pas un fait scientifique. L'interprétation des résultats d'un sondage 

d'opinions peut suivre des critères scientifiques mais ne constitue en 

rien une analyse scientifique d'une réalité. 

* * * 

En résumé, les agents de la culture cultivée ont utilisé la science 

pour faire la promotion de leur propre conception du loisir et de la 

culture. Dans ce but, ceux-ci se sont construits de toutes pièces des 

lIarguments d'autorité ll de type scientifique (tels: conférences 

internationales, statut scientifique des responsables, références à des 

notoriétés, analyses comparatives, sondages d'opinion) pour légitimer 

leur propre culture ou la culture dont ils entendent faire la promotion. 

Bref, les agents de la culture cultivée utilisent la science pour fermer 

les possibles, imposer leur projet et assurer sa reproduction. 
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B. Le progrès 

Le progrès ou la croissance économique des soc;-étés occidentales 

est le résultat des découvertes scientifiques, soutiennent les agents de 

la culture cultivée. Dans cette perspective, la science est appelée à 

jouer un rôle totit aussi indispensable en matière de progrès social qui 

résulte du progrès économique, ajoutent-ils: 

Il ••• il est admis ( ..• ) que la recherche est le facteur le 
plus important dans 1 a croi ssance économi que '- Le Québec ne 
peut faire exception à cette règle;( .•• ) La recherche, cepen-
dant, n'a pas seulement une fonction primordiale en relation 
avec la croissance économique, elle est aussi une condition 
essentielle au développement social. .• (81).11 

Ainsi, conçoivent-ils le loisir comme un produit du progrès écono-

mique et le développement de l'individu comme une condition àu dévelop-

pement social. 

1. Le loisir: produit du progrès économique 

Les termes les plus couramment employés pour désigner le progrès 

sont le IIdéveloppement li et IIl'industrialisation ll
, entendus comme IIchan-

gement positif ll (82). En effet, pour - les agents de la culture cultivée, 

la société industrielle et l'accélération du développement économique 

ouvrent de nouvelles perspectives pour la société entière: ilLe Ouébec 

jouit donc de tous les avantages d'une société industrialisée; il vit 

avec le monde (89).11 Les ressources libérées par le progrès économique 

permettent mai ntenant de sati sfai re des besoi ns nouveaux ou même de 
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libérer des hormnes du travai l : "Dans une soci été hautement automati sée 

et où existe un taux de productivité très élevé il peut devenir possible 

dlassurer à tous les citoyens un minimuM ou un optimum vital sans que le 

travail pour tous soit une obl igation (84)." 

Bref, la soci été i ndustri ell e permet la réducti on des heures de 

travail. Les individus disposent donc dlun nouveau temps libre qui peut 

être consacré à dlautres activités: 

" ••• le système économique de plus en plus automatisé libérait, 
en faveur de llindividu, des temps pendant lesquels il pouvait 
se consacrer à autre chose qulà llexécution dlun travail long 
et pénible et Si adonner à des activités davantage motivantes 
et satisfaisantes. A llheure actuelle, llindividu bénéficie 
dlautant de moments libres qulil peut avoir de temps accaparé 
par son travail (85). Il 

Cependant, le progrès économi que ni entra ine pas seul ement des effets 

positifs pour la société et les individus. Le caractère pénible et peu 

enrichissant du travail est mentionné (86) de même que les problèmes 

dlilhabitudes de vieil occasionnés par la croissance (87), la consor.mation 

et la l e~ de masse (88). On sl;nterroge donc sur le sort actuel des 

i nd;vi dus et de ce qu 1 ils advi endront dans l es années futures, à la 

l umi ère des transformati ons soc; ales· qui Si opèrent' au Québec. On 
'. 

présente même le problème comme une question dladaptation à la nouvelle 

soc; été:-

"Il faut surtout, maintenant, assurer à tous, jeunes et 
vieux, instruits ou non, des possibilités dléducation perma-
nente, clest-à-dire dladaptation constante aux nouvelles formes 



d~ vie, de culture et de civilisation qui se succèdent les unes 
. aux autres si rapidement qulon nia pas le temps de les trans-
mettre d'une génération à l'autre (89).11 
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En définitive, le problème posé est celui de la IIqualité de la 

soci étéll (90). Le développement économi que apporte des sol uti ons quan-

titatives à la société, mais il faut, de même, lui apporter des solu-

tions qualitatives. En d'autres mots, il y a division entre le social 

et li ~ o omi que. A li économi e revi ent le soi n dl amél i orer l es condi-

tians matérielles d'existence et au loisir et à la vie culturelle, celui 

de développer l 'individu et d'assurer sa participation à la société: 

Il ••• • l a candi ti on de survi e de la soci été réside dans la 
réalisation d'un équilibre entre le développement de l'économie 
d'une part, et le développement de la société et de l'individu 
d'autre part; que le développement de l'individu apparaît 
étroitement lié à son degré de participation à la société; que 
le temps de loisir semble constituer le moment privilégié de 
la participation sociale de l'individu (91).11 

Donc, les agents de la culture cultivée conçoivent le développenent 

social comme étant possible seulement si le développement de l'individu 

est assuré ou, en d'autres termes: IIla société sera meilleure quand les 

hommes seront meilleurs.1I 

2. Le développement de l'individu 

L'individu se développe, selon ces derniers, s'il participe 

pleinement aux oeuvres de la culture cultivée pendant son temps de 

loisir. En effet, les agents de la culture cultivée la présentent. comme 
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êtant la seule à offrir des possibilitês de rêalisation et d'êpanouisse-

ment personnels car elle utilise au maximum les potentialités de chaque 

être humain: "L'utilisation optimale du corps dans les sports et par 

l'expression corporelle pourra devenir aussi importante que l'utilisa-

ti on de l' i ntell i gence et de l' espri t dans 1 a prati que des di fférents 

arts ou des différents moyens d'expression . artistique (92)." Dans cet 

esprit, le loisir et la culture deviennent un domaine complémentaire à 

celui de l'éducation et même un lieu d'éducation permanente (93). La 

culture cultivée est la seule en mesure de donner du sens aux conduites 

des hommes et à leur offrir des possibilités continuelles d'adaptation à 

la sociêté actuelle, c'est-à-dire à assurer aux individus une "effica-

cité sociale": 

"Pour remplir efficacement ses fonctions professionnel-
les, politiques et culturelles, l'adulte doit constamment com-
plêter son bagage de connaissances et renouveler ses propres 
synthèses. L'adulte qui n'est pas ainsi constamment en redé-
finition cesse d'être un adulte pour redevenir un enfant dont 
l'efficacité sociale devient presque nulle (94)." 

En résumé, les agents de la culture cultivêe considèrent le déve-

loppement êconomique comme étant positif parce qu'il donne des possibi-

lités matérielles nouvelles aux individus pour se développer. De plus, 

dans une sociétê toujours plus complexe, l'épanouissement des personnes 

devient une condition essentielle à leur participation sociale, le 

loisir et la vie culturelle étant alors une occasion pour celles-ci 

d'enrichissement et de participation. Enfin, seulement l'accès aux 

oeuvres de la culture cultivée est en mesure de leur offrir ces possibi-

lités de développement individuel et de participation sociale. 
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C. LI ETAT 

Nous avons vu jusqu'à maintenant comment les agents de la culture 

cultivée se sont positionnés par rapport aux autres acteurs sociaux qui 

oeuvrent dans le domaine àu loisir et de la culture, le type de société 

dans lequel ils s'inscrivent et le but qu'ils poursuivent. Il reste 

encore à voi r comment ils tradui sent en structures et en organi sati on 

1 es pri nci pes qu 1 ils mettent de 11 avant. Leur concepti on au loi si r et 

de la culture repose principalement sur le développement alun appareil 

d'Etat et sur l'éducation, c'est-à-dire l'initiation du peuple aux 

oeuvres de la culture cultivée et la formation diagents culturels 

spéci al i sés. 

Pour pennettre l'accessibilité du peuple à la culture cultivée 

pendant le temps de loisir, ceux-ci entendent slappuyer sur l'Etat pour 

assurer le droit de l'individu aux loisirs "légitimes". Clest également 

à l'Etat que revient la tâche de contrôler la culture ae masse et de 

chapeauter les initiatives populaires. 

1. Droit au loisir 

Les agents de la culture cultivée attribuent les principales 

responsabilités à 1 'Etat dans le développement de l'individu. Il y en a 

une cependant qui prédomi ne car ell e donne forme à 11 acti on de 11 Etat 

dans ce domaine: il s'agit du droit au loisir. Ce droit signifie, 

entre autres, que l'Etat doit slassurer de l'universalité et de 
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l'accessibilité des biens et services de loisir en encourageant les 

actions du secteur privé (non-commercial) mais aussi en jouant un rôle 

actif dans le secteur en initiant des projets culturels et en 

développant la recherche. 

Le droit au loisir pour tous ,d'Oit être reconnu par 11 Etat, selon 

les agents de la culture cultivée, au même titre que le droit au 

travail, à la santé, au bien-être et à l 'éducation puisque le loisir est 

appelê à jouer un rôle de .premier plan dans un Québec "moderne": celui 

de contribuer " ... à l 1 épanouissement et à l'expression des individus et 

de la nati on (95). Il Pour cette rai son, "chacun doi t avoi r accès aux 

formes les plus créatrices et les plus enrichissantes (96)", alors qui 

peut, mieux que l'Etat, assurer ce droit? L'Etat doit donc sloccuper àe 

l 'organisation et de la planification du loisir au nom du "bien commun", 

c'est-à-dire lise fixer des objectifs et les réaliser (98)" en ayant 

recours à tous les moyens qui sont à sa disposition, tels: législation, 

réglementation, politique dl assistance, équipements, etc. 

Par ailleurs, deux principes doivent guider l'action de l'Etat pour 

donner pleine valeur au droit au loisir et pour lui donner toute son 

efficacité: l'universalité et l'accessibilité des services de loisir et 

de culture. L'universalité ou la d ~o a isa io  du loisir signifie que 

toutes les classes de la société doivent avoir accès à toutes les formes 

"enrichissantes" .de loisir: 



"La reconnaissance effective de ce principe implique que 
lion devra offrir à toute la population un éventail de possi-
bilités dlutilisation des temps libres pour des fins de déve-
loppement individuel et de développement social, ou pour des 
fins de développement individuel par la participation à la vie 
de la collectivité (98)." 
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Le principe de llaccessibilité du loisir est complémentaire à celui 

de la démocratisation. Il fait référence, cette fois, à llaccès aux 

mêmes "poss ibil ités culturelles" sur tout le territoire québécois. Si, 

dlune part, toute la population dlune ville ou dlun milieu donné doit 

avoir accès aux mêmes facilités de loisir, celles-ci doivent également 

être disponibles dans toutes les régions et localités du Québec: 

liOn constate que les grands centres urbains sont assez 
bien pourvus de ressources culturelles mais que de nombreuses 
localités en sont privées. Cest au plan régional, croyons-
nous, qulil faut faire porter un effort dlimplantation de 
lléquipement culturel et qulil faudra ensuite · trouver des 
moyens pour faire circuler cet équipement (99)." 

En résumé, le droit au loisir doit être proclamé par llEtat afin 

que celui-ci puisse intervenir efficacement dans ce domaine en raison de 

la contribution "essentielle" du loisir à l tépanouissement et à 

l lexpression des individus et de la société. Enfin, les principes de la 

démocratisation et de la décentralisation du loisir sont assortis au 

droit au loisir pour conduire llaction de llEtat dans ce domaine. 

2. Initiateur de projets culturels 

En plus dlinviter llEtat à consacrer des ressources humaines et 

financières en vue de llaccès à la culture cultivée, les agents 
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recommandent également d'intervenir directement dans certains secteurs. 

Il ne s'agit pas seulement de subventionner la construction 

d'équipements et la mise sur pied de programmes d'activités mais de 

développer un secteur d'activités et de le contrôler. C'est le cas 

notamment du projet de promotion de la santé de l'individu par 

l'activité physique qui devient une affaire d'Etat. En effet, le 

Rapport Bouchard recommande à l'Etat de prendre entièrement à sa charge 

la responsabilité Il de favoriser le développement alune meilleure 

condition physique au niveau de l'ensemble [ .•. ] (de la) société (100)" 

par la création, au sein de l'appareil gouvernemental, d'un organisation 

ayant pleins pouvoirs (101) dans ce secteur : 

"D'une part, les diverses structures impliquées dans le 
domaine de l'activité physique au Ouébec ont déjà des préoccu-
pations qui leur sont propres. D'autre part, il nous apparaît 
qu'un mandat aussi diversifié et complexe devrait être l'uni-
que préoccupation de l'organisme qui en sera responsable. Et 
ce n'est pas tout, il nous faut aussi compter avec les habitu-
elles difficultés de la coordination des intervenants (102)." 

Et il en est également de même dans le secteur aes ressources natu-

rel les et du plein-air: parcs, réserves, terrain de camping, etc. 

(103). Il ne s'agit donc plus seulement, pour l'Etat, d'intégrer les 

organi sati ons cul turell es exi stantes pour l es mettre au serovi ce du "bi en 

commun", c'est-à-dire au service de la culture cultivée, mais aussi 

d'identifier de nouvelles "priorités culturelles" et de créer les struc-

tures nécessaires pour les réaliser. Autrement dit, tous les "loisirs-

enrichissants" doivent être accessibles à toute la population et ceux-ci 

seront enri chi ssants dans 1 a mesure où il s seront encadrés par les 

agents culturels et assurés par l'Etat: 

.. -



"Sien des formes de loisirs sont encore insoupconnées du 
public: il convient de les lui faire connaitre afin que cha-" 
cun puisse choisir librement, sel~  ses goOts, ses aspirations 
et non selon les pressions d'une publicité vouées à des inté-
rêts commerci aux (104). Il 

3. Contrôle de la culture de masse 
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Les agents de la culture cultivée font plusieurs recommandations 

pour contrôler le secteur du loisir commercialisé. S'ils ont violemment 

dénoncé son caractère général de médiocrité, c'est cependant à la 

protection du consommateur qu'ils en appellent pour limiter son 

influence. Le Rapport Bélisle, notamment, préconise une législation 

dans le secteur du sport professi onnel et en fait même une 

recommandation ferme: 

"Les sports professionnels devraient faire l'objet d'un 
contrôle plus rigoureux afin de protéger la population contre 
les abus de commerçants peu scrupuleux et empêcher la mainmise 
de ceux-ci sur le sport amateur. Il serait souhaitable qu'une 
loi soi t adoptée, à cette fi n et qu'on en remette l' app li ca-
tion au bureau du Procureur fédéral et au ministère du Revenu 
(l05). Il 

Par ailleurs, le Rapport Bouchard suggère toute une série de mesu-

res qui visent l'infiltration des organisations commerciales de sport et .. 
de conditionnement physique, ce qui aurait pour effet de les assujettir 

aux priorités d'un organisme de contrôle gouvernemental. ~ e io o s 

notamment les subventions pour réduire les frais d'inscription et de 

participation à des centres privés d'activité si~ e  l'accréditation 

des organi sati ons intéressées à offri r un programme de condi ti onnement 
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physique et la mise sur pied d'un bureau de réclamations, en plus des 

programmes d'information et des campagnes de lutte à la publicité jugée 

frauduleuse. 

Bref, s'ils ne peuvent empêcher l'intervention du commerce dans le 

domaine du sport, les agents de la culture cultivée entendent collaborer 

avec les industries afin que celles-ci soient des promotrices de la 

culture cultivée. 

4. L'Etat et les associations volontaires de loisir 

Les associations volontaires de loisir jouent un rôle de premier 

plan dans le secteur du loisir et de la culture au Québec, si lion en 

juge par l'attention que leur accordent les agents de la culture 

cultivée. Tout en leur reconnaissant un rôle essentiel et indispensable 

dans un contexte renouvelé du loisir, ces derniers préconisent néanmoins 

leur encadrement afin d'éviter les doubles emplois et la concurrence, 

par exemple: "Il est nécessaire que le secteur privé joue pleinement 

son rôle, mais il faut qu'il accepte également une planification 

indicative de la part des gouvernements à tous les niveaux (106)." Cela 

revient à utiliser les associations de loisir pour servir les fins 

prévues par les professionnels de l'Etat. En d'autres mots, des 

associations qui avaient été mises sur pied par des citoyens pour 

répondre à leurs besoins et à ceux de leur collectivité sont maintenant 

r.lises au service de l'Etat; c'est-à-dire qu'elles doivent répondre à 

tous les besoins de la société: 



"Ces organi smes ont été fondés par des citoyens Qui ont 
voulu répondre à un besoin non satifait en matière de loi-
sirs et d'éducation populaire." 

" ... il faut bi en constater que, dans ce secteur, on ren-
contre souvent ( ..• ) une abs.ence de pl ani fi cati on Qui 11 empê-
che de répondre adéquatement à tous les besoins d'une société 
en matière de loisir (l08)." 
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On réprime ainsi les pratiques populaires pour ne conserver que les 

organisations et les groupes constitués pour faire la promotion des pra-

tiques de la culture cultivée et faciliter leur implantation dans la 

population. 

En résumé, l'Etat est l'appareil sur lequel s'appuient les agents 

de la culture cultivée pour structurer, financer, planifier et 

promouvoir leur conception du loisir et de la culture. On assiste ainsi 

à une véritable "intégration verticale" du loisir sous l'égide de 

l'Etat, en ce sens que tous les paliers d'intervention et tous les 

secteurs d'intervention en matière de loisir et culture sont investis 

par des professionnels dans le but de promouvoir la culture cultivée. 

De 1 a producti on du loi si r par ces organi sati ons en passant par 1 eur 

reproduction (par le biais de la recherche) ,jusqu'à la consommation du 

loisir par la population, tout est sous la mainmise d'une petite élite 

professionnelle slappuyant sur 1 'Etat pour intervenir. 

Enfin, il reste un élément important pour compléter le tour du 

discours savant. En effet, la culture cultivée nlest pas le propre du 

peuple; au contraire, il faut l'y faire accéder! Clest ici 
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qui intervient la nécessité dléduquer les individus. Les agents de la 

culture cultivée ont ainsi imaginé que seuls des agents spécialisés 

seraient aptes â favoriser cet apprentissage aux oeuvres et aux produits 

de la culture cultivée. 

D. LI éducati on 

Le loisir IIlégitimeli est essentiel au développement de llindividu, 

il est même un domaine complémentaire â lléducation, précisent les 

agents de la culture cultivée. Il convient donc de faire IIprendre 

consciencell â la population de toutes les possibilités qulil recèle, 

dlautant plus que les entreprises commerciales ae loisir font de la 

publicité pour llattirer. Mais cette éducation IIpopulaireli ne peut 

réussir que si elle est entre les mains de personnes compétentes pouvant 

Si appuyer ,sur de IIvéri tab 1 es pri nci pes (108). Il Il faut donc, dl une 

part, éduquer le peuple clest-â-dire le convaincre de pratiquer des 

loi si rs lIenri chi ssants Il et, dl autre part, former des personnes qui 

seront de véri tabl es professi onnel s en mesure dl i ni ti er, a 1 éduquer 1 e 

IIpublicli â ces loisirs. 

Lléducation o l~i e vise principalement â faire connaitre auprès 

du peuple llapport et le rôle des pratiques valorisées par les agents 

de la culture cultivée dans la vie de tous les jours par opposition aux 

pratiques de loisir sous llemprise du secteur commercial: 



Il ••• il faut diffuser une information positive sur les 
loisirs. Cette information doit être diffusée à tous les 
niveaux ( .•• ) pour accroître la connaissance du loisir, de son 
essence et de son rôle. Cette prise de connaissance des pro-
priétés du loisir doit se faire par opposition aux mythes ae 
la production, de la performance, de la consommation comme 
fins en soi. Cette information, pour atteindre ces objectifs, 
doit slaccompagner d'un certain contrôle de la pUblicité par 
le secteur commerci al (l09). Il 
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Encore faut-il, pour cela, que des spécialistes sien occupent. La 

formation de professionnels .en loisir et culture devient ainsi une autre . 

priorité de l'Etat afin que celui-ci slassure de ressources qualifiées 

pour transmettre la culture au peuple: 

ilL 1 une des questi ons auxquell es il faudra attacher beau-
coup dl importance est la formati on du personnel responsable 
des ressources cul turell es. Le nombre de ces spéci al i stes, 
conservateurs de bibliothèques, de musées, de galeries d'art, 
directeurs de centres culturels, etc., est déjà trop restreint 
et lion siest peu préoccupé jusqu'à maintenant de leur forma-
tion d'éducateurs d'adultes (110).11 

Des programmes spécifiques de formation de IIspécialistes en loisir ll 

doivent donc être créés dans les universités pour répondre à ces besoins 

particuliers. On esquisse mème les contenus de programme: 

IIL'organisation et l'administration des loisirs dans une 
municipalité, un centre de loisir, une colonie de vacances, 
exigent une formation spéciale et différente de celle de 
l'éducation physique. On doit faire appel alors à des spécia-
listes en récréation, qui possèdent une connaissance des 
sciences de l 1 homme (sociologie, phychologie, relations humai-
nes), de 11 éducati on des adultes, de 11 admi ni strati on, des 
méthodes de recherche et de la philosophie des loisirs. · Il 
leur faut, en plus, ae bonnes notions des différentes techni-
ques récréatives, de l 1 éducation physique, de l'urbanisr.le, du 



travail en groupe et de llorganisation communautaire. Le rôle 
du spécialiste en récréation est donc complexe car il doit 
être en mesure dl assurer à une popul ati on donnée toute une 
gamme de services de loisirs (111).11 
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Plus tard, on en viendra aussi à spécialiser les tâches à accomplir 

au sein des organisations de loisir: 

IILes infra-structures de loisir se doivent dlêtre prises 
en charge par un personnel compétent et qualifié qui aurait à 
sensibiliser la clientêle aux avantages du loisir (anima-
teurs), à 1 ui apporter son assi stance dans 11 exécuti àn des 
activités (techniciens) et à assurer le fonctionnement global 
de 11 organi sati on (admi ni strateurs) (112). Il 

Bref, les agents de la culture cultivée proposent la formation dlun 

nouveau type de professionnel, le professionnel en loisir, à qui sera 

confiée la tâche dlinitier le peuple aux oeuvres de la culture cultivée. 

Ceux-ci seront donc actifs à tous les paliers dlintervention et sur tout 

le territoire et seront ainsi appelés à remplacer le clergé et les 

bénévoles, notamment. La spécial .isation des tâches et la multiplication 

des organisations et des services à tous les paliers dlintervention 

entraînent donc la IIbureaucratisation li du loisir et de la culture, 

Cl est-à-di re que pour prati quer des acti vités 1 es i ndi vi dus devront 

suivre les normes de la culture cultivée. 

* * * 

En résumé, nous avons dégagé 1 es pri nci paux thèmes du recours au 

discours savant et démontré comment ils slarticulent. Les agents de la 
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culture cultivée se sont positionnés par rapport aux autres acteurs 

sociaux qui oeuvrent dans le champ du loisir et de la culture, se sont 

i dentifi és à un type parti cul i er de soci été et ont récl amé 1 a mi se en 

place d'un appareil d'Etat afin de réaliser des objectifs particuliers. 

En d'autres mots, les agents de la culture cultivée ont disqualifié le 

clergé parce qu'il exaltait des valeurs chrétiennes, morales et commu-

nau,taires et ont discrédité les industries culturelles parce qui elles 

recherchent surtout le profit. La culture de masse, disent-ils, 

présente un danger réel et cause mime des ravages au sein de la popula-

tion, qui ne peut sien protéger efficacement. Par ailleurs, l'indus-

trialisation et le développement économique sont un acquis positif pour 

la société québécoise parce qui ils améliorent les conditions matérielles 

d'existence et ouvrent des avenues nouvelles pour l'épanouissement des 

individus. Seul 11 accès aux oeuvres de l a cul ture cul ti vée est en 

mesure de les épanouir; à cette fin, l'Etat se doit d'intervenir pour 

planifier et coordonner les efforts quand il ne doit pas lui-même 

prendre l'initiative dans certains secteurs. De plus, de nouveaux 

agents devront être formés pour faciliter llaccès de la population ' à ces 

nouvell es prati ques culture" es. DI autre part, par leurs analyses de 1 a 

situation, les agents de la culture cultivée nient même l'existence 

d'une culture au sein du peuple, la culture populaire étant conçue comme 
, " 

un moyen de faire accéder le peuple à la culture cultivée. Enfin, tout 

ce recours à un d'i-scours savant se fonde sur la science, c'est-à-dire 

que cell e-ci a été util i sée comme garant et comme "argument dl autorité Il 

pour appuyer les affirmations des agents de la culture cultivée. Ainsi, 

par leurs recommandati ons, ceux-ci ont proposé 1 d mi se en pl ace dl une 
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nouvelle conception de la culture qualifiée précédemment de culture 

cultivée parce qui elle implique la consommation des oeuvres de la 

culture artistique et de la culture scientifique et l ' initiation à de 

nouvelles pratiques culturelles exigeant la médiation d'agents culturels 

spécialisés. 



CHAP ITRE III 



Les pratiques savantes 

Les agents de la culture cultivée nlont pas seulement recours à la 

sci ence pour structurer 1 e di scours qu 1 ils ti ennent dans 1 e secteur du 

loisir, ils la mettent également à contribution pour produire des 

recherches empi ri ques, Cl est-à-di re pour analyser sci entifi quement 1 es 

conduites culturelles d'une population. Nous faisons référence ici à la 

science comme productrice de connaissances et non, omm~ dans le 

chapi tre précédent, à  1 a sci ence comme garant dl un proj et cul turel • 

CI est ce ~ e nous dési gnons par 11 expressi on de "prati que savante Il • 

rans ce chapi tre, nous analyserons pl usi eurs rapports de recherche qui 

ont connu une certaine "notoriété" au Québec et au Canada, celle-ci se 

tradui sant, notamment, par une util i sati on rel ativement importante des 

résultats de ces recherches par les agent? de la culture cultivée. Bien 

que la plupart de ces recherches ont été commandées à leurs auteurs, il 

s'agit pour nous, dans ce chapitre, d'analyser la démarche s~ie i i e 

pour dégager le type de connaissances ainsi produit. 

L'enquête de Tremblay-Fortin (1) fut sans doute la première recher-

che empirique d'envergure provinciale au Ouébec. Commencée en février 

1959 (administration du questionnaire) les premiers résultats parurent 

sous la forme d'articles et de mémoires présentés à des commissions 

dl enquête, dès 1061. La publication dans sa forme définitive eut lieu 

en 1964. Dès l'année précédente, cependant, le chapitre qui portait sur 

"Les loisirs de la famille salariée dans la société technologique" 

paraissait dans la revue Service social (2). Cette enquête restera 

longtemps la seule du genre au niveau provincial. 
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L'année 1968 marque le début des premières enquêtes empiriques qui 

portaient exclusivement sur le loisir (3), celles-ci se déroulant en 

milieu municipal toutefois (4). ~lais clest en 1972 que débute une 

période intense de recherche en loisir, qui se poursuit encore de nos 

jours (5). Ces enquêtes se sont déroulées tant en milieu municipal (6), 

qulaux niveaux provincial (7) et fédéral (8). Nous faisons l'hypothèse 

que toutes ces enquêtes empi ri ques rempli ss~  deux fonçti ons pri nci -

pal es: 1-ell es ont pour but de connaître le taux de pénétrati on des 

activités promues par les agents de la culture cultivée et d'en augmen-

ter le taux; 2-elles ont aussi o~  objectif de légitimer le discours 

des agents de la culture cultivée et ainsi renforcer leur position 

sociale dominante. Nous analyserons donc tour à tour les cadres de 

référence ou conceptuels qui sont développés et la méthodologie 

employée, la présentation des résultats ainsi que l'interprétation qui 

en est donnée pour démontrer notre hypothèse. 

1. Remarques épistémologiques et méthodologiques 

Des titres de rapports dl enquête, tels Les loisirs au Canada 1972 

et" Participation des Ouébécois aux activités de loisirs, suggèrent ou 

laissent à entendre que tout l'univers des pratiques de loisir de la 

population est étudié et présenté. Il nlen est pourtant rien. Nous 

soutenons en effet que seules, nous semble-t-il, les pratiques de loisir 

qui relèvent d'une conception savante de la culture (culture artistique, 

culture scientifique, culture professionnelle) font l'objet de ces 
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enquêtes. Clest donc dire l 1 importance qu'il faut attacher à l'étude du 

cadre de référence ou conceptuel que ceux-ci él aborent dans ces études 

puisqu'il leur donne l'opportunité de coiffer leurs rapports de pareils 

titres et, en même temps, de n'étudier qulune portion de l'univers des 

pratiques de loisir. Nous verrons donc, entre autres, que ces caàres de 

référence reprennent l es mêmes catégori es de loi sir que cell es qui ont 

été analysées au chapitre précédent. De plus, puisque la validité de 

ces enquêtes repose sur un échanti 11 on ài t représentati f de la popul a-

tion, toutes les questions relatives à l'échantillonnage et aux méthodes 

de cueillette des données doivent être prises en considération. 

A. Cadre de référence ou conceptuel 

Dans l es rapports dl enquête que nous avons étudi és, l es cadres de 

référence sont parfois très succincts sinon inexistants et, quelque 

fois, ils sont explicites, corrme clest ~le cas chez Tremblay-Fortin. 

Ouoiqu'il en soit, il est possible de reconstituer la trame implicite 

des premi ers à parti r de li un ou 11 autre des i ndi cateur-s sui vants: 

concepts et catégories de loisir, hypothèses, variables explicatives et 

genres de prati ques sur l esque 11 es des i nformati ons sont recherchées. 

Nous montrerons donc que si, de façon générale, il se dégage trois 

formes de loisir qulon peut lier aux trois formes culturelles - culture 

de masse, culture populaire et culture cultivée - cette dernière est 

nettement .prépondérante et la seule qui soit valorisée. 
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1. Concepts et classification du loisir 

Pour rendre cet exposé plus clair, divisons les rapports entre ceux 

qui discutent et présentent de façon explicite la notion de loisir et 

une classification des pratiques de ceux qui le font implicitement. En 

effet, certains rapports font l'analyse des pratiques de loisir selon 

certaines catégories sans que celles-ci soient l'objet d'une définition. 

Il est cependant possible d'en dégager les significations par une ana-

lyse des pratiques qui y sont incluses. 

a. De façon explicite 

Disons tout de suite que la notion de loisir ne fait pas l'objet 

comme telle d'une définition. On tend plutôt à situer le loisir dans le 

contexte global de la soci été et pl us parti cul i èrement par rapport au 

travail. Des expressions, telles: périodes de travail, périodes de re-

pos et de loisir (9); de temps laissé à la discrétion de l'usager (10); 

ou encore, d'heures de loisir plus longues en raison de la semaine de 

travail plus courte, de vacances annuelles plus longues et du nombre 

plus élevé d'années de retraite active (11); traduisent bien cette pré-

occupation. Le loisir est ainsi conçu soit comme un temps, soit comme 

un type d'activités qui prend de plus en plus d'importance dans ' les 

sociétés industrialisées - dont le Canada et le Québec font partie, 

préci se-t-on - et qui se · di sti ngue tout à fai t des autres acti vi tés 

(travail; sommeil; obligations sociales, politiques et domestiques; 

etc.) en raison de sa "na ture" particulière. En effet, on considère que 

le loisir défini en termes de temps ou d'activité, est lié au développe-

ment de l'individu. Pour Tremblay- Fortin, ilLe loisir aevient de plus 
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en plus la seule activité créatrice (12)" en raison du caractère 

machinal du travail, et pour SChliewen, c'est lé caractère de liberté du 

loisir qui donne à l'individu l'opportunité de "s'épanouir et réfléchir 

sur sa vieil, donc "de s'identifier plus directement à [ •.• ] (sa) culture 

(13)." Produit du progrès économique, le loisir doit contribuer au 

développement de l'individu ... , il y a là du déjà vu, un lieu commun. 

En territoire scientifique, la notion de loisir conserve ses assises 

i déol ogi ques •.. 

Bien que déjà, dans cette formulation, _ transparaît le sens global 

attribué au loisir - c'est-à-dire la recherche de l'épanouissement per-

sonnel - ce sont les classifications des pratiques de loisir qui lui 

confèrent ses si gni fi cati ons parti cul i ères. En effet, selon l'acteur 

soci al en présence, l'épanoui ssement personnel peut prendre des sens 

différents ••• Généralement, dans les rapports, les catégories de loisir 

sont construites à partir des intentions ou des actions des individus, 

pour des raison de neutralité, d'objectivité et de démarche logique, 

assure-t-on. En réalité, les, intentions ou les actions des individus 

sont le prétexte pour accoler des significations particulières aux 

catégories de loisir ainsi produites, dans le but évident de les 

hi érarchi s'er, c'est-à-dire d'en valoriser quelques-unes '. pl us que 

quelques autres ou, carrément, d'en valoriser certaines et de 

disqualifier les autres. 

C'est le cas, par exemple, de Tremblay-Fortin. En effet, ceux-ci 

font reposer 1 es si gni fi cati ons du loi si r sur "l' i ntenti on de l' acteur 
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social (14).11 Ainsi, disent-ils, l'ouvrier qui ne trouve pas la possi-

bilité de se réaliser dans son travail recherchera urie activité compen-

satrice durant son temps de loisir. Celle-ci sera de création si elle 

lui permet de s'exprimer librement et d'évasion lorsqu'elle tend lIà 

envelopper l'homme de masse dans une culture d'évasion de masse (15).11 

Enfin, entre ces deux pôles d'influence, il yale loisir restructura-

teur par lequel III 1 ouvrier redonne un sens à sa vie non pl us par le 

geste créateur ou par une évasi on mai s par l a recherche constante de 

relations primaires, émotivement satisfaisantes (16).11 Autrement dit, 

si le loisir restructurateur rend l'individu capable Il de tolérer le 

travail et son aliénation (17)11 et si le loisir d'évasion lui donne 

l'opportunité d'oublier le travail, seul le loisir créateur est en 

mesure d'assurer sa réalisation personnelle. De plus, et contrairement 

à l'affirmation de Tremblay-Fortin, ces trois significations du loisir 

ne reposent pas sur l'intention de l'acteur social mais plutôt sur les 

fonctions que les auteurs attribuent au loisir. Par exemple, aller au 

cinéma et assister à une partie de hockey sont certes des loisirs 

commercialisés mais la fonction d'évasion qui leur est accolée est 

attribuée d'office par les auteurs et non par l'acteur social. Ceux-là 

font donc le postulat que ceux qui s'adonnent aux loisirs commercialisés 

recherchent tous l'évasion ou bien qu'il est impossible de trouver plus 

que l'évasion dans les loisirs commercialisés. Pourtant Everett C. 

Hughes a déjà montré comment le cinéma pouvait être un lieu de rencontre 

sociale: 



"L'atmosphère générale des auditoires de Clnemas est 
toute fami li ère. ~ me au beau mi lieu du suj et pri nci pa l, àes 
jeunes gens. se lèvent et, laissant seules leurs compagnes, 
sortent pour fumer et placotter dans l'entrée. Leurs sièges 
leur sont conservés jusqu'â ce qui ils reviennent. ~ me lors-
que d'autres sont debout, personne ne sl~m a e de ces sièges. 
Tous, là, sont en veillée. Si quelqu'un désire quitter son 
siège quelques i ns tants, il peut 1 e fai re. Un chapeau ou un 
paletot laissés sur le siège signifiant l'intention de reve-
nir, coutume qui indique que le contenu des films nlest pas en 
lui-même aussi important que l'espèce d'activité sociale à 
laquelle ceux-ci servent de prétexte. Elle nlest toutefois 
pas un signe que les films aient moins d'influence sur les 
idées et les façons d'agir (18)." 
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Pourquoi en serait-il autrement aujourd'hui en ce qui concerne la 

télévision et les autres loisirs de masse. Et d'un autre côté, Edgar 

Morin a bien montré comment une création entre "dans la culture de masse 

sans qui tter pourtant 1 a cul ture cul ti vée (19). Il 

Voici un autre exemple tiré de deux enquêtes commandées par le 

Secrétariat d'Etat (20). Si les catégories ne sont pas les mêmes quant 

à leur n'ombre et à leur appellation d'un rapport à l'autre, celles-ci 

recoupent quand même l'univers des pratiques de loisir liées à la cul-

ture cultivée et à la culture de masse. En effet, tout le domaine des 

relations sociales -sorties, visites de parents et amis, etc. -est 

excl u de ces enquêtes parce que ces acti vi tés son_t diffi cil es à défi ni r, 

prétend-on (21); de même, tout le secteur des activités sportives et de 

plein air est seulement "survolé" parte qu'il concerne un autre minis-

tère, soutient-on (22). 

Le regroupement des pratiques de loisir s'effectue par le recoupe-

ment ou la combinaison de deux facteurs. Les vocables changent mais ils 
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se résument par les expressions d'implication personnelle ou d'engage-

ment et par le lieu de pratique, en l'occurence au domicile et hors 

domicile. Selon le cas, les catégories seront: 1- les loisirs passifs 

à domicile (par le biais des médias), les loisirs passifs hors domicile 

et les loisirs actifs (23); 2- les activités de réception à domicile 

(reliées aux médias), les activités de réception hors domicile (visi-

tes), les activités d'expression de soi à domicile (expression ou créa-

tion) et les activités d'expression (je soi hors domicile (spectacle ou 

formation) (24). 

Le facteur déterminant, pour la construction de ces catégories, est 

l'implication personnelle, entendue comme l'effort physique ou r.1ental 

(créateur) exigé par l'activité. Le lieu de pratique marque seulement 

1 e degré dl engagement dans cette acti vi té, une acti vi té hors domi cil e 

exigeant plus d'efforts que la même qui a lieu au domicile. Au bas de 

l'échelle donc, les piatiques de masse qui exigent peu d'engagement, au 

mil i eu 1 es prati ques qui exi gent "un dépl acement et supposent 11 assi s-

tance à un spectacl e ou une manifestati on devant avoi r 1 i eu dans un 

endroit bien précis (25)" enfin, au haut de l'échelle les activités "oÙ 

intervient une certaine forme d'expression individuelle, d'effort créa-

teur ou d'effort physique (26)." Entre ces deux classifications donc, 

la différence réside seulement dans la catégorie des loisirs actifs qui 

est divisée selon le lieu de pratique dans un cas, suggérant ainsi un 

degré plus élevé d'engagement parce que l'activité implique un déplace- . 

ment. 
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Par ailleurs, la catégorie des pratiques reliées aux médias 

comprend tout auss i bi en II écoute de di sques et cassettes, de la radi 0 -

et de la télévision que la lecture de journaux, revues et livres. 

Cependant la lecture de livres tout particulierement est habituellement 

valorisée par les agents de la culture cultivée contrairement à 1 1 écoute 

de la télévision. A priori donc, cette catégorie semble comporter une 

ambiguïté de taille puisqulelle regroupe des pratiques discréditées et 

dlautres qui sont valorisées; nous verrons, cependant, qu l i1 nlen est 

rien au moment de 1 1 ana1yse des résultats. 

Par conséquent, ces concepts et classifications du loisir ne sont 

pas un système de référence si logique et si pragmatique pour llana1yse 

des pratiques de loisir tel qulon le prétend (27); chacune des catégo-

ries comprend des significations particu1 ières qui dépassent totalement 

les critères 1I 0 bjectifs ll du lieu de pratique et du type dl engagement: 

elles renferment des jugements de valeur (28), contrairement à ce que 

lIon affi rme. Bref, e 11 es vi sent à les ' hi éra rchi ser, Cl est-à-di re à 

i ndi quer 1 a val eur de chaque catégori e en termes de créati on, de déve-

loppement personnel et dlexpression de soi; les catégories inférieures 

(culture de masse) servant de repoussoir vers les catégories supérieures 

(cul ture cul ti vée) . Nous nou's retrouvons donc, à nouveau, en terrai n 

familier: partis du loisir perçu comme lieu privilégié du développement 

personnel, nous voilà arrivés à la culture cultivée, clest-à-dire cette 

culture que lIon présente comme étant la seule en mesure dlépanouir les 

hommes. 
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b. De façon implicite 

Le rapport du HCJLS (29) est un exemple-type d'une classification 

implicite des pratiques de loisir. Bien sûr, on mentionne dès la pre-

mière page les deux catégories de pratiques sur lesquelles l'enquête a 

portées mais sans les décrire ou les définir. Que peut donc signifier 

la catégorie des "activités physiques et sportives ou celle des "activi-

tés culturelles et sociales"? Duel sens cette distinction apporte-t-elle 

à l'analyse qui suit? Le ' rapport nous livre très peu d'indices pour 

répondre à ces questions; toutefois i la lumière de certains passages, 

il est possible de soutenir l'affirmation suivante: hormis quelques 

pratiques reliées à la culture de masse et à la culture populaire toutes 

les autres pratiques font partie de l'univers de la culture cultivée 

(sports et activités culturelles: musées, théitre, musique, etc.) pour 

lesquelles l'enquête s'emploie à faire ressortir "le genre, la fréquence 

et le degré de participation" ainsi que "l es préférences des Québécois 

et les motifs de participation (30). Point n'est besoin de développer 

davantage pour montrer le très fort intérêt de cette enquête pour les 

pratiques de loisir reliées à la culture cultivée. En bref, on présente 

ces deux catégories de pratiques comme si elles recouvraient tout 

l'univers du loisir alors que l'accent est mis surtout sur les activités 

de culture cultivée. 

2. Hypothèses et variables explicatives 

A vrai d,ire, il n'y a pas réellement d'hypothèses de formulées dans 

ces enquêtes, si ce n'est de décrire les taux de participation aux 

'. 
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activités de loisir et d'en expliquer les différences selon certains 

facteurs. Tel est l'objectif qui est généralement présenté. Cependant, 

tout ce discours n'est qu'une façade derrière laquelle se dissimulent 

les véritables buts de ces sondages. En effet, ceux-ci sont structurés 

de manière à mesurer la démocratisation et la décentralisation du loisir 

"épanouissant". Nous sommes donc toujours en terrain familier •.. 

a. Démocratisation du loisir 

La démocratisation du loisir, nous l'avons vu, vise l'accessibilité 

aux biens et services de loisir pour toutes les catégories de la 

"popul ati on". Certai nes enquêtes cherchent à véri fi er l' exi stence de 

"différences significatives" dans les taux de participation aux loisirs 

selon diverses catégories sociales. Ainsi analysera-t-on les taux de 

participation des hommes et des femmes, des plus jeunes et des plus 

vieux, des célibataires et des mariés, des ouvriers et des 

professionnels, des pauvres et des riches, des non-scolarisés et des 

scol ari sés, etc... Les enquêtes commandées par le Secrétari at d'Etat 

comprennent de telles catégories d'analyse de même que certains 

programmes de "statistiques culturelles" qui relèvent de StatistiC]ue 

Canada. Il y a lieu cependant de s'interroger sur la pertinence des 

catégories ainsi constituées pour l'analyse des pratiques de loisir. 

Examinons brièvement les variables suivantes: 

occupation. 

scolarité, revenu et 

De .telles variables peuvent être considérées comme des indicateurs 

des classes sociales, à la condition, toutefois, que certains 
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regroupements soient effectués. On y faisait même allusion dans un 

rapport, et fait assez remarquable, dans celui-là même qui affirmait ne 

pas voul oi r véri fi er de théori es parti cul i ères ••. : "Les présentes 

variables (i.e. scolarité, revenu, occupation) marquent le rang social 

et êconomique qui, supposément, s'améliore avec les années de scolarité 

et la hausse du revenu (31)." Pourtant, dans 11 enquête en question, 

l 'occupation est divisée en sept, huit ou onze catégories et la scolari-

té l'est en cinq, sept ou huit catégories selon les tableaux et ce, sans 

qu 1 aucune exp li cati on soi t fourni e. Prétend-on qu 1 il Y a autant de 

classes sociales? Estime-t-on qulun travailleur spécialisé a des 

loisirs ou un taux de participation différents d'un travailleur non spé-

cialisé? Nous nlen savons rien, ces catégories sont utilisées comme si 

ell es all ai ent de soi. Nous avançons cependant 11 hypothèse que les 

catégories internes à une variable sont hiérarchisées, c'est-à-dire 

qui elles forment un continuum - du moins scolarisé au plus scolarisé; de 

l'ouvrier non-spécialisé à l 1 administrateur; etc ••• - et que la place 

occupée sur cette échelle expliquerait le taux de participation. Selon 

cette conception, par exemple, il suffirait d'instruire les gens pour 

que ceux-ci pratiquent davantage les formes les plus "actives" de 

loisir. Bref, cela revient à postuler l'existence d'une société sans 

classes où tous les individus ont des chances égales de participer à la 

culture cultivée si ce genre de "difficultés" est résolu. 

D'autre part, la démocratisation du loisir revêt aussi l'aspect du 

biculturalisme et du multiculturalisme pour le Secrétariat d'Etat. Nous 

verrons plus loin (cf. II. Analyse et interprétation des résultats) 

cependant comment ces variables sont analysées et interprétées. 
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Par ailleurs, dans les enquêtes québécoises, l'étude de la démocra-

tisation du loisir suit un autre chemin. Sauf pour une analyse des 

pratiques de loisir selon le sexe (32), les chercheurs n'ont pas cru bon 

d'en faire d'autres selon des variables socio-économiques. Aurait-on 

postulé que la démocratisation du loisir est chose accomplie? Il n'en 

est rien. Comme nous allons le voir plus loin (cf. II. Analyse et 

interprétation des résultats), les catégories de loisir et plus exacte-

ment les activités elles-mêmes donnent l'occasion aux chercheurs 

d'évaluer la démocratisation du loisir. Mais la principale voie 

d'analyse, dans les enquêtes, est sans contredit celle ae la 

décentral isation du loisir par laquelle, aussi, la dér.locratisation est 

évaluée. 

b. Décentralisation du loisir 

Nous l'avons vu précédemment la décentralisation du loisir vise â 

rendre accessible sur tout un territoire donné les mêmes possibilités de 

loisir en termes d'activités et de programmes. Bans les enquêtes, cette 

préoccupati on se tradui t par 1 a comparai son des taux de parti ci pati on 

aux activités de loisir entre les différentes régions. C'est mêr:1e 

l'unique préoccupation des deux enquêtes québécoises. On fait ainsi 

l' hypothèse que certai nes régi ons et vi 11 es sont mi eux pourvues que 

d'autres en équipements et programmes culturels, ce qui expliquerait des 

taux de participation plus bas dans les régions périphériques: /1 les 

grands centres di sposant d'une pl us 1 arge infrastructure et offrant de 

ce fait plus de possibilités à leurs habitants (33)./1 Donc, l'observa-

tion de bas taux de participation indiquerait l'absence ou la présence 

limitée d'équipements et de programmes dans une région! 
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Les chercheurs détermi nent 1 es régi ons de deux façons: selon 1 a 

taille des villes et selon une aire donnée. Dans le premier cas, toutes 

les villes dont la population est comprise entre deux limites (entre 

10,000 et 14,999 habitants, par exemple) sont regroupées dans une même 

catégorie; dans l'autre, le territoire de l'enquête est divisé en aires 

géographiques où chacune d'elles constitue une catégorie. tviai s peu 

importe, le but poursuivi est le même: évaluer les ~ ossi ili s de 

loisir par la comparaison des taux de participation entre les régions -

ou encore, entre des sous-régions à l'intérieur d'une même région. Au 

ni veau cana di en, 1 es régi ons correspondent à  1 a tai 11 e des vi 11 es, aux 

cinq grandes régions canadiennes c'est-à-dire aux régions de 

l'Atlantique, du Ouébec, de l'Ontario, des Prairies et de la 

Colombie-Britannique -et aux dix provinces. 

Au Ouébec, les divisions régionales correspondent à la taille aes 

villes et aux neuf régions administratives du Québec (la région au Nou-

veau-Québec étant exclue). De plus, ~ o o s que les régions aaminis-

trati ves de Ouébec et de ~ a 1 sont subdi vi sées en sous-régi ons, au 

nombre de trois et même de cinq selon les enquêtes. On fait donc à nou-

veau 1 1 hypothèse que les centres de ces régions seront mieux pourvues en 
. . 

possibilités de loisir que leurs périphéries, et ce, de façon significa-

tive. Sinon, où serait l ·'intérêt de les subdiviser ainsi? De -plus, 

dans 1 1 enquête du HCJLS, chacune des sept autres régions étaient subdi-

visées en deux sous-régions, 1 lune comprenant les agglomérations urbai-

nes, l'autre les agglomérations semi-urbaines et rurales. Il Si agit 

toujours, ici, de la même logique, mais développée à un degré supérieur 
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de raffi nement: 1 e but est dl i denti fi er des différences dans 1 es taux 

de participation aux activités entre les sous-régions d'une même région; 

ou encore entre les sous-régions urbaines et entre les sous-régions 

rurales. 

D' ai11eurs, clest aussi 110bjectif d'une enquête commanditée par le 

Secrétariat d'Etat. En effet, les dix-huit villes comprises dans 

11 échanti 11 on ont été regroupées en troi s catégori es - grandes vi 11 es, 

villes d'importance moyenne., petites agglomérations - où lion tente 

d ' étab1ir des différences de comportement entre chacune des villes d'une 

même catégorie. D'une manière ou de 1 lautre, 11un des buts d'un tel 

découpage est dl i denti fi er des di fférences dans 1 es taux de parti ci pa-

tion qui sont par la suite interprétées en termes de facilités et de 

programmes surtout: "Ce1a laisse à penser que ces villes offrent des 

programmes intéressants et possédent des i nsta 11 ati ons adéquates qui 

leur permettent d'atteindre toutes les classes de la société (34)." 

Pour terminer, mentionnons que ce découpage du territoire se fait 

même aux niveaux municipal et scolaire. Le but est toujours le même: 

i denti fi er des di fférences dans 1 es taux de parti ci pati on entre 1 es 

"zones municipa1es" (35) et des "régions administratives" d'une commis-

sion scolaire (36). 

* * * 

Pour résumer, nous pouvons di re que ces enquêtes reposent sur des 

hypothèses impl i ci tes pui squ Ion y recherche des di fférences dans 1 es 
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taux de participation selon une gamme plus ou moins étendue de variables 

qui pourraient les expliquer. Les chercheurs semblent privilégier deux 

hypothèses, toutefois. D'une part, on cherche à évaluer le degré de 

démocratisation de la culture cultivée par une analyse des taux de 

participation selon quelques variables socio-démographiques et 

socio-économiques et, pour une grande part, par une analyse des taux 

globaux de participation. L'autre hypothèse implicite, et de loin la 

principale, est liée à la décentralisation du loisir. Par le biais 

d'analyse des taùx de participation aux loisirs dans les régions, on 

cherche à éval uer 1 a présence pl us ou moi ns importante ae bi ens et 

services de loisir, c'est-à-dire l'accès plus ou moins grand à la 

culture cultivée par rapport aux autres formes culturelles. 

Démocratisation du loisir et décentralisation du loisir... nous sommes 

donc toujours en pays de connaissances! 

B. Méthodologie 

Toutes les enquêtes auxquelles nous faisons référence ont été réa-

lisées par sondage au moyen d'un questionnaire. Cette technique du son-

dage exige une grande rigueur méthodologique pour assurer la validité et 

1 a ·fi dél i té des résul tats obtenus. Les chercheurs doi vent donc teni r 

compte de pl usi eurs sources possi bl es dl erreurs. Stati sti que Canada 

(37) en i denti fi e sept: 1 es erreurs de couverture, de réponse et de 

mesure, de non-réponse, de codage, de saisie des données, de vérifi ca-

tion et d'imputation, d'échantillonnage et d'estimation. Par ailleurs 

F . L. Fil ion (38) 1 es regroupe en quatre catégori es: 1 es erreurs 
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dl échanti 11 onnage, de non-réponse, de réponse et l es autres erreurs. 

Nous limiterons nos commentaires aux trois premiêres . catégories de 

Filion puisque, de toute maniêre, les erreurs liées au dépouillement des 

questionnaires (codage, saisie des données) sont impossibles à relever 

dans un rapport de recherche. Erreurs humai nes ou mécani ques, mai s 

généralement involontaires, celles-ci sont généralement limitées et 

nlont pas, par conséquent, la portée significative des autres -erreurs. 

1. Erreurs d'échantillonnage 

Il Y a deux types dl erreurs dl échanti 11 onage selon Fi lion. DI une 

part, l'échantillon peut être non représentatif lorsque l'univers 

d'échantillonnage a été mal décrit ou est inaccessible, il s'agit alors 

d'une erreur de couverture; d'autre part, il y a l'erreur d'échantillon-

nage comme tell e qui "résul te du fai t que seul e une parti e de li uni vers 

est choisie (39)." 

a. Erreur de couverture 

L'erreur de couverture se produit "lorsque la base de sondage [ ••• ] 

ne représente pas fidêlement la population-cible au moment de l'enquête 

(40)." Elle a alors pour effet de sous-représenter, ae sur-représenter 

ou encore de répéter plus d'une fois des unités de la population. Par '. 
exemple, les échantillons tirés à l'aide des annuaires du téléphone com-

prennent une erreur de sous-estimation de la population. En effet, les 

personnes qui ne sont pas abonnées au tél éphone de même que toutes 

cell es qui possêdent un numéro con fi denti el ou qui ont déménagé durant 

l'année ont une probabilité quasi nulle de participer à ces enquêtes. 
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L'erreur n'est pas négl i geab le pui sque l es non-abonnés présentent des 

caractéristiques sensiblement différentes des personnes dont le nom 

apparaît dans l'annuaire, caractéristiques qui rappellent, d'ailleurs, 

celles des couches inférieures des classes populaires: 

"L'analyse semble indiquer que les non-abonnés sont si-
tués au bas de l' échell e soci o-économi que. Il s possèdent peu 
souvent des biens de consommation durables (automobile, aspi-
rateur, etc.), ont tendance à être en chômage ou à bénéficier 
du bien-être social et présentent une grande mobilité géogra-
phique, comparativement aux abonnés, qui sont considérés comme 
des participants potentiels aux enquêtes sociales. (41)." 

De plus les abonnés du service téléphonique dont le nom n'apparait 

pas dans l'annuaire (numéro confidentiel, déménagement, etc.) sont éga-

l ement di fférents des autres abonnés. Sans nécessairement les i aenti -

fier aux classes populaires -la scolarité, le titre d'emploi seraient 

uti l es... -ceux-ci présentent néanmoi ns, par certai nes .caractéri sti-

ques, des traits dominants de groupes minoritaires, marginaux ou dominés 

de notre société: 

" les résidants de la région de ~ o al  plus parti-
culièrement ceux de l'Ile de Montréal, les personnes vivant 
seules, les non-francophones (à cause de l'effet régional), 
les jeunes (18-34 ans), 1 es personnes séparées ou di vorcées, 
celles dont le revenu brut annuel excède $15,000 et, enfin, de 
façon plus prononcée, les locataires. [ ••• ] Inversement, cer-
taines strates de la population sont nettement plus présentes 
dans les bottins: les ménages comportant plusieurs personnes, 
les veufs (ves) et les personnes âgées (42)." 

Donc, le tirage d'un échantillon au moyen de l'annuaire téléphoni-

que introduit un biais important qui pourrait théoriquement représenter 
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jusqu'à 22% de la population àu Québec, si toutefois les résultats de V. 

Tremblay et G. Vigderhous s'appliquent intégralement. Dans la mesure où 

cette population se compose principalement de membres des classes popu-

laires et de catégories sociales défavorisées, ces résultats ont 

d'importantes conséquences sur 1 es enquêtes en loi si r. Cel a si gni fi e, 

en effet, qu'elles ne rendent pas compte du loisir en milieu populaire 

ou, du moins, seulement en partie. Les enquêtes du HCJLS et du 

ministère des Affaires culturelles du Québec (MACQ) se fondent justement 

sur de tels échantillons. Dans cette perspective donc, il semble 

possible d'affirmer que ces enquêtes comportent un biais qui a pour 

effet de sous-représenter les milieux populaires. De pl us, à cette 

erreur de couverture s'ajoute l'erreur d'échantillonnage. 

b. Erreur d'échantillonnage 

Une erreur d'échantillonnage se produit lorsque seule une partie de 

l'univers est choisie. C'est le cas, encore une fois, avec le tirage 

d'un échantillon au moyen de l'annuaire téléphonique. En effet, celui-

ci contient des numéros discontinués et non-résidentiels dont une partie 

est généralement incluse dans l'échantillon au moment de la sélection 

des sujets. Comme ils doivent être retirés de l'échantillon, se lem~  

une fraction des ménages initialement prévus en fait réellement partie. 

Cette erreur se retrouve notamment dans l'enquête du ~  en effet, 

l'échantillon initial a été réduit de 577 ménages en raison des numéros 

discontinués (8.50%) et des numéros non-résidentiels (2.2%). Bien qu'il 

ne soit pas possible de le vérifier, l'échantillon réduit du HCJLS est 

fort probablement dO aux mêmes raisons (43). Ajoutons également que la 

technique de génération aléatoire de numéros de téléphone ne résoud pas 
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ce problème: en plus des numéros discontinués et non-résidentiels, ce 

programme génère aussi des numéros où il n'y a pas de service (44). 

Le biais introduit par l'erreur d'échantillonnage est du même ordre 

que le biais précédent mais il se produit pour une autre raison. En 

effet, l'erreur de couverture se produit parce qu'il manque des ménages 

ou des individus dans la base d'échantillonnage tandis que c'est le 

nombre de numéros de téléphone supérieur au nombre d'individus ou de 

ménages qui cause l'erreur d' échanti 11 onnage. Il y a donc currunul 

d'erreurs. Bref, il y a une probabilité certaine de sous-représentation 

des classes populaires et d'autres catégories dominées dans les enquêtes 

en loisir, dont l'échantillon a été tiré à partir des annuaires 

téléphoniques. 

2. Erreurs de non-réponse 

Il y a non-réponse lorsque une ou plusieurs personnes choisies ne 

répondent pas au questionnaire pour une raison quelconque. Or la 

théori e des sondages veut que tous 1 es i ndi vi dus répondent. Il en va 

tout autrement, cependant, dans la réalité. Bien entendu" l'ir,ipact de 

certains non-répondants sur les résultats " finals est négligeable (ex: 

incapacités mentales et physiques, langue étrangère, etc.); cependant, 

les absents et les refus de répondre peuve"nt entraîner des biais assez 

importants. A titre d'exemple, F.L. Filion mentionne "que la non-

réponse aux enquêtes sur 1 es pri ses d' oi seaux mi grateurs consi dérés 

comme gibier engendrent une surestimation des prises" (45) parce que les 
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répondants, généralement plus âgés et plus habiles, avaient un niveau de 

participation supérieur et plus d1expérience que les non-répondants. 

LI enquête sur Le musée et 1 e publ i c canadi en recèl e de tell es 

erreurs de non-réponse. Par exemple, 71,1% des jeunes (14 à 19 ans) qui 

avaient répondu au premier questionnaire avaient répondu au second, tan-

dis que cette proportion descendait à 42,0% chez les gens âgés de 65 ans 

et pl us. De tell es di storsi on SI observent aussi en ce qui concerne le 

revenu familial annuel et la scolarité. Précisons, toutefois, que les 

résultats de ce sondage ont été pondérés pour compenser ou corriger les 

biais de non-réponse (40). Les sondages effectués par Statistique Cana-

da contiennent également de tels facteurs de pondération (47), cepen-

dant, tel que cet organisme le mentionne, ces II poids ll sont calculés lien 

supposant que les ménages qui ont été interviewés représentent les 

caractéri sti ques des ménages qui auraient dû être i ntervi ewés. Toute-

fois, advenant que cette supposition soit erronée, les estimations 

seront bi ai sées et cette dévi ati on augmentera avec le taux de non-

réponse (48)11. Il vaut donc mieux tenter de réduire le plus possible le 

taux de non- réponse sur le terrai n même, plutôt que de procéder à des 

manipulations statistiques moins sûres .•• 

Considérant les biais introduits par les erreurs d1échantillonnage 

et par les erreurs de non-réponse, llanalyse de la représentativité des 

répondants apparaît es senti ell e pour connaître et évaluer l es di stor-

sions entre la population réelle et les répondants. Nous devons pour-

tant déplorer que, de façon générale, cette analyse est bâclée. 
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Certains rapports nlen effectuent pas du tout (49) ou présentent 

quelques tableaux vite faits et non commentés (50); d'autres décrivent 

les caractéristiques de l'échantillon sans qu'il soit possible d'évaluer 

les distorsions (51). 

Même en acceptant la procédure de tirage d'un échantillon au moyen 

de 11annuaire téléphonique et malgré la rigueur dans la cueillette et le 

traitement des données, nous devons néanmoins d ~o e  le peu de rigueur 

des chercheurs dans 11ana1yse de la représentativité des répondants. Il 

eut été normal dans 1 es ci rconstances que 1 es 1 imi tes et 1 a portée 

réelle de ces enquêtes' soient mieux évaluées. Bref, on ne connait pas 

11amp1eur de la sur-représentativité ou de la sous-représentativité des 

classes les unes par rapport aux autres. 

3. Erreurs de réponse 

Des erreurs de réponse se produi sent 111 orsqu 1 une caractéri sti que a 

été enregi strée de façon erronée (52). Il Ce11 es-ci résul tent, en géné-

ra1, IId 1 une mauvai se compréhensi on des concepts ou des questi ons, dl une 

faute commise accidentellement ou vo1ontairem.ent, d ~ réponse donnée 

au nom d'une ·autre personne ou tout simplement d'un manque de connais-

sance de la part des répondants ou des interviewers (53).11 Les cher-

cheurs doi vent donc apporter beaucoup de soi ns à 1 a concepti on des 

enquêtes pour éviter le plus possible ce genre d'erreurs. 

quelques problèmes dans les enquêtes analysées. 

Relevons 
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Ainsi, une liste non-exhaustive des pratiques de loisir et le 

recours à des questions ouvertes peuvent entraîner une importante 

sous-estimation de la participation aux pratiques ae loisir. Par exem-

ple, F.l. Filion fait mention dlune très forte sous-estimation du nombre 

de chasseurs au Canada dans 11 Enquête sur 11 exerci ce physique et 1 es 

activités récréatives physiques et sportives dloctobre 1976 ' (54): 

"0 1 après 1 es estimati ons dl une enquête menée récemment 
par Statistique Canada (1978) sur la participation à des acti-
vités récréatives physiques et sportives, il y avait 132,000 
chasseurs au Canada en 1976. Or, les données du Service cana-
dien de la faune sur les ventes de permis de chasse aux 
oiseaux migrateurs indiquent que trois fois plus de personnes 
ont chassé 1 es oi seaux mi grateurs seul ement cette année-l à, 
tandis que selon les dossiers des provinces, environ 2 mil-
1 i ons de permi s de chasse ont été vendus dans 11 ensemb 1 e du 
Canada. Une bonne part de la différence entre les données des 
dossi ers offi ci el s et 1 es résul tats de 11 enquête peut être 
expliquée par la conception et la formulation des questions 
qui utilisaient à la fois une liste partielle dlactivités 
ainsi que la technique de la question ouverte (55)." 

, Il en est également de même pour llécoute de la télévision. A la 

questi on: "Ouell es sont vos troi s acti vi tés préférées pendant vos loi-

sirs", 35% des répondants ont mentionné 1 1 écoute de disques, de la radio 

et de 1 a tél évi"s i on comme premi er, second et troi si ème choi x lors de 

1 1 enquête du MACO en 1979. Or 93,5% des répondants à 1 1 enquête du HCJlS 

(1977) menti onnèrent avoi r écouté 1 a tél évi si on durant 1 a semai ne qui 

précéda le sondage, en moyenne 15,80 heures. Cette fois, cependant, la 

questi on fut posée di rectement: "Combi en dl heures avez-vous consacrées 

aux activités suivantes la semaine dernière? Ecoute de la t.v." 
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Par ailleurs, l es i~a io  du nombre d'heures û'écoute ae la télé-

vision semble difficile à établir. En effet, ~a is i e Canada 

signale la différence entre les résultats du BBM (Broadcasting Bureau of 

Measurement), 22,9 heures et les siens, 13,9 heures (56) pour la même 

période d o e~ Bien que le manque d'uniformité dans les méthodes 

d'enquête et "le fait que les deux enquêtes mesurent des éléments diffé-

rents (57)" soient deux facteurs qui doivent être pris en considération, 

Statistique Canada estime l'écart trop grand pour ne tenir qu'à cela. 

Cet organisme suggêre plutôt 1 'explication s i a e~ 

"Il se pourrait, par exemple, que les gens déclarent, 
consciemment ou non, un nombre d'heures inférieur à la réalité, 
parce que l'écoute de la télévision n'est pas une activité 
tellement prisée sur le plan social et moral. (58)" 

A la limite, il se peut que les individus conçoivent l'écoute de la 

télévision comme n'étant pas une activité de loisir ..• D'ailleurs, 

B.L. Kinsley fait une hypothêse semblable qu'il appelle biais "classe 

moyenne" ou "classe superieure". En effet, certains répondants, ait-il, 

peuvent faire une différence entre deux activités là on le questionnaire 

ne la fai t pas. Pour reprendre ses exempl es, certai ns répondants peu-

vent três bi en ne pas assim; l er à une soi rée de théâtre la p; èce sco-

laire de fin d'année; ou encore, à des repas pris à l'extérieur les 

repas prix chez des parents et des amis (59). 

Si nous reprenons cette hypothèse dans nos termes, nous pouvons 

di re qu'il exi ste une concepti on soci al ernent acceptée du loi si r, qui, 
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chez certaines personnes, aura pour effet, soit de faire ~ io e  cer-

taines pratiques qui ne sont certes ~as leurs plus habituelles 

( ex: l'écoute de l a tél évi sion), soi t de ne pas en r.lenti onner dU tout 

ou presque (ex: la proportion variable des personnes qui semblent avoir 

peu ou pas du tout d'activités de loisir) soit, enfin, de refuser de 

répondre au questionnaire sous le prétexte qu'elles n'ont pas de loisir 

(cf: le taux assez élevé de non-répondants dans les différentes enquê-

tes) .  A la l umi ère de ce qui a été démontré jusqu'à maintenant cette 

hypothèse semble plausible. 

* *  * 

En résumé, toutes les questions relatives à la méthodologie sont 

beaucoup plus importantes qu'il ne le parait à première vue. Si certai-

nes enquêtes -celles menées par Statistique Canada, en particulier -

semblent présenter toutes les garanties relatives à la fidélité et à la 

validité des résultats, d'autres, au contraire, posent des problèmes à 

ce niveau. Cependant, presque toutes ont escamoté l'analyse de la 

représentativité des répondants, se satisfaisant parfois d'une simple 

description de la procédure suivie. Enfin, toutes ces enquêtes semblent 

comporter des erreurs de réponse qui ne seraierlt pas nécessairement dues 

. à une mauvai se concepti on des questi onnai res. Ces erreurs '·serai ent en 

partie dues à l'existence d'une conception sociale du loisir qui 

influencerait de façon déterminante les individus dans leur choix de 

réponse, c'est-à-dire que ceux-ci seraient jusqu'à un certain point 

conscients des pratiques de loisir valorisées socialement, ce qui 

influencerait leur façon ae répondre. 
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II . . Analyse et interprêtation des rêsultats 

L'analyse des rêsultats suit un modèle quasi-identique dans l'en-

semb le des rapports que nous avons étudi és. Pour être prêci s, les 

résultats correspondent, le plus souvent, à des taux de participation 

aux pratiques de loisir qui sont exprimês tantôt en nombre d'heures par 

jour ou par semai ne, tantôt en nombre de foi s par semai ne ou par moi s 

ou, plus simplement encore, par la proportion de ceux qui affirment 

avoir pratiqué l'activité en question durant l'année. A vrai dire, 

l'analyse des résultats est plutôt sommaire; il vaudrait mieux parler, 

en fait, de "description commentée des taux de participation selon les 

variables retenues. On laisse même entendre que cette façon de procêder 

est objective ou impartiale: ilLe but n'est ni d'émettre des théories 

particulières, ni de prouver des hypothèses personnelles" et qu'elle 

êvite les jugements de valeur: "Une analyse empirique se aoit d'être 

impartiale; elle n'a nullement l'autoritê de juger l'emploi que les 

Canadiens font de leur temps de loisir (60)." Bref, c'est con111e si 

seuls les faits etaient présentês, le lecteur n'ayant plus qu'à tirer 

se~ propres conclusions. D'ailleurs, on le disait sans détour, bien que 

l'on cherchât en même temps à attirer l'attention du lecteur sur 

quelques thèmes: 

ilLe lecteur retiendra ses conclusions personnelles sur le 
sens de la prêsente êtude, mais il est proba.ble que les six 
thèmes qui suivent retiendront l'attention gênêrale. (61) 
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Examinons donc brièvement l'utilité des classifications des prati-

ques de loisir ainsi que les hypothèses et les variables explicatives 

dans 1 'analyse et 11 interprétation des résultats. 

A. Cadre d'analyse 

A quoi cela peut-il servi r de sa voi r que 1 es femmes sont propo r-

tionnellement moins nombreuses que les hommes à jouer au tennis? Ou 

bien que le fait d'habiter un grand centre urbain influence l'assistance 

aux représentati ons théâtral es? Ou encore que pl us 1 a scol ari té croit 

plus il y  a de gens qui visitent des galeries d'art? Tous ces faits 

sont intéressants dans la mesure où ceux qui les isolent en dégagent 

aussi les significations. Mais tel nlest pas le cas. Tout se passe 

comme si après avoir construit des catégories d'analyse -les types de 

loisir -et isoler des variables explicatives, les chiffres parlaient 

par eux-mêmes. Ainsi, le lecteur a 11 impression que ces constructions 

théoriques ont pour principal but d'ordonner la présentation du texte 

plutôt que de conduire les analyses et les interprétations.· Dans ces 

conditions, pourquoi parler de loisirs actifs et de décentralisation si 

l'analyse des résultats nlest pas fonction de ces thèmes? Tentons d'y 

répondre en examinant comment se fait l'analyse des résultats. 

1. Classifications du loisir 

~ o s avons montré précédemment que les classifications du loisir 

avai ent pour but de hi érarchi ser 1 es prati ques de loi si r. Dans 1 es 
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analyses, elles ont pour fonction d'établir la popularité relative de 

chaque acti vité à l' i ntéri eur d'une catégori e et/ou par rapport aux 

autres catégories. C'est ce que suggèrent, au moins, des expressions 

telles "rythme de participation", "pourcentage global de participation", 

"genre, fréquence et degré de participation"; bref, toutes les fois que 

les pourcentages globaux de participation sont considérés, ceux-ci 

servent à évaluer la pénétration de certaines activités par rapport à 

d'autres et à en disqualifier quelques-unes. Que peut voul oi r di re 

d'autre ces deux passages: 

Il Il est important de bi en noter 1 e peu de popul ari té de 
l'opéra et de l'opérette, de même que des concerts de musique 
classique (62)." 

liOn observe en effet l'importance des acti vi tés au foyer 
par rapport aux acti vi tés. hors foyer. Le nombre d' heures 
d'écoute de la télévision et l'universalité de cette activité 
et de l'écoute de 1 a radi 0 nous en di sent beaucoup sur les 
sources d'approvisionnement culturel des QuébÊicois (63)." 

Par ailleurs, une classification des pratiques de loisir est utile 

dans la mesure où les catégories ainsi constituées deviennent des varia-

bles d'analyse. Ce n'est pourtant pas cela qui se produit. Le plus 

souvent, en effet, ce sont 1 es acti vi tés d'une même catégori e qui sont 

comparées Tes unes aux autres et qui sont mi ses en rel ati on avec les 

variables explicatives. Le commentaire, généralement peu développé, 

suit un scénario quasi invariable: le groupe qui a le plus haut taux de 

participation est identifié, le plus bas aussi, de même que sera confir-

mée l'existence du lien entre la pratique d'urie activité et la variable 

indépendante, s'il y a lieu. 
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A 1 a 1 umi ère de ces quel ques observati ons, nous pouvons nous i nter-

roger sur l'utilité des catégories de" loisir alors que les analyses 

portent effectivement sur les activités proprement dites. Il semble que 

les diverses classifications proposées par les chercheurs ont pour prin-

cipal but de hiérarchiser les genres de pratiques, c'est-à-dire d'iden-

tifier les activités valorisées par rapport aux non valorisées, puis de 

consi dérer 1 es premi ères sous 11 angle de 1 eur apport di sti nct soit au 

développement de l'individu, soit à la démocratisation et à la décentra-

l"isation du loisir. Cette hypothèse peut se véri fi er notamment par 

l'examen du rôle des hypo:thèses et des variables explicatives dans ces 

recherches. 

2. Hypothèses et variables explicatives 

Nous 11 avons vu pl us haut, ces enquêtes vi sent pri nc; pal ement à 

évaluer la démocratisation et la décentralisation du loisir. Si l'ana-

lyse des taux globaux de participation à chacune des activités de loisir 

est une voie pour l'évaluation de la démocratisation du loisir, l'autre 

voie consiste à faire cette évaluation à l'aide de variables socio-

démographi ques et soci o-économi ques • On retrouve ce genre d'analyse 
. 

dans les enquêtes publiées par le Secrétariat d'Etat tandis que le HCJLS " 

et le MACQ ont été uniquement préoccupés par la décentralisation du loi-

sir. 

a. Démocratisation du loisir 

Une analyse des taux de participation aux activités de loisir 

"légitime" contribue à démontrer que toutes les couches de la société 
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ont effecti vemer.t accès à 1 a cul ture cul ti vée. Prenons un e e~ le 

d'analyse du taux de participation à une activité en fonction des 

variables socio-économiques et socio-culturelles (scolarité, occupation, 

revenu) pour l'illustrer. Dans cet exemple, d'ailleurs, il est tenu 

compte de 1 a catégori e de loi si r qui devi ent cependant un poi nt de 

comparaison pour les activités qui en font partie: 

"Alors que l'assistance du théâtre et celle du Premier 
Groupe de loisirs se caractérisent généralement par un niveau 
d'instruction comparable, les assidus du théâtre (participa-
tion fréquente) comportent un nombre relativement supérieur de 
participants aux deux plus bas niveaux d'instruction et un 
nombre de spectateurs relativement moins nombreux au niveau le 
plus' élevé en comparaison avec l'ensemble des participants du 
Premier Groupe. Cela s'explique peut-être du fait que les 
amateurs de théâtre assidus se composent d'une proportion plus 
faible de professionnels (10%) que l'ensemble des participants 
du Premier Groupe (15%) et d'un o~ e plus considérable ale~
ployés de bureaux et de travailleurs manuel s (35% contre 31%), 
d'étudiants (34% contre 32%) et de chômeurs (4% contre 2%) 
(64)." 

Cette longue citation met bien en évidence l'intérêt tout particu-

lier pour l'activité en elle-même. La catégorie de loisirs (Premier 

Groupe de loisirs) n1est ici qu1un point de référence par rapport auquel 

on cherche à distinguer l'activité. Cela revient à dire dans le présent 

cas, que si toutes 1 es acti vi tés ct 1 une même catégori e sont homogènes 

quant à leur contribution à l'épanouissement de l'individu, elles 

attirent, cependant, un "public" différent. Ainsi, l'auteur affirme 

d'un côté que le théâtre, le ballet, la musique classique, l'opéra et 

1 1 opérette sont des "activités culturelles traditionnelles (65)" tândis 

que de l'autre, en soutenant que les participants ont un statut social 

différent d'une activité à l'autre, il prétend à la démocratisation de 
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ce groupe dl acti vi tés. Nies t-ce pas ce qu 1 il cherche à démontrer en 
-

affirmant que le théâtre attire moins de professionnels et plus 

d'employés de bureaux et de travailleurs manuels, notamment, 

comparativement à l'ensemble des lI ac tivités culturelles 

tradi ti onnell es Il? ~i ai s cette démonstrati on est possi bl e en ne tenant 

compte que des seuls spectateurs assidus, ce qui correspond à 405 

personnes sur une possibilité de 49 750, soit 0.8% de l'échantillon. De 

plus, les IInon-participants" au théâtre sont au nombre de 44 918, soit 

90% de l'échantillon, proportion tout à fait comparable à l'ensemble des 

non-participants à l ' ensemble des activités du "premier Groupe de 

loi sirs (théâtre, ballet, opéra- opérette, concerts de musique 

classique), soit 86% (42 798 personnes). Le rôle des variables 

socio-économiques et socio-culturelles est donc limité à la seule 

analyse de la participation aux activités dans le but évident de dégager 

des dissemblances quant à l ' origine sociale des participants pour 

démontrer que toutes l es couches de la soci été ont effecti vement accès 

au loisir légitime. 

Le problème de l'accessibilité aux activités et aux équipements de 

loisir ne se pose pas seulement en termes de classes sociales, il se 

pose également en termes quantitatifs, selon les " analyses mêmes des 

chercheurs. En effet, si la partici pati on à certai nes acti vi tés est 

réduite, celle-ci peut être attribuée à l'absence de matériel, de 

programmes et de ressources financières qui viennent freiner une 

partici"pation généralisée. N'est-ce pas là ce qu ' il faut comprendre par 

ce passage sur les loisirs actifs: 



"11 (ce type dloccupation) nécessite en outre de lléqui-
pement et du matéri el et, partant, pl us de ressources fi nan-
ci ères. CI est sans doute pourquoi il atti re un nombre moi ns . 
grand dl adeptes et que 11 exi stence dl infrastructures et de 
programmes adéquats est un facteur déterminant (66)." 
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On parle à ce moment de "niveau dlactivité" ou de taux global de 

participation à une activité au cours dlune période déterminée (par 

exemple: sur un an, au cours dlune semaine, en heures par jour, etc.) 

qui est interprété en fonction de la facilité dlaccès ou de la disponi-

bilité de lléquipement notamment: 

"11 est surprenant que les établissements culturels -
accès difficile et organisation des visites - soient relative-
ment populaires. Cette popularité relève probablement de leur 
rôle important pendant les vacances des Canadiens; ces activi-
tés serai ent devenues des routi nes esti val es. Toutefoi s, on 
ne peut pas associé (sic) aux vacances les visites de biblio-
thèques dont le taux de 29% se case (sic) parmi le plus élevé 
de la présente catégorie. La facilité dlaccès explique leur 
fréquence. En général; 1 es bi b li othèques pub li ques sont 
ouvertes pendant toute 11 année; donc, à comparer à dl autres 
établissements, il nly a pas de différences saisonnières (67)." 

A nouveau, les chercheurs slintéressent uniquement à 1 1 interpréta-

tion des taux de participation, qui sont, en lloccurence, relativement 

bas (35% est le plus élevé) délaissant, de ce fait, llanalyse de la 

non-participation. Les chercheurs valorisent encore une fois llactivité 

de loisir cultivé pour elle-même. 

b. Décentralisation du loisir 

Faire une analyse comparative des taux de participation à des acti-

vités de loisir selon les régions ou selon la taille des villes ne 
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conduit pas obligatoirement à conclure sur des disparités culturelles, 

en termes d'équipements, de programmes et d'activités de loisir cultivé. 

Ces di spari tés pourrai ent tout aussi bi en être interprétées en termes 

dl habi tudes ou de modes de vi e différents. Bien que le rôle ae ces 

facteurs ne soit pas réellement nié, les disparités culturelles sont 

sans contredit interprétées en termes d'absence d'équipements et de 

services ou de leur trop faible répartition sur le territoire: 

"La position des sports dans les diverses reglons semble 
liée à deux types de réalité: le climat et les fa:cilités 
naturelles ou celles liées à l'équipement. La popularité du 
ski de fond et de la raquette en Gaspésie et la faible parti-
çipation au ski de fond à MOrltréal illustrent cette proposi-
tion. Il en est de même des activités comme le tennis exté-
rieur et la natation dans une piscine extérieure pour lesquels 
on semble ~s bien équipé à Montréal. 

Ces facteurs ne sauraient toutefois tout expliquer. On 
peut croi re à 11 acti on concommi tante c.es atti tudes régi ona les 
face aux activités de même qu'à celle des organismes qui font 
la promotion intéressée ou non des activités énumérées (68)" 

Climat, facilités naturelles, équipements, attitudes régionales et 

programmes d'activités bien connus voilà les ingrédients essentiels pour 

étendre le loisir "enrichissant" sur tout le territoire. Dans la région 

oD n'existent pas les facilités naturelles et climatiques, 

l 'installation d'équipements pourra compenser ces lacunes; ou bien, dans 

les régions bien pourvues en équipements et facilités naturelles mais 

dépourvues de "dynami sme régi onal", quel ques bons programmes feront 

l'affaire! Br'ef, qulune région soit fortement ou quasi-exclusivement 

urbanisée ou qui elle soit à prédominance rurale ou composée de petites 
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vi 11 es, ce11 es-ci ne devraient pas présenter de di fférences quant à 1 a 

participation aux différentes activités: 

IIClest ainsi que selon les reglons ou les types de 
vi 11 es, certai ns Québécoi s apparai ssent pl us défavori sés que 
d'autres en matière d'activités culturelles àe loisir. Cette 
observation s ' app1ique particulièrement aux habitants des 
sous-régions nord et sud de Québec, de même qulaux habitants 
du Nord-Ouest et de 1 a Côte-Nord et à ceux des pl us peti tes 
vi 11 es (69). Il 

Et pour slassurer de la plus grande décentralisation possible du 

loisir cultivé, il faut non seulement comparer les diverses portions au 

territoire, mais en plus, comparer des villes de même dimension à 

d'autres qui sont plus grandes ou plus petites. 

c. Biculturalisme 

Le Secrétariat d'Etat est le minis.tère fédéral qui a la 

responsabilité des programmes du mu1ticu1tura1isme. Parmi les enquêtes 

qu ' i1 a commanditées, il y en a une qui avait pour objectif de comparer 

les taux de participation aux activités de loisir entre les Québécois 

d'expression française et le reste des Canadiens. Dans ce cas, donc, il 

s'agit de biculturalisme. Curieux biculturalisme par exemple! Les 

Québécois d'expression française d'un côté et le reste des Canadiens de 

11 autre ... Cette division qui est à la fois territoriale et 

linguistique exige quelques commentaires critiques. 

En premier lieu, si les Ouébécois d'expression non-française sont 

assimilés au reste des Canadiens, les différences dans le taux de 
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participation ne peuvent pas être expliquées par l'absence d'équipements 

et de servi ces sur le terri toi re québécoi s. Le registre d'analyse 

change donc-complètement, passant d'une question d'équipements à une 

question d'attitude face au loisir: 

"Des di fférences du même ordre entre les Québécoi s fran-
cophones et le reste des Canadi ens se retrouvent au ni veau 
dl autres données obtenues au cours de 11 enquête. Le lecteur 
constatera en parcourant les chapitres qui suivent que lion 
est témoin de différences d'attitude importantes à l 'égard des 
loisirs en général et à celui des musées et de la visite des 
musées en particulier (70)." 

Deuxièmement, le critère de la langue nlest pas exclusif dans cette 

division puisque les francophones hors Ouébec sont assimilés aux autres 

Canadiens. Ce critère joue seulement à l'égôrd du Québec; pourtant, 

se l on l es chi ffres du recensement du Canada de 1971, l es francophones 

hors Québec (71) étaient au nombre de 926,409 personnes dont les 

trois-quarts résidaient en -Ontario [52,03%J et au Nouveau-Brunswick 

[23,29%J. Ils représentaient respectivement 6,26% et 34,0% de la 

population totale de chacune de ces provinces, tandis que les 

non-francophones du Québec représentaient alors 19,25% de la population, 

dont 13,09% de langue maternelle a lai~e  

Dans ces conditions, les chercheurs ont postulé que les francopho-

nes hors Québec présentent une atti tude semb l ab le à ce 11 e des autres 

Canadiens à l'égard des loisirs, c'est-à-dire qu'ils auraient assimilé 

les manières d'être, de penser et d'agir d'une culture cultivée qulon 

pourrai t appeler "canadi enne "; de même tous l es non-francophones au 
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Ouébec relèveraient de cette conception de la culture tandis que les 

seul s francophones du Ouébec sien démarquerai ent. Ces · chercheurs ont 

ainsi postulé que la culture cultivée canadienne a un pouvoir d'attrac-

tion beaucoup plus grand que la culture cultivée québécoise. Dans leur 

esprit, cela signifie que le Québec francophone présente un "retard 

culturel Il sur le reste du Canada puisque le loisir en général et les 

musées en particulier sont présentés comme des activités enrichissantes 

sur le plan individuel et faisant partie de la culture cultivée cana-

dienne. En conséquence, isoler les seuls Québécois francophones et les 

comparer au reste des Canadi ens, Cl est prétendre que 1 a cul ture des 

premiers est une culture régionale qui nia pas les assises universelles 

de la culture cultivée canadienne. C'est aussi prétendre qu'elle est 

une culture marginale au sein même du Ouébec parce qui elle n'attirerait 

pas les autres ethnies qui y vivent. En définitive, cela expri me, au 

niveau canadien, 1 1 attitude d'une culture dominante sur une culture 

dominée, du même ordre que 1 1 attitude de la culture cultivée envers la 

culture populaire, au niveau du Québec. 

* * * 

En résumé, nous avons vu que 11 ana lyse et 11 i nterprétati on des 

résultats ne tiennent compte que de la seule participation aux activités 

de loisir cultivé. Quelles que soient les variables utilisées pour 

1 1 analyse et 1 1 interprétation des résultats, le but de ces enquêtes est 

de démontrer le bien-fondé du loisir cultivé. 

qulon cherche à démontrer la diversité des 

C'est aans cet espri t 

origines sociales et 
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professionnelles des participants aux activités de loisir cultivé alors 

que cette analyse concerne moi ns de 1% de la popul ati on étudi ée; par 

contre, ces mêmes faibles taux de participation sont également i~ e

tés en foncti on de l'absence d' équi pements et de programmes de cul ture 

cultivée ou de leur trop faible répartition sur le territoire. Bref, la 

culture cultivée n'est jamais mise en doute, si les taux de participa-

tion sont bas, ils s'expliquent toujours à son avantage, par exemple: 

la popularité de telle activité est en nette progression, les centres 

culturels sont trop éloignés du "public", il y a raême des ~ a aille s 

manuels parmi les spectateurs assidus, etc ••• Bref, tout se passe comme 

si les chercheurs interrogent le peupl e sans pour autant questi onner 

leurs propres fondements culturels. 

III. La recherche en loisir au service de la culture cultivée 

Si, comme nous l'avons démontré, les problématiques des sondages 

sont intéressées, c'est qu'elles remplissent des fonctions particulières 

au sein des appareils bureaucratiques de l'Etat qui les commandent. Le 

but généralement avoué de ces sondages est de connaître les taux de pra-

tique aux activités de loisir, ou encore, de "tracer le profil culturel" 

d'une population (72), mais cela ne dit pas à quoi les résultats sont 

destinés, quels en sont les "usages". Nous entendons donc, ici, identi-

fier les principales fonctions de ces enquêtes, dans un court développe-

ment. Pour ce faire, nous examinerons tout d'abord le sort réservé à un 

programme de subventions à la recherche universitaire en loisir et, par 

la suite, les propos qu'ont tenus les auteurs des rapports d'enquête sur 

l'utilité des résultats. 
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A. La recherche universitaire 

En plus de mener des recherches par llintermédiaire de son Service 

de la planification et dlen donner à contrat sur des sujets qui 

11 intéressent, 1 e HCJLS a eu pendant quelques années un programme de 

subventions à la recherche universitaire en loisir. Sentant le besoin 

dlévaluer llorientation de sa politique de recherche et son programme de 

subventions, celui-ci commanda une étude concernant les besoins et 

llutilisation de la recherche par les organismes impliqués oans le 

domaine du loisir (73). Il sera questi on i ci du programule de 

subventions seulement. 

Comme son nom llindique, ce programme était destiné à encourager la 

recherche universitaire dans un secteur peu développé. Pour llévaluer, 

le HCJLS a déterminé les critères dlévaluation suivants: llutilisation 

qui était faite des recherches par les organismes de loisir et leurs 

besoins futurs en ce domaine. Ce faisant, il laissait de côté une cri-

tère classique dlévaluation de la recherche scientifique qui est celui 

du progrès des connai ssances accompl i • Du coup, il soumettait ce type 

de recherche aux intérêts particuliers des agents de la culture 

cultivée. ' N'est-ce pas ce qulil faut comprendre par un tel passage: 

Il Evidemment, de tels efforts (i .e. vulgarisation scienti-
fique, études pratiques, etc.) ne valoriseraient pas le rôle 
de 1 a recherche dans 1 e progrès des connai ssances comme le 
favori sent pl usi eurs chercheurs uni versi tai res. Sans mettre 
en cause le bien-fondé de cette autre conception de la recher-
che, il convient cependant de slinterroger sur llimportance à 

'. 



accorder à la recherche théorique et à la recherche appliquée 
en foncti 01) des mandats spéci fi ques de chaque organi sme (de 
loisir) (7Ll).11 
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Même si un petit nombre de chercheurs [26J a également été consul-

té, leur avis ne pouvait pas faire le poids. D'une part, l'avis des 

organismes était privilégié dans l'analyse des résultats: ne connais-

sant pas pour l a très grande maj ori té [88, 5%% J le programme de subven-

tions à la recherche universitaire, il est évident que ceux-ci nlont pas 

pu uti liser l es recherches produi tes! DI autre part, leurs besoi ns ne 

pouvai ent pas fai re autrement qu 1 être nombreux et vari és vu le gr'and 

nombre [340J et la variété des organismes consultés [7 secteurs identi-

fiés: sport, plein-air, socio-culturel, polyvalent, municipal, institu-

tionnel, scolaireJ par rapport au nombre fort restreint de chercheurs 

universitaires [ratio 1: 13J et leur grande homogénéité de disciplines: 

73,1% en éducation physique, 19,2% en sciences humaines et 7,7% autres 

( 75 ) . 

Dans ces conditions, la conclusion était toute écrite d'avance. 

Si lion doit subventionner ·la recherche universitaire, celle-ci devra 

être définie· par les agents de la culture cultivée: ilLe pri nci pe à 

respecter est toujours le même: au départ, ce sont les intervenants, et 

non les chercheurs, qui devraient fixer les objectifs de recherche 

(76).11 Donc, clest sur ce principe que le HCJLS doit redéfinir son 

programme de subventions: 

Il En conséquence, dans l a défi ni ti on des besoi ns, le rôle 
des organi smes de fi nancement comme le HCJLS, ai nsi que des 



organi STiles de regroupement, comme 1 es con sei 1 s régi onaux de 
loisirs et autres, apparaît très important. Il est donc 
nécessaire que le programme de subvention à la recherche du 
HCJLS tienne compte de ce fait, car dans l'état actuel des 
choses, Cl est 1 e chercheur qui ri sque souvent de détermi ner 
unilatéralement s'il se fera de la recherche ou non aans un 
dOr.1a i ne (77). Il 
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Nous connaissons bien la suite: le programme était abandonné .•. 

Ainsi, toute recherche "critique ll ou qui passe à côté des "priorités ll du 

HCJLS est él imi née au sei n de li apparei l des agents de l a cul ture 

cul ti vée. Ce ni est pas 1 e pri nci pe de l a recherche qui est refusé; 

clest -tout simplement la recherche qui nlest pas au service de la 

culture cultivée qui est éliminée. En d'autres mots, la seule recherche 

permise est celle qui a pour but de légitimer le discours des agents de 

la culture cultivée et de renforcer leur position sociale dominante. 

Par un mouvement de retour, la culture cultivée qui s'érige à par-

tir des oeuvres de la culture savante en vient à la dominer. 

B. Fonction des enquêtes sur le loisir 

Nous avons vu précédemment que les enquêtes sur le loisir avaient 

pour but d'identifier des zones mal desservies en équipements et en ser-

vices afin de réaliser la démocratisation culturelle, tant sociale que 

terri tori al e. Bref, l es analyses font ressorti r des di fférences dans 

l es taux de prati que qui sont interprétées en termes de IIdi spari tés cul-

turelles ll
• 
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L'observation de ces "disparités" se traduit souvent par des poli-

ti ques de subventi ons à la constructi on dl équi pements et au développe-

ment de nouveaux services. La "politique du livre" du MACQ en est un 

exemple. En obligeant tous les organismes publics et para-publics 

(bibliothèques municipales et commissions scolaires principalement) sauf 

les universités, à acheter les livres dont ils ont besoin à au moins 

deux librairies accréditées de leur région, le ministère a contribué 

directement à la mise-sur pied ae nouvelles librairies sur tO!Jt le ter-

ritoire québécois. On pense, à tort ou à raison, qu1une telle politique 

incitera la population à la lecture puisqu'en multipliant les accès aux 

livres, on r.1Ultiplierait les occasions d'entrer dans une librairie. 

Dans notre esprit, il ne fait pas de doute que ces enquêtes poursuivent 

un tel but: 

"Les données procurées par ces études seront publ i ées 
pour servir à la fois à la planification i~m dia e et de lon-
gue durée et à la mise en oeuvre de projets de recherches plus 
poussées. (78) Il 

"ll (le rapport) intéressera d'abord ceux qui, à titre 
d'administrateurs, d'artistes, de décisionnaires et de publi-
cistes sloccupent de divers programmes culturels et récréa-
tifs. (79) Il 

"La présente (recherche) se limite aux activités qui 
relèvent de la responsabilité du Secrétariat d'Etat, comme la 
lecture, l'artisanat.et l'assistance aux arts du spectacle. 
(80)" 

"La mise en oeuvre de cette politique nationale sur les 
musées ne pouvait vraiment s'effectuer sans une prise de cons-
cience de l'audience effective et en puissance de nos musées. 
CI est pour fai re tomber cet obstacl e que l a présente étude a 
été entrepri se. (81) Il 

"C 1 est seul ement dans l a mesure où ces tendances pou-
vaient avoir un certain intérêt pour le MACQ qu'elles app-a-
raissent dans le rapport. (82)" 
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Il apparaît donc évident que ces enquêtes ont été entreprises dans 

le but de développer et de mai nteni r des prograrrunes culturel s sous 

l'égide des agents de la culture cultivée. La recherche en loisir, sous 

le contrôle des agents de la culture cultivée, vise ainsi la 

reproduction d'un modèle culturel dominant, celui de la culture 

cultivée, et la consolidation de la osi io~ so iale dOl)1inante de ces 

agents-là. C'est ce que nous démontre leur volonté d' évi ncer toute 

recherche dont ils n'auraient pas le contrôle et la production 

d'enquêtes qui visent la planificat10n des futurs programmes culturels. 

* * * 

~ o s pouvons donc conclure en affirmant que les enquêtes en loisir 

sont biaisées, en ce sens qu'elles ont pour principal but de vérifier le 

taux de pénétrati on des prati ques promues par l es agents de l a culture 

cultivée et d'en augmenter, le taux. Le cadre de référence ou 

conceptuel, particulièrement, reprend les principaux thèmes du discours 

des agents de la culture l i ~  C'est dans cet esprit que le loisir 

est perçu comme un produi t du progrès économi que et un instrument au 
, -
service du IIlibre choixll; cette liberté s'exprimant mieux toutefois par 

des pratiques de la culture cultivée: 

ilLe libre choix dans notre société s'exprime avec variété 
et plénitude par les activités, les intérêts et les expérien-
ces de loisir, surtout dans les domaines de la culture, des 
arts et de la création (83).11 
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Les pratiques de loisir sont donc hiérarchisées en fonction ae ces 

critères et leur valorisation par les agents de la culture cultivée est 

directement proportionnelle à la place qui elles occupent sur cette 

échelle. Nous avons vu également le double sens que revêt la dér.1ocrati-

sation du loisir aux yeux des chercheurs. Llinterprétation des taux de 

participation aux activités de loisir IIlégitime ll tend à déplorer le trop 

petit nombre dl équipements et de progrJmmes dlactivités, auxquels 

slajoute le problème de leur faible répartition sur le territoire 

(décentralisation). De même, une corrélation positive entre des bas 

taux de participation et un revenu peu élevé est interprétée en fonction 

de 1 a gratui té des mêmes programmes et acti vités. Par contre, 1 es 

analyses des taux de participation selon des variables 

socio-professionnelles "et socio-culturelles (scolarité, occupation) sont 

interprétées dans le sens dlun accès généralisé des catégories sociales 

aux loisirs légitir.1és même si ces analyses portent sur moins de 1% de 

lléchantillon. On cherche ainsi à démontrer que toutes les classes ont 

accès aux loisirs légitir.1és et que le problème de llaccessibilité en est 

un de disponibilité dléquipements et de services. Par ailleurs, le peu 

dlattention accordée à la non-réponse aux questionnaires et aux erreurs 

de réponse expriment bien aussi le souci premier des chercheurs: celui 

de la participation aux activités de la culture cultivée. Omettre 

volontairement de signaler la portée restreinte des résultats en raison 

des bas taux de réponse, Cl es t accorder aux répondants une importance 

plus grande qulils ont en réalité. De plus, ne pas confronter certaines 

données (ex: le nombre dlheures dlécoute de la télévision) à dlautres 

sources, clest, dlune manière, accorder peu dlimportance aux activités 
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en question (cf. l'efxemple de la chasse). D'autre part, éliminer les 

non-réponses à certaines questions dans le calcul des taux de participa-

tion, clest aussi refuser de s'interroger sur la signification de ce 

geste. 

Bref, ces enquêtes, tant par leur approche théorique et méthodolo-

gique que par l'analyse et l 1 interprétation des résultats, sont intéres-

sées, c'est-à-dire qu'elles ont pour but de légitimer le discours des 

agents de la culture cultivée et de renforcer leur position sociale 

dominante. Autrement dit, les objets sur lesquels portent ces enquêtes 

et les choix de réponse offerts de Iilême que les interprétations (signi-

fications) qui sont publiées, sont orientés en fonction des intérêts des 

agents de la culture cultivée. Clest ce qu'illustre aussi le monopole 

qu'ils entendent exercer dans le secteur de la recherche en loisir et le 

rôle de planification qui ils entendent faire jouer à cette dernière. 



CHAPITRE IV 



Une étude de cas 

Dans ce chapitre, nous aurons recours aux données originales alune 

enquête empirique pour faire la démonstration dl une hypothèse qui se 

dégage implicitement des analyses précédentes. Nous avons montré, jus-

qulà maintenant, llintérêt marqué des agents de la culture cultivée pour 

llanalyse de la participation aux pratiques de loisir "enrichissant" et 

même, pour llanalyse de la "super-participation" (1) et, corollairement, 

1 e peu dl attenti on qu 1 ils ont accordé à  1 a non-réponse et à  1 a non-

parti ci pati on aux mêmes prati ques de loi si r. Ceux-ci supposent, ·en 

effet, que tout le peuple participe ou veut participer aux pratiques de 

loisir "enrichissant" et que ce sont des facteurs externes -tels les 

équipements, les coûts, les programmes, etc. -qui linitent ou empêchent 

la participation populaire à ces pratiques. En conséquence, les agents 

de la culture cultivée agissent comme slil le i~ ai  qulun seul type de 

comportement culturel en ignorant le loisir populaire et surtout, en 

ignorant la spécificité du comportement culturel des classes populaires. 

Bref, les classes populaires et leur culture nlexistent pas dans ces 

enquêtes. Mais ce mouvement est réciproque, elles aussi ignorent le 

loisir promu par les agents de la culture cultivée. 

Nous fai sons donc 11 hypothèse que 1 es cl asses popul ai res sont, de 

façon générale, absentes du loisir cultivé. Nous nous proposons olen 

fai re 1 a démonstrati on par une ana lyse des àonnées ae 11 Enquête sur 

certaines activités de loisir -habitudes de lecture (2), selon ceux 

volets. Nous nous intéresserons dlabord aux non-pratiquants dlactivités 
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de loi si r culti vé qui, comme nous le supposons, sont stati sti quement 

différents des pratiquants, en regard de certaines de leurs 

caractéri sti ques soci ales et de leur appartenance de cl asse. Par la 

suite, nous commenterons un tableau des taux de participation aux 

pratiques de loisir - de masse, cultivé et populaire - selon diverses 

strates dloccupation. Enfin, en conclusion, nous évaluerons la 

perti nence de recouri r à dl autres méthodes dl enquête pour étudi er les 

pratiques de loisir en milieu populaire. f'·1a;-s avant tout, disons 

quel ques mots à propos de cette enquête et au sujet de notre paradi gme 

d'analyse. 

l. L'enquête 

A. Le cadre de l'enquête 

L'Enquête sur certaines activités de loisir - habitudes de lecture 

a été commanditée par le Secrétariat d'Etat et menée par Statistique 

Canada, en février 1978, dans les dix provinces canadiennes, à l'excep-

tion du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest (3). Elle a été conduite 

dans le cadre de l'enquête mensuelle sur la population active (EPA) dont 

elle retient les variables ainsi que le modèle d'échantillonnage (4). 

Le questionnaire était livré à domicile et recueilli une fois rempli. 

Le rapport a été rédigé par K. Watson et s'intitule Leisure Reading 

Habits (S). 
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Pour les fins de cette recherche, seulement le sixième de l'êchan-

tillon total de l'EPA a été consulté. En conséquence, les enquêteurs de 

Statistique Canada ont demandé à toutes les personnes qui faisaient par-

ti e du ci nqui ème groupe de rotati on de cet échanti 11 on et qui avai ent 

répondu au questionnaire de l'EPA, de remplir le questionnaire sur les 

activités de loisir. Des 20 885 personnes sollicitées, 16 704 ont 

effectivement répondu, soit un taux de réponse de 79,98% (6). 

Le questi onnai re sur le loi si r comportai t vi ngt-quatre questi ons 

sur les activités de loisir et de culture, vingt-cinq sur la lecture et 

la fréquentation des bibliothèques et quatre autres sur des caractéris-

tiques socio-culturelles (langue lue, d'usage et maternelle, type de 

formation scolaire) auxquelles slajoutent les six questions sur l'acti-

vité de travail et les quatorze sur les caractéristiques socio-dêmogra-

phi ques et soci o-culturell es provenant du questi onnai re de 11 EPA. En 

tout, ces deux questionnaires contiennent 233 variables. 

B. Limites de la prêsente analyse 

Toutes nos analyses se fondent sur les donnêes concernant le Québec 

excl usi vement. ouoi que les résul tats serai ent sans doute l es mêmes, 

estimons-nous, nous avons préféré étudier la situation des classes popu-

laires du Ouébec seulement. 

L'échantillon du nuêbec comprend 2769 individus, duquel 55 étudi-

ants à temps partiel ont été retirés en raison de l 'incertitude quant à 
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leur occupation principale. En effet, sont-ils des travailleurs sala-

riés qui étudient à temps partiel ou sont-ils des étudiants qui travail-

lent à temps partiel, ou encore des étudiants à qui il reste un cours ou 

deux pour terminer leurs études? Bref, qui sont-ils? Travailleurs, 

étudiants ou autres? Voilà pourquoi nous avons préféré les rejeter plu-

tôt que de les classer incorrectement. Finalement, l'échantillon COITI-

i~ prend 2714 individus. 

Ajoutons, en terminant, que les divers facteurs de pondération, 

nécessaires pour assurer la représentativité de l'échantillon, nlont pas 

été appliqués. Notre but est de faire la démonstration empirique de nos 

hypothèses et non dl en général i ser les résul tats au ni veau du Québec. 

Effecti vement, nous ne prétendons pas "tracer le profi 1 soci al et 

culturel" des classes populaires du Québec, mais seulement de montrer la 

pertinence de parler de la spécificité du comportement culturel aes 

groupes en si tuati on subalterne et domi née, que nous désignons sous le 

terme générique de "classes populaires". En d'autres mots, notre 

objectif est de démontrer qu'il est possible de parler de culture 

populaire dans une société industrielle moderne telle que le Québec. 

II. Paradigme d'analyse 

Les cl asses popul ai res ont un comportement cul turel qui 1 eur est 

parti cul i er, avons-nous di t. Ce comportement exprime 1 a rési stance et 

même la contestation qui opposent les classes populaires à la domination 
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des classes supérieures sur llensemble de llorganisation sociale. Dans 

le secteur du loisir et de la culture, cette emprise prend, entre 

autres, la forme du loisir et de la culture cultivés que les agents des 

classes supérieures, clest-à-dire les créateurs, les animateurs et les 

administrateurs culturels, présentent comme IImodèle ll de culture aux 

différentes strates sociales. 

Tout comme dans les autres secteurs de la société, tels le travail _, 

llhabitat, la consommation, etc ... , la participation des individus et 

des groupes soci aux à 1 a cul ture est en 1 arge parti e déternii née par 1 e 

statut socio-économique et la position dans la hiérarchie sociale, 

clest-â-dire que les rapports de classes produisent une différenciation 

des conduites culturelles. Selon le cas, celles-ci seront des conduites 

de résistance, dlaffirmation et de contestation culturelles; dlimita-

tion; ou encore, de distinction sociale et culturelle. Enfin, le 

retrait culturel ne peut être que le reflet dlune situation dlextrême 

isolement social et culturel dlindividus ou de groupes marginaux dans 

une sod été. 

Ces trois conduites culturelles, donc, peuvent être reliées aux 

comportements culturels de trois classes sociales. Les classes supé-

rieures ont des conduites de distinction, les classes moyennes dlimita-

tion et les classes populaires de résistance, dlaffirmation et de 

contestati on. Et maintenant, tentons de décri re bri èvement chacune de 

ces classes. 
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A. rescription des classes sociales 

1. Classes populaires 

Les cl asses popul aires se caractéri sent par une foul e de trai ts 

distinctifs quia admirablement bien décrits R. Hoggart dans son livre La 

culture du pauvre. Citons, par exemple, le sentiment très net d'appar-

tenance ou "d'être du peuple", le cadre de vie - habitat et quartier -

bien caractéristique, ou encore la manière de parler - le "parler popu-

1 ai re" - qui ne sont 1 à que quel ques aspects du styl e de vi e des cl asses 

populaires. 

Cell es-ci se di sti nguent encore par leur revenu peu él evé - bi en 

que cela ne soit pas toujours le cas, rapporte R. Hoggart - leur niveau 

de scolarité qui dépasse rarement le secondaire et aussi par la diversi-

té de leurs emplois. Pour la plupart salariés, les travailleurs des 

classes populaires: 

" .•. sont employés en général comme manoeuvres, ouvriers 
spécialisés, artisans ou apprentis. On a donc affaire à une 
population distribuée dans des emplois assez divers, oepuis 
les ouvriers du terrassement ou du bâtiment, jusqulaux 
employés des transports publics ou privés, depuis les ouvriers 
et les ouvrières travaillant à la chaine en usine jusqulaux 

. commerçants spéci al i sés et des arti sans pl ombi ers jusqu 1 aux 
travailleurs de force de l'industrie lourde (7)." 

Bref, les travailleurs des classes populaires occupent, de façon 

générale, les emplois subalternes de l'industrie ou bien, tels les com-

merçants, y appartiennent par leurs habitudes et leur style de vie. 

'. 
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2. Classes moyennes 

Dans nos sociétés, l'ouvrier nlest pas l'unique travailleur subor-

donné. Il en existe bien un autre type mais il se distingue àu travail-

leur des cl asses popul ai res par son comportement. De par sa posi ti on 

dans l'organisation sociale et donc, dans la hiérarchie sociale, il 

n'appartient pas aux classes supérieures mais il tend néanmoins à cal-

quer leur style de vie. "11 est peut-être en bas de l'échelle sociale 

mais il revêt l'aspect rassurant d'un bourgeois", affirme C. Wright 

Mills (8), "11 est toujours l 1 homme de quelqu'un", ajoute-t-il. Le col 

blanc, c'est-à-dire 1 1 employé de· bureau, le vendeur et plus ~ aleme  

"l'employé" du secteur des services qui, (jans son travail, doit prendre 

les intérêts de son patron tout en étant le perdant aux yeux du client, 

est perçu et se perçoit comme membre de la petite bougeoisie, en dépit 

du fait qu'il habite souvent le même immeuble et le même quartier que 

l'ouvrier, précise R. Hoggart (9). 

Habitant souvent 1 es mêmes endroits que li ouvri er, 1 e col blanc a 

généralement un niveau· de scolarité et un revenu à peine plus élevé que 

celui-ci. Fondamentalement, ce qui les distingue, clest que l'ouvrier, 

en dehors du travai l, prend di stance du monde des cl asses su péri eures 

alors que le col blanc imite le comportement de ces dernières. 

L'ouvrier refuse les "modèles" des classes supérieures tandis que le col 

blanc les adopte. 
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3. Classes supérieures 

Il Y  a une autre catégorie de travailleurs salariés qui doivent, 

cependant, être associés aux classes supérieures. Ils ont le plus sou-

vent une formati on de ni veau uni versi tai re, un revenu moyen ou él evé, 

d'importantes responsabilités au sein de l'entreprise et jouissent d'un 

degré élevé d'autonomie professionnelle. On les identifie souvent par 

l'étiquette de "professionnels" ou encore, par celui de "cadre adminis-

tratif"; ce sont les professionnels de la santé, de l'enseignement, des 

sciences pures ~  appliquées et des sciences humaines et sociales ainsi 

que les gestionnaires et les aaministrateurs. Ce sont eux qui proposent 

de nouveaux modèles culturels et qui les adoptent les premiers. Enfin, 

les employeurs et les travailleurs indépendants entrent aussi dans cette 

catégorie. 

B. Catégories du modèle opératoire 

Nous avons dû procéder à une rec1 assi fi cati on des i ndi vi dus de 

l'échantillon en tenant compte des classes qui viennent d'être décrites. 

Dans une étude quantitative, cependant, il n'est pas toujours possible 

de faire des regroupements semblables aux catégories théoriques, surtout 

lorsqu'il s'agit d'un analyse secondaire de données. Le chercheur est 

alors limité par les variables disponibles qu'il n'a pas définies non 

plus. De plus, certaines catégories sociales dont il n'est pas néces-

sai re de teni r compte dans un cadre théori que prennent une importance 

beaucoup plus grande au. plan empirique. C'est le cas notamment des 

, 
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étudiants. Bien que, par leurs familes, ils appartiennent soit aux 

classes supérieures, soit aux classes moyennes, soit aux classes 

populaires, en tant qu'étudiants ils sont confrontés à d'autres modèles 

culturels qui ils acceptent souvent facilement et qui durent le temps de 

vivre cette période de leur existence. Une fois leurs études terminées, 

il s "rentrent dans le rang" et reprennent le modèle de leur classe ou 

bien changent de classe. C'est d'ailleurs le cas de R. Hoggart: né 

dans un milieu populaire il est devenu professeur d'université. 

Ainsi, en tenant compte à la fois du statut des individus sur le 

marché du travail (travailleurs, chômeurs, inactifs), de leurs statuts 

comme travailleurs ou inactifs (salariés, employeurs, travailleurs indé-

pendants, étudiants, jamais travaillés, autres) et de leurs professions, 

nous avons établi sept strates d"'occupation. Les " salariés se divisent 

en trois groupes d'occupation, soit les professionnels, les cols blancs 

et les ouvriers; vient ensuite la catégorie de"s travailleurs inàépen:' 

dants et des employeurs, puis celles des étudiants, des inactifs qui ont 

déjà été sur le marché du travail et les autres inactifs. 

III. Analyse des résultats 

A. Les "pratiquants" et les "non-pratiquants" 

Un "non-pratiquant" d'activités de loisir cultivé est un individu 

qui a répondu ne pas avoi r prati qué pendant une année l es di x-sept 
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activités de loisir cultivé recensées dans le questionnaire (tableaux 1 

et 2 ) et un "pratiquant" est celui qui a participé au moins une fois à 

llune dlelles, durant la même période. Eien que ce critère de non-

pratique soit particulièrement sévère, 223 personnes y répondent ~ l  

tout, soit 8,2% de 11échantil10n retenu. 

La comparai son de ces groupes est fort révél atri ce. De façon 910-

bal e, 1 es non-prati quants sont stati sti quement difféY;-ents des prati-

quants (tableaux 3 et 5). Ces derniers sont plus jeunes, plus instruits 

et occupent en pl us grand nombre des emploi s de col s b1 ancs et de pro-

fessionnels que les non-pratiquants. Dlailreurs, même en enlevant les 

catégories 5, 6 et 7 (étudiants, anciens travailleurs et autres) pour ne 

conserver que les seuls travailleurs, les deux groupes restent statisti-

quement di fférents. Près de 1 a moi ti é des non-prati quants sont des 

ouvriers et peu dlentre eux sont des professionnels alors que le 

cinquième des pratiquants sont des professionnels et le tiers des 

ouvriers (tableau 6). 

Et si 1 Ion reprend la comparaison de ces deux groupes en ne conser-

vant que les individus agés de plus de 25 ans et de. moins de 65 ans, 

pour évi ter. 11 effet ç1e 11 âge, on constate que 1 e contrôl e de cette 

variable ne modifie pas le portrait général des pratiquants et des non-

prati quants. Bref, ces derni ers sont proporti onnne 11 ement pl us agés, 

près des trois-quarts ont une scolarité de niveau primaire et le tiers 

sont des ouvri ers tandi s que 1 es prati quants sont proporti onnell ement 

plus jeunes, plus scolarisés et occupent en plus grand nombre des 

emplois de cols blancs et de professionnels (tableaux 7 et 10). 
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~l me si ces résul tats doi vent être consi dérés avec prudence vu la 

disproportion des groupes, ils n'en révèlent pas moins un net clivage 

entre les catégori es soci al es. Les non-prati quants apparti ennent pour 

la majorité (56,2%) aux classes populaires alors que les pratiquants 

appartiennent majoritairement aux classes moyennes et supérieures 

(55,6%) (Tableau n). 

Cependant, ces résul tats ne sont pas suffi sants pour concl ure à 

l'absence des classes populaires du loisir cultivé. Une analyse 

comparative des taux de participation à vingt-cinq activités de loisir 

selon les mêmes catégories sociales fera ressortir des aifférences assez 

importantes. 

B. Les pratiques de loisir 

Menti onnons d'abord que nous avons di vi sé chaque strate d' occupa-

tion en fonction du sexe, nous inspirant en cela de C. Lalive d'Epinay 

(l0). Certaines pratiques attirent plus les felilmes que les hommes, 

telles les hobby et l'artisanat, le cinéma et la lecture de livres. 

D'autres, au contraire, ont la faveur d'un plus grand nombre d'hommes: 

les manifestations sportives, la pratique d'un sport, par exemple 

(Tableau 11). 

Par ai 11 eurs, certai nes prati ques sont général i sées: toutes les 

catégories sociales, tant chez les hommes que chez les femmes, regardent 

la télévision, écoutent la radio et visitent parents et arilis. D'autres 
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prati ques, pl us onéreuses probablement, sont moi ns fréquentes, toute 

proportion gardée, c:hez les ouvriers et les cols blancs: la pratique 

dlun sport, llécoute de disques 'et cassettes, les sorties, le cinéma, 

les manifestations sportives, entres autres. 

nlautres pratiques, encore, attirent proportionnellement plus dlin-

dividus des classes supérieures, quoique les classes moyennes se distin-

guent, ici, des classes populaires: tel est le cas pour la pratique 

dlun art (sculpture, peinture, etc.), les hObby et 1lartisanat, les con-

certs, le théâtre, les expositions et foires dlartisanat et la visite 

dl un zoo. Les cl asses supéri eures, enfi n, ont encore 1 eur lichasse gar-

dée ll
: musée, galerie et musée dlart, bibliothèque, librairie, cours et 

leçons ont nettement la préférence de ces dernières. 

Les classes populaires ne semblent donc pas être plus attirées que 

dlautres classes par certaines pratiques. Bien sûr, les activités ae 

masse les attirent en grand nombre et quelques autres semblent avoir la 

faveur dlune partie dlentre elles (sport, .sorties surtout), mais aucune 

ne peut être plus spécifiquement identifiée aux classes populaires. 

Bref, celles-ci sont proportionnellement moins nombreuses que les clas-

se~ moyennes et supérieures à pratiquer la plupart des activités. 

Est-ce à dire que les classes populaires ont peu ou pas de loisir? 

Il serait beaucoup pl us juste de di re qu 1 ell es sont peu présentes dans 

ces formes de loisir. Leurs comportements de loisir restent donc à être 

décri ts. Nous auri ons sans doute une me; 11 eure ; aée des prati ques de 



TABLEAU Il: Pratiques de loisir selon les strates d1occupation. 

Groupes POP U LAT ION 
sociaux HOMr1ES t-~l~l s 

pratiques 
de loisir P C 0 P C 

1- Sports 88,2 68,6 66,9 87,3 74,2 
?- nisques,cassettes 90,7 80,5 75,2 94,6 89,5 
3- Télévision 1.00,0 99,2 98,5 98,5 99,6 
4- Radio 92,1 94,5 90,9  96,2 94,1 
5- Pratique d1un art 48,3 31,7 16,3 51,7 33,7 
0- Inst. musique 26,2 15,7 16,7 22,6 17,1 
7- Visites,conversat. , 97,3 92,5 92,3 98,5 98,1 
8- Trav.bénévole,ass. 57,9, 36,8 33,2 39,5 35,0 
9- Sorties 92,6 
10- Leçons, cours 41,8 
11- Hobby, artisanat 62,0 
12- Relax,repos,planif 90",5 
13- Lecture 3,8 
14- ~l s e 48,9 
11)- Galerie,musée art 38,7 
16- Bibliothèque 45,1 
17- Librairie 76,0 
18- Cinéma 78,n 
1 q- Jazz,rock,pop 37,3 
20- Musique classique 30,5 
21- Nanif. sportive 07,6 
22- Théâtre 39,1 
23- Foire d1artisanat 54,3 
24- Zoo,cirque,autres 43,6 
25- Li vres 1 an 78,9 

TOTAL (n) 156 

Légende= P: 
C: 
0: 
H: 
F: 

1 

professionnels 
cols blancs 
ouvriers 
hommes 
femmes 

77 ,5 70,8 91,5 85,3 
22,0 Il',8 40,0 27,4 
43,3 38,0 71 ,9 62,8 
83,1 72,7 91,2 85,3 
6,1 10,9 7,3 8,8 
24,8 14,2 37,6 24,8 
16,2 9,2 34,7 20,8 
15,3 10,4 42,4 24,2 
37,8 27,6 78,5 56,5 
61,4 55,4 77 ,f>, 68,5 
29,6 21,5 38,7 32,1 
18,6 6,7 33,1 23,0 
57,6' 56,4 61,0 56,8 
30,1 18,5 51,6 37,5 
38,0 28,0 61,R 46,1 
36,2  35,5 50,4 38,4 
59,5 43,6 SR,7 77 ,3 

244 467 137 283 

ACT 1 V E POP. NON -ACT 1 V E 
1 KAV. HlO. ANC. TRAV. ETUDIANTS 

0 H 

53,3 64,3 
78,2 56,3 
98,1 95,9 
92,4 82,9 
14,9 21,0 
11,3 13,1 
93,5  92,9 
15,5 41,3 
70,1 64,7 
15,7 11 ,9 
47,2 22,2 
66,7 76,1 
9,8 8,9 
14,5  18,3 
7,1 8,3 
10,0 11 ,9 
34,3 34,4 
62,2 41,9 
26,1 10,0 
11 ,4 8,3 
42,5 51,5 
11 ,6 18,6 
32,4 32,3 
36,6 25,0 
64,8 31,3 

82 79 

Trav. ind.: 
Anc. Trav.: 

F H F H 

66,0 48,6 61,9 91,8 
77 ,6 56,0 76,5 96,8 
100,0 96,6 98,4 99,4 
90,9 89,5 91,4 92,4 
29,2 10,2 28,6 53,4 
18,0 11 ,8 12,5 34,7 
98,1 88,6 96,2 96,8 
37,3 29,9 32,5 43,0 
75,9 43,9 74,3 82,5 
22,9 8,9 18,0 40,8 
58,0 27,6 61,6 53,0 
77 ,6 56,8 81,1 84,0 
8,8 8,1 11,7 4,9 
18,8 8,3 17,0 26,3 
25,0 7,2 15,0 17,1 
22,4 7,2 18,2 59,4 
43,1 14,0 43,0 62,3 
60,0 33,0 50,9 79,1 
27,1 10,3 19,6 51,3 
28,6 8,2 15,9 24,0 
44,4 38,0 46,2 72,3 
25,5 11 ,2 21,6 36,1 
50,0 17,5 37,6 35,5 
36,0 18,4 38,9 45,4 
72,9 45,2 71 ,4 81,6 

57 124 188 164 

Travailleurs indépendants 
Anciens travailleurs 

F 

' 92,5 
98,6 
99,3 
96,6 
56,4 
38 ,9 
95,9 
44,4 
89,7 
47,7 
68,9 
81,2 
10,5 
31,0 
24,6 
66,4 
74,5 
82,9 
50,0 
35,9 
70,9 
46,3 
56,5 
49,2 
95,1 

153 

AUTRES 

H F 

33,0 46,4 
45,5 59,6 
97',0 98,0 
83,5  87,1 
13,6 19,7 
9,5 10,4 
85,7 91,9 
20,2 30,2 
29,1 54,9 , 
3,5 12,2 1 

26,4 54,3 
55,7 71 ,6 
4,0 5,3 
9,5 14,41 
4,8 9,7 
4,8 15,5 
14,0 29,1 
25,0 37,8 
10,6 11,1 
4,8 13,4 
27,0 31,3 
10,7 21,1 
9,5 29,2 
11 ,8 25,8 
40,3 57,1 

100 468 

1-' 
N 
1.0 
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loisir des classes populaires si le questionnaire avait inclus des acti-

vités centrées sur les relations sociales et les pratiques collectives 

(fêtes, jeux de cartes, pêche, etc.). Cependant, nous avançons l'idée 

que l a méthode du questi onnai re ni est pas suffi sante pour décri re le 

loisir en milieu urbain. 

IV. Limites des enquêtes empiriques 

En réalité, cette méthode a une utilité limitée. Seule, elle ne 

fournit qui une connaissance fragmentaire des milieux étudiés, et en 

particulier des milieux populaires. R. Hoggart, dans son livre La 

cul ture du pauvre uti 1 i se les résul tats de deux enquêtes empi ri ques pour 

décrire le comportement culturel des classes populaires. ~ ais il le met 

constamment lien rel ati on avec leur styl e de vi e et avec les val eurs qui 

commandent leurs divertissements (11)." Autrement dit, l'analyse que 

nous venons de faire, même si elle incluait des pratiques "populaires" 

ne suffirait pas pour décrire le comportement culturel des classes popu-

laires. Comme Lalive d'Epinay (12), il faudrait, pour cela, en faire 

l'analyse à partir de ces milieux pour comprendre et pour expliquer le 

sens des résultats. Hors contexte, ils demeurent sans signification. 

On ne peut expliquer les comportements des classes populaires de 

l'extérieur, par une seule connaissance superficielle et réduite dans le 

temps. Les classes populaires, parce qui elles ont le sentiment três net 

de former un groupe à part, d'être le peuple, participent peu aux 
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valeurs de la société industrielle. Elles nlont pas le sentiment 

d'appartenir à cette société, ni d'y participer réellement même si elles 

ont consci ence dl Y con tri buer par 1 eur travail. E11 es en reti rent des 

avantages et des produits pour les introduire dans leur culture non pas 

te 1 s qu 1 ils sont mai s en 1 es réi nterprétant et en 1 eur donnant des 

significations conformes à leur mode de vie, à leur existence quoti-

dienne: 

liEn tout cas, si 1 es cl asses popul ai res ont changé sous 
1 'influence des moyens de communication, clest sous des direc-
tions et sous des formes dont les valeurs ae la culture tradi-
tionnelle fournissaient déjà le principe (13)", rapporte 
Hoggart. 

Les classes populaires nlont pas une culture immobile, en régression; 

elles produisent de la culture en réinterprétant la nouveauté dans la 

continuité de leurs valeurs et de leurs attitudes. Elles. ne se 

saisissent pas sans une étude attentive et prolongée, nécessaire à la 

compréhension des phénomènes observés. La méthode du questionnaire 

permet de recueillir des informations sur des pratiques culturelles 

promues par les agents de la société industrielle, mais elle ne permet 

pas de recueillir d'autres phénomènes propres aux classes o l~i es et 

essentiels à l'interprétation des résultats des enquêtes empiriques les 

concernant. Bronislaw Malinowski justifiait ainsi l'utilisation de la 

méthode ethnographique: 

Il Il est une sen e de phénomènes de grande importance que 
1 Ion ne saurait enregistrer en procédant à des interrogatoires 
ou en déchiffrant des documents, mais qu'il ililporte de saisir 
dans leur pleine réalité. Appelons-les les impondérables de 



l a vi e authenti que. Ce sont des choses comme la routi ne du 
traval1 quotldlen ôe l'homme, les dêtails des soins corporels, 
la manière de prendre la nourriture et de la prêparer; le 
style de la conversation et de la vie sociale autour des feux 
du village ( •.• ). Tous ces faits peuvent et aoivent être for-
mulés et consignês scientifiquement; mais pour cela, il im-
porte de percer à jour l'attitude rtlentale qu'ils expriment 
plutôt que de se borner, comme le font couramment les observa-
teurs non-qualifiês, à noter les dêtails d'une manière super-
ficielle (14)." 
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De fait, la méthode ethnographique remplit les fonctions de la mé-

thode empirique et- ajoute, en supplément, un ensemble de données quali-

tatives impossibles à recueillir autrement. Everett C. Hughes, dans sa 

monographi e . Rencontre de deux mondes (1S), a enregi strê et cumul ê des 

observations, a consu1tê des registres à l'aide desquels il a construit 

des tableaux statistiques et ce sans recourir à la méthode du sondage et 

à l'appareillage technique qu'elle nécessite: méthode d'ailleurs peu en 

vogue à l'époque (dans les annêes 1920 à 1930)! Comme R. Hoggart, il a 

montré comment une culture en transition résiste, s'adapte, se 

transforme, réinterprète et s'intègre aux valeurs qui lui sont 

êtrangères. Pour cela, il lui a fallu vivre avec cette communauté, 

c'est-à-dire s'intégrer au mode de vie, prendre ses habitudes et 

accepter ses valeurs, afin d'expliquer le sens profona des changements 

qui survenaient au sein de cette sociétê. Des observations faites lors 

d'un court séjour ne. lui auraient laissé que des impressions qu'il 

aurait nécessairement interprétées en surface et avec des valeurs 

étrangères à celle-ci; son analyse aurait alors étê très différente. 

D' autres méthodes sont certa i ner.1ent appropri ées ~ l'étude de la 

culture populaire. Les histoires de vie, les entrevues en profondeur, 
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l'observation participante, l'ethno-méthodologie sont toutes des 

techniques utiles à leur compréhension car elles permettent de saisir 

des phénomènes dans leurs interrelations avec les évènements de la vie 

quoti di en ne , non pas seul ement dans leur "apparence". Mai s dans son 

approche de l a cul ture popul ai re le chercheur doit mettre de côté les 

valeurs des ~ es dominantes, et les siennes, pour adopter celles de 
~ r-
la communauté qu'il veut étudier. Il pourra ainsi posséder une saisie 

plus globale des phénomènes qu'il observe. C'est seulement à cette 

condition qu'il pourra identifier des pratiques culturelles propres aux 

classes populaires et les analyser sous leur vrai jour, à leur juste 

valeur. 

* *  * 

Il est simple et aisé de connaître les pratiques culturelles ces 

individus lorsque le chercheur s'en tient à la définition d'une culture 

domi nante: il n'a qu'à uti liser l a méthode du sondage. Un questi on-

naire plus ou moins bien fait, nous l'avons vu, donne toujours aes 

résultats qui intéresseront les agents de la culture cultivée. ~lais 

. même lorsqu'un questionnaire donne la possibilité d'effectuer û'autres 

analyses, selon les classes sociales par exemple, il ne permet pas 

d'identifier les pratiques culturelles de certaines classes en raison 

notamment, de l' empri se des cul tures domi nantes sur la concepti on . du 

loisir. Les individus n'indiquent pas certaines habitudes ou certaines 

activités parce qu'ils sont persuadés qu'elles ne sont pas du loisir. 
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t1ais il Y a plus. La culture populaire, parce qu'elle est un sys-

tème de si gni fi cati ons attaché à li exi stence dl une communauté en tant 

que telle et à l'expérience professionnelle et sociale de ses membres et 

qui confèrent un sens à la vie personnelle et collective, ne se divise 

pas en périodes ou en activités. Culture diffuse mais non moins 

contraignante par son conforrnisne de classe, elle ne se saisit que par 

une observation prolongée pour en comprendre les attitudes intfrieures. 

Ses comportements facilement observables ne se comprennent pas sans 

cette mise en relation avec leur style de vie. Les histoires de vie, 

les entrevues en profondeur, l'observation participante et, au premier 

rang, la méthode ethnographique, sont toutes des méthodes éprouvées pour 

l'étude de la culture populaire; mais leur pleine valeur tient à 

li attitude du chercheur qui doit mettre de côté les valeurs des cultures 

dominantes s'il veut la comprendre et en témoigner. 
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TABLEAU 1 
Liste des activités de loisir cultivé 

1. participation à des sports individuels, à des sports d'équipe ou à 
des exercices physiques. 

2. Sculpture, peinture et dessin, tournage de film, photographie et au-
tres activités d'art. 

3. Pratique d'un instrument de musique ou chant. 

4. Travail bénévole,. services communautaires, associations, etc. 

5. Sorties (par exemple: dîner, théâtre, etc.). 

6. Dans 1 e cadre dl acti vi tés de loi sir, prendre des 1 eçons ou sui vre 
des cours théoriques (programme menant à un diplôme universitaire 
ou non). 

7. Hobby ou artisanat. 

8. Lecture de livres, magazines ou de journaux comme activités de loi-
si r. 

9. Musée (musée général, musée de sciences et de technologie, musée 
d'histoire, musée maritime, etc.). 

10. Galerie d'art ou musée d'art. 

Il. Bibliothèque publique. 

12. Librairie. 

13. Récital ou concert de musique folklorique, de musique "rock", 
"jazz" ou IpOp". 

14. Concert ou récital de musique classique ou spectacle de danse 
(concert donné par un orchestre, opéra, ballet, etc.). 

15. e se ~ io  théâtrale (drame, comédie ou comédie musicale). 

16. Exposition, foire ou festival d'art ou d'artisanat. 

17. Zoo, cirque ou autre spectacle fa1sant appel à des exécutants. 
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TABLEAU 2 
Liste des activités de loisir de masse et populaire 

1. Ecoute de disques, d'enregistrements ou de cassettes. 

2. Ecoute de la télévision. 

3. Ecoute de la radio. 

4. Projection d'un film dans une salle de Clnema commerciale ou cans 
un ciné-parc, dans le cadre d'un ciné-club, etc. 

5. Manifestation sportive en tant que spectateur. 

6. Visites ou conversations - amis ou parents. 

7. Relaxation, réflexion, repas, planification. 
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TAO LEAU 3 
Age des pratiquants et des non-pratiquants 

Catégories Pratiquants Non-pratiquants Total 
d'âge n/(%) n/(%) n/(%) 

15-24 696 9 705 
(27,9) (4,0) (26,0) 

25-34 650 20 670 
( 26,1) (9,0) (24,7) 

35-44 446 28 474 
(17,9) (12,6) (17,5) 

45-54 290 48 338 
(11,6) (21,5) (12,5) 

55-64· 238 45 283 
(9,6) (20,2) (10,4) 

65 et plus 171 73 244 
~  (32,7) ( 9, ° ) 

Total 2491 223 2714 
(100,0) (100,0) (100,1) 

Chi-carré= 263.27565 avec 5 degrés de 1 i berté 
Seuil de signification= 0 



TABLEAU 4 
Scolarité des pratiquants et des non-pratiquants 

Niveaux 
de scolarité 

Primaire 

Secondaire 

Collégial 

Universitaire 

Total 

Pratiquants Non-pratiquants 
n/{ %) n/{ %) 

739 165 
(29,7) (74,0) 

1399 57 
(56,2) (25,6) 

198 1 
(7,9) (0,4) 

155 0 
("6,2) (O,O) 

2491 223 
(lOO,O) (lOO ,0) 

Chi-carré= 186.03003 avec 3 degrés de liberté 
Seui l de si gni fi cati on= 0 
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Total 
n/{ %) 

904 
(33,3) 

1456 
(53,6) 

199 
(7 ,3) 

155 
(5,7) 

2714 
(99,9) 



TABLEAU 5 
Strates d'occupation des pratiquants et des non-pratiquants 

Strates Pratiquants Non-pratiquants 
d'occupation n/( %) n/( %) 

1- Professionnels 289 4 
(11,6) (1,8 ) 

2- Cols Blancs 506 23 
(20,3) (10,3) 

3- Ouvriers 499 50 
(20,0) (22,4) 

4- Traivailleurs auto- 134 . 12 
nomes et employeurs (5,4) (5,4) 

5- Etudiants 314 3 
(12,6) (1, 3) 

6- Anciens travailleurs 279 33 
(11,2) (14,8) 

7- Autres 470 98 
(18,9) (43,9) 

Total 2491 223 
(100,0) (100,0) 

Chi-carré= 115.34452 avec 6 degrés de liberté 
Seuil de signification= ° 

Total 
n/( %) 

293 
(10,8 ) 

529 
(19,5) 

549 
(20,2) 

146 
(5,4) 

317 
(11,7) 

312 
(11,5) 

568 
(20,9) 

2714 
(100,0) 
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TABLEAU 6 
Strates d'occupation aes pratiquants et des non-pratiquants à 

l'exclusion des non-travailleurs 

Strates Pratiquants Non-pratiquants 
d'occupation n/( %) n/( %) 

Professionnels 2R9 4 
(20,2) (4,5) 

Cols Blancs 506 23 
(35,4) (25,8) 

Ouvriers 499 50 
(34,9) (56,2) 

Travailleurs auto- 134 12 
nomes et employeurs (9,4) (13,5) 

Total 1428 89 
(99,9) (10(1,0) 

Chi-carré= 24.86405 avec 3 degrés ae liberté 
Seuil de signification= 0 

Total 
n/( %) 

293 
(19,3) 

.-"'C 529 
r (34,9) 

549 
(36,2) 

146 
(9,6) 

1517 
(100,0 ) 

140 



Age 

25-34 

35-44 

45-54 

55-64 

Total 

TABLEAU 7 
Age des pratiquants et des non-pratiquants (25-64 ans) 

Pratiquants Non-pratiquants 
n/( %) n/( %) 

650 20 
(40,0) (14,2) 

446 28 
(27,5) (19,9) 

290 48 
(17,9) (34,0) 

238 45 
(14,7) (31,9) 

1624 141 
(100,1) (100,0) 

Chi-carré= 67.46560 avec 3 degrés de liberté 
Seuil de si gnifi cati on= 0 

Total 
n/( %) 

670 
(38,0) 

474 
(26,9) 

338 
(19,2) 

283 
(16,0) 

1765 
(100,1) 

141 



TABLEAU 8 
Scolarité des pratiquants et des non-pratiquants (25-64 ans) 

Scolarité 

primaire 

Secondaire 

Collégial 

Universitaire 

Total 

Pratiquants Non-pratiquants 
n/( %) n/( %) 

568 103 
(35,0) (73,0) 

788 37 
(48,5) (26,2) 

128 1 
(7,9) (0, n 
140 ° (8,6) (0,0) 

1624 141 
(100,0) (99,9) 

Chi-carré= 84.53670 avec 3 degrés de liberté 
Seuil de signification= 0 

Total 
n/( %) 

671 
(38,0) 

825 
(46,7) 

129 
(7,3) 

140 
(7,9) 

1765 
(99,9) 

142 
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TABLEAU 9 
Strates d'occupation des pratiquants et des non-pratiquants (25-64 ans) 

Strates Pratiquants Non-pratiquants 
d'occupations n/( %) n/( %) 

1- Professionnels 245 4 
(15,1) (2,8) 

2- Cols blancs 379 23 
(23,3) (16,3) 

3- Ouvriers 363 47 
(22,4) ( 33 ,3) 

4- Travailleurs auto- 111 9 
nomes et employeurs (6,8) (6,4) 

5- Etudiants 17 1 
(1,0 ) (0,7) 

0- Anciens travailleurs 186 17 
(11,5) (12,1) 

7- Autres 323 40 
(19,9) ( 28 ,4 ) 

Total 1624 141 
(100,0) (100,0) 

Chi-carré= 28.10529 avec 6 degrés de liberté 
Seuil de signification= .0001 

" 

Total 
n/( %) 

249 
(14,1) 

402 
(22,8') 

410 
(23,2) 

120 
(6,8 ) 

18 
(1, 0) 

203 
(11,5) 

363 
(20,6) 

1765 
(100,0) 
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TABLEAU 10 
Strates d'occupation des pratiquants et des non-pratiquants à 

l 'exclusion des non-travailleurs (25-64 ans) 

Strates Pratiquants Non-pratiquants Total 
d'occupation n/( %) n/( %) n/( %) 

Professionnels 245 4 249 
(22,3) (4,8) (21,1) 

2- Col s bl ancs 379 23 402 

3-

4-

(34,5) (27,7) 

Ouvriers 363 47 
(33,1) (56,6) 

Travailleurs auto- 111 9 
nomes et employeurs (10,1) (10,8 ) 

Total 1098 83 
(100,0) (99,9) 

Chi-carré= 24.63704 avec 3 degrés de liberté 
Seuil de signification= ° 

(34,0) 

410 
(34,7) 

120 
(10,2) 

1181 
(100,0) 
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COI! C LUS IO N 

Cette recherche a tentê de montrer comment la science a êtê utili-

sêe par de nouvell es êl ites cul turell es du Ouêbec et du Canada pour 

orienter le loisir depuis les deux dernières dêcennies. Les agents de 

l a cul ture cul ti vêe ont non seul ement tenu un di scours savant pour 

promouvoir une nouvelle culture mais ils ont êgalement mis à contribu-

tion la recherche pour justifier et promouvoir leur conception de la 

culture. 

L'analyse de la face polêmique du discours savant a fait ressortir 

comment l es agents de l a cul ture culti vêe ont eu recours à la sci ence 

pour disqualifier le clergê, les industries culturelles et le peuple. 

La culture clêricale est ainsi discrêditêe parce que le loisir nlest pas 

le lieu pour la formation morale et chrêtienne des individus mais un 

lieu d'êpanouissement et de dêveloppement individuel par l'accès aux 

sciences, aux arts, aux lettres et aux pratiques professionnelles. La 

culture de masse est, de son côtê, dêvalorisêe en raison de la mêdiocri-

tê de ses produits et de ses spectacles orientês vers le seul profit. 

Enfin, la culture populaire constitue un obstacle à la pênêtration de la 

culture cultivêe en raison de l 1 attachement du peuple à des valeurs, à 

des mentalitês et à des savoirs qui sont jugês dêpassês dans le cuntexte 

d'une sociêtê industrielle moderne. 
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Par ailleurs, la disqualification de l'intervention du clergé, des 

industries culturelles et du peuple dans le champ du loisir ne signifie 

pas pour autant le rej et de leurs structures. En autant que celles-ci 

servent de support à la diffusion des arts, des lettres, des sciences et 

des pratiques professionnelles, celles-ci doivent être maintenues, sou-

tiennent les agents de la culture cultivée. 

D'autre part, ces derniers, qui s ' ir.scrivent dans le cadre des 

sociétés industrielles modernes parce qu'elles offrent des possibilités 

matérielles nouvelles aux individus pour se développer, se sont employés 

à démontrer scientifiquement le bien-fondé de leur projet culturel. Le 

loi sir, produi t du progrès économi que ) devi ent un droi t soci al au même 

titre que le droit à l'éducation, à la santé et au bien-être. C'est 

dans cette perspective que l'Etat est invité à assurer une société de 

"qualité" en facilitant l'accès aux programmes et aux équipements de . . 
loi si r "enri chi ssant" à toutes l es cl asses de la soci été sur tout le 

territoire québécois, en initiant lui-même des programmes culturels et 

en prenant en charge certains services, tel la recherche en loisir. 

L'Etat se voi t aussi confi er l es tâches de contrôl er les i ndustri es 

cul turell es pour empêcher que des "excès" se produi sent et de ch-apeauter 

les i ni ti ati ves popul ai res afi n que tous les "besoi ns" , défi ni s 

sci enti fi quement par des chercheurs, soi ent couverts. De plus, ces 

derni ers ont proposé que de nouveaux profess i onne l s soi ent formés pour 

faciliter l'accès du peuple à la culture cultivée, cette formation 

devant reposer sur des bases scientifiques. 



147 

Ainsi, tout ce recours au di scours savant repose sur la sci ence, 

que ce 11 e-oci soit util i sée pour di squa l ifi er l es autres agents qui 

oeuvrent dans le champ du loisir, ou pour promouvoir le projet des 

agents de la culture cultivée. Mais, comme nous l'avons vu, ceux-ci 

nlont pas seul ement eu recours à des garants sci entifi ques, ils ont 

égal ement effectué des recherches sci enti fi ques dans le champ ou 

loisir ...... r-

L'analyse des pratiques savantes a fait ressortir que les enquêtes 

empiriques, tant par leur approche théorique qui dévalorise la culture 

de masse et la culture populaire que par leur "négligence" 

méthodologique qui favorise les seuls adeptes de la culture cultivée et 

par l'analyse et l 1 interprétation des résultats qui r.Jettent 

principalement en lumière les taux de participation des pratiquants 

réguliers et assidus, sont orientées en fonction des intérêts des agents 

de la culture cultivée. Celles-ci ont pour fonctions de légitimer le 

discours de ces agents, de renforcer leur position sociale dominante et 

d'accroître la pénétration de la culture cultivée dans la population. 

Enfin, la volonté des agents de la culture cultivée d'encadrer la 

recherche en loisir pour lui faire jouer un rôle quasi exclusif de 

planification ajoute à cette démonstration • . 

Par ailleurs, si les résultats de ces enquêtes sont biaisés, 

l lerreur ne peut être exclusivement attribuée à la technique du sondage. 

Nous 11 avons vu, 11 i nterprétati on des aonnées ori gi nal es dl une enquête 

empirique en fonction d'un cadre de référence différent est possible, 
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quoique limitée, les . résultats démontrant une partici pation moins forte 

des classes populaires aux pratiques de loisir promues par les agents de 

la culture cultivée. Clest que la méthode du sondage, telle qui utilisée 

par ces derniers, ne permet pas de saisir les pratiques populaires. 

Dlun autre côté, notre analyse nous conduit à soutenir que la 

méthode du sondage est limitée dans la saisie de la culture populaire. 

Bien qulelle nous ait donné lloccasion de dfmontrer qulil · est possible 

de parler de culture populaire dans une société industrielle comme le 

Québec, cette méthode ne peut prétendre rendre raison ae la totalité des 

significations. 

Mais il y a plus. Le chercheur ne peut prétendre ~ la compréhen-

sion des milieux qulil observe par le seul changement de méthodes. 

Cell es-ci ne lui sont util es que pour le suppl ément dl i nformati ons 

qulelles lui permettent de recueillir. Leur pleine valeur tient, en 

effet, à llattitude du chercheur qui doit mettre rie côté les valeurs de 

sa culture (dominante), slil veut comprendre les r.1Îlieux qulil observe 

et en témoigner. 

En définitive, le problème en est un moins de méthode que de' 

science. Clest à une science tournée vers la compréhension des milieux 

sociaux et non vers la promotion de ses idéaux, à une science capable 

dlidentifier ses propres limites qulil faut en appeler. 
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"50. Commission dlenquête sur la santé et le bien-être social (Commis-

sion Castonguay-Nepveu), Rapport, volume III, le Développement, 
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110. Rapport Ryan, op.cit., p. 68. 

111. Rapport Béljsle, op.cit., p. 50. 
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CHAPITRE III: Les pratiques savantes 

1. t1arc-Adélard Tremblay, Gérald Fortin, les Comportements économi-

ques de la famille salariée du Ouébec. Une étuae aes conditions 

de vi e, des besoi ns et des aspi rati ons de 1 a fami 11 e canadi enne-

française d'aujourd'hui, avec la collaboration àe t'Iarc Laplante, 

Ouébec, Les Presses de l'Université Laval, 1964, 405 p. 

2. ~ a d la d Tremblay, Gérald Fortin, "les Loisirs de la famille 

salariée dans la société technologique", Service Social, vol. XII, 

nos. 1-2, 19F.3, pp. 28-55. 

3. Nous ne voulons pas affirmer par là toutefois qu'il ne siest pas 

fai t de recherche en loi si r au Ouébec avant cette date, bi en au 

contraire. Cependant, les premiêres recherches qui furent couram-

ment citées, donc reconnues par les agents de la culture cultivée, 

remontent à 1968. Pour un aperçu des recherches en loisir: 

Marsan-Ouimet, Les loisirs en milieu urbain ... , pp. 46-48. 
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~  Marc Laplante, Demain le, loisir; une étude des biens culturels ae 

la population à Jacques-Cartier, t"1ontréal, Université de t'Iontréal, 
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Saint-Jean, 1969 , 147 p. 
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loisir, Université du Ouébec à Trois-Rivières, octobre 1972. 
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Trois-Rivières, juillet 1972. 
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tés de loisir. Rapport d'étape no. 1: Exploitation de l'enquête 

~ sur les loisirs de plein-air, [ Québec], Gouvernement dU 

Ouébec, Ministère de l'Education, Haut-Commissariat à la jeunesse, 
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93 p. 

Ouébec (Prov.), Ministère de l'Education, Haut-Çommissariat à la 

jeunesse, aux loisirs et aux sports, Service de la planification, 

Parti ci pati on des Ouébécoi saux acti vi tés de loi si r. Les pri nci-

paux résultats de l'enquête nationale, Bulletin statistique no. 3, 

(numéro de catalogue Bl-3-1975), 49 p. 
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d'activités culturelles de loisir, Québec, Hinistère des Affaires 

culturelles, septembre 1979, 86 p., plus annexe. 

8. ~lo a me  Carol Kirsh, Brian Dixon, IVlichae1 Bond, les Loisirs au 

Canada 1972, publié pour la Direction Arts et Culture, Secrétariat 

d'Etat, Gouvernement du Canada, par A.E. Design et Editions Cu1tur-

can, Toronto, 1973, 240 p., bilingue. 

Rolf E. SChliewen, les Loisirs au Canada 1975, publié pour la 

Direction des Arts et de la Culture, Secrétariat d'Etat, Gouverne-

ment du Canada, par Comstat Consulting Services Li rnited , Ottawa, 

1977, 192 p., bilingue. 

Barry de Vil1 e, Shi r1 ey Souchen (Comstat Consul ti ng Servi ces), ~ 

Participation à des activités culturelles dans 18 villes canadien-

nes. Etude fondée sur l'enquête "Les Canadi ens et 1 es arts Il réal i-

1isée pendant l'été 1978 et préparée pour la Direction des recher-

ches et des statistiques, Direction générale des arts et de la 

culture, Secrétariat d'Etat, introduction de Brian L. Kins1ey 

(Secrétariat d'Etat), Ottawa, 1979, 112 p. bilingue. 

9. Tremblay-Fortin, op.cit., p. 196. 

10. Sch1iewen, op.cit., p. L 

11. Kirsh, Dixon, Bond, op.cit., p. L 

12. Tremblay-Fortin, op.cit. 
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13. Schliewen, op.cit. 

14. Tremblay-Fortin, op.cit., en italiques dans le texte. 

15. Ibid. 

16. Ibid. 

17. Ibid., p. 197. 

18. Everett C. Hughes, Rencontre de deux mondes. La crise d'industria-
lisation du Canada-français, préface et traduction de Jean-Charles 
Falardeau, Montréal, les éditions du Boréal Express, 1972, p. 341. 

19. Edgar Morin, l'Esprit du temps 1. Névrose, paris, D.ernard Grasset, 
1962, p. 69. 

20. Schliewen, op.cit.; de Ville, Souchen, op.cit. 

21. Schliewen, op.cit., p. 5. 

22. En effet, la Direction générale de la Santé et du Sport amateur du 
ministère de la Santé et du Bien-être social a commandé une enquête 
"sur l'exercice physique et les activités récréatives physiques et 
sportives" en octobre 1976. Un document a été publié par Statisti-
que Canada (A): Statistique de la culture. Activités récréatives 
1976, Ottawa, novembre 1978, (Catalogue 87-501 hors série). 

23. de Ville, Souchen, op.cit., p. 7. 

24. Schliewen, op.cit., p. 10. 

25. de Ville, Souchen, op.cit. 
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26. de Vi 11 e, Souchen, op.cit. 

27. Schliewen, op. ci t. , . p. 9. 

28. Ibid., p. 5. 

29. HCJLS, op. ci t. 

30. Ibid. 

31. Schliewen, op.cit., p. 59. 

32. HCJLS, op.cit. 

33. de Ville, Souchen, op.cit., p. 4. 

34. Ibid., p. 110. 

35. Levasseur, Pronovost, Le comportement en loisir •.. 

30. Janina-Klara Szpakewska, Profils culturels des jeunes Montréalais. 

Livres, lectures et loisirs. Une enquête sociologique auprès aes 

filles et garçons de quinze, seize et aix-sept ans de la région ae 

~lo al (1969-1970), en collaboration avec ~ a  Laplante, ~~o

réal, Faculté des lettres, Université de ~ o al  1970, 314 p. 

(Publication de 1 'Ecole de bibliothéconomie no. 3). 

37. Statistique Canada (B), Répertoire des méthodes d'erreurs dans les 

recensements et les enquêtes, Ottawa, Statistique Canada, novembre 

1978, (Catalogue 13-565F Hors-série), 27 p. 

3P. F.L. Filion, "Sources d'erreur dans les sondages", dans Statistique 

Canada, Nouvell es enquêtes. Bull eti n des enquêtes stati sti ques 

menées par le gouvernement fédéral, volume 4 numéro 3  -troisième 
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trimestre 1978, Ottawa, Statistique Canada, mai 1978, (Catalogue 

~  trimestriel), pp. 7-11. 

39. Ibid., p. 10. 

40. Statistique Canada (B), op.cit., p. 7. 

41. Gi deon Vi gderhous, "Caractéri sti ques soci o-démographi ques des non-

participants aux enquêtes sociales", dans Statistique Canada, Nou-

velles enquêtes. Bulletin des enquêtes statistiques menées par le 

gouvernement fédéral, volume 3, numéro 2  -deuxième trimestre 1977, 

Ottawa, Statistique Canada, décembre 1977, (catalogue 11-006, tri-

mestriel), p. 15. 

42. Victor Tremblay, "la Sélection dans les bottins téléphoniques: 

ampleur et conséquences de la non-inscription", dans Statistique 

Canada, Nouvell es enquêtes. Bull eti n des enquêtes stati sti ques 

menées par le gouvernement fédéral, volume 7, numéro 1  - prend er 

trimestre 1.982, Ottawa, Statistique Canada, juillet 1982, (Catalo-

gue 11-006, trimestriel), p. 12. 

43. Le rapport du HCJLS (Participation des Ouébécois ... ) ne divulgue 

pas l es chi ffres détai 11 és du taux de réponse... LI échanti 11 on 

initial prévu de Il 000 individus a été réduit de 9,8% à 9 923 per-

sonnes sans qui aucune explication soit fournie; enfin 7 541 entre-

vues ont été complétées. Le taux de réponse de 76% à été calculé à 

partir de l'échantillon réduit •.. , c'est-à-dire 68,55%  à partir de 

l'échantillon initial. 

44. Cette techni que a été uti l i sée notamment dans un sondage pour le 

Comité Bouchard, op.cit. Bien que les auteurs ne révèlent pas le 

nombre d'individus prévu dans l'échantillon initial, ceux-ci r.:en-

tionnent tout de même que les numéros sans service et non-résiaen-

tiel ont été éliminés de cet échantillon (Serge Carlos, 
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Roger Lapi erre, "Comportements et opi ni ons des Québécoi s par rap-

port à la condition physique", ~ o al  mai 1974, 186 p., annexe 

2.1 de l'Annexe sur les rapports des enquêtes, aans Comité Bou-

chard, op.cit.). 

45. Filion, loc.cit., p. 8.-9. 

4n. Brian Dixon, Alice E. Courtney, Robert H. Bailey, le Musée et le 

public canadien, publié pour la Direction Arts et Culture, Secréta-

riat d'Etat, Gouvernement du Canada, par Editions Culturcan, 

Toronto, 1974, p. 265. 

/17. ~lo am e  Kirsh, Oixon, Bond, op.cit.; Schliewen, op.cit. 

4R. Statistique Canada (C), Méthodologie de l'enquête sur la population 

active, ~  Ottawa, Statistique Canada, octobre 1977, (Catalogue 

71-526 hors série), p. E8. 

49. Tel: de Ville, Souchen, op.cit. 

50. Tel: -HCJLS, op.cit. 

51. Tels: i ~  Dixon, Bond, op.cit.; Schliewen, op.cit. 

52. Statistique Canada (8), op.cit. 

53. lbi d. 

54. Référence complète en note 22. 

5!3. Filion, loc.cit., p. la. 

56. ~lo e e établie à partir des résultats de l'Enquête sur les activi-

tés de loisir -habitudes de lecture, de février 1978. 
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57. Statistique Canada (0), Statistiques de la culture. Radio et télé-

vision, 1978, Ottawa, Statistique Canada, décembre 1979, (Catalogue 

87-630 Annuel/divers), p. 15. 

58. Ibid. 

59. Brian L. Kinsley, "Données abusives et valeurs aberrantes -Analyse 

de la surestimation et de la sous-estimation des heures de loisir", 

dans Statistique Canada, Nouvelles enquêtes. Bulletin des enquêtes 

menées par le ~o e eme  fédéral, volume 6, numéro 3  -troisiême 

trimestre 1981, Ottawa, Statistique Canada, décembre 1981, (catalo-

gue 11-006, trimestriel), p. 9. 

60. Schliewen, op.cit., p. let p. 5. 

61. Oixon, Courtney, Bailey, op.cit., p. 244. 

62. HCJLS, op.cit., p. 55. 

63. Ibid., p. 57. 

64. Kirsh, Dixon, Bond, op.cit. , p. 29. 

65. Ibid., p. 12. 

66. de Vi 11 e, Souchen, op.cit., p. 7. 

r7. Schliewen, op.cit., p. 25. 

~  HCJLS, op.cit., p. 24-25. 

69. Delude-Clift, op.cit., p. 86. 

70. Dixon, Courtney, Bailey, op.cit., p. 15-16. 
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71. Selon le critère de la langue materrielle comme c'est le cas pour 
cette enquête. 

72. Voir Oelude-Clift, op.cit., p. 1. 

73. Ouébec (Prov.), Ministère du loisir, de la chasse et de la pêche, 
Haut-Commissariat à la jeunesse, aux loisirs et aux sports, Service 
de la planification, Besoins et utilisations des recherches en 
loisir, Québec, Gouvernement du Québec, 1980, 97 p. 

74 . l bi d., P • 80. 

75. Ibid., p. 12. 

76. Ibid., p. 81. 

77. Ibid., p. 79. 

78. Kirsh, Oixon, Bond, op.cit., p. 2. 

79. de Ville, Souchen, op.cit., p. ii. 

80. Schliewen-, op.cit., p. 1. 

81. Qixon, Courtney, Bailey, op.cit., p. 2. 

82. Delude-Clift, op.cit., p. 31. 

83. Schliewen, op.cit., p. 129. 
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CHAPITRE IV: Une étude de cas 

1. Carol Kirsh, Brian Dixon, Michael Bond, les Loisirs au Canada 1972, 

publié pour la Direction Arts et Culture, Secrétariat dlEtat, Gou-

vernement du Canada, par A.E. Design et Editions Culturan, Toronto, 

1973, 240 p. 

2. Les données originales, sur ruban magnétique, ont été gracieusement 

fourni es par Stati sti que Canada. Les cal cul s nécessai res aux 

ana lyses qui sui vent ont été effectués au Centre de calcul du 

Servi ce de 11 i nformati que de 11 UOTR. Les données ont été par 1 a 

suite déposées dans la banque MEDEL où elles apparaissent sous le 

titre de MEDEL C. 

3. Plus précisément, il slagit dlun échantillon aléatoire stratifié à 

plusieurs degrés qui est censé représenter la population canadienne 

hors institutions âgée de 15 ans et plus, à llexception des habi-

tants du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. Le sixième de 

lléchantillon est renouvelé tous les mois. A ce propos, voir: 

Stati sti que Canada, ~l odol ogi e de 11 enquête sur 1 a popul ati on 

acti ve du Canada, 1976, Ottawa, Stati sti que Canada, octobre 1977, 

(catalogue 71-526 hors série), 139 p. 

4. Les informations sur la méthodologie de cette enquête sont tirées 
~ . 

de: T. Petheri ck, S. Rad, F. Gall agher, Survey of Lei sure Time 

Activities, Reading Habits, February 1978, Statistics Canada, 

August 1979, 30 p. 
'. 

5. K. Watson, Leisure Reading Habits, Ottawa, Infoscan, 1980. 

6. Il y  a exactement 3 905 non-répondants à cette enquête, pl us 276 

questionnaires qui ont été rejetés parce qui ils étaient incomplets 

ou contenaient une mauvaise identification, soit en tout, 4181 
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non-répondants ou ln 704 répondants (Petherick, Rad, Gallagher, 

op.cit., p. 14). De plus, il faut noter que le taux de réponse de 

79,9R% a été calculé à partir des seuls répondants au questionnaire 

de l'EPA. Ce taux serait par conséquent pl us bas s'il avai tété 

calculé à partir de l'échantillon initial. 

7. Richard Hoggart, la Culture du pauvre. Etude sur le style de vie 

des classes populaires en Angleterre, Paris, Les Editions de 

Minuit, 1970, p. 45. 

8. C. Wright Mills, les Cols blancs. Essai sur les classes moyennes 

ali1éricaines, Paris, François r'1aspero, 1966, p. B. (Coll. Points, 

7). 

9. Hoggart, op.cit., p. 46. 

10. Christian La1ive d'Epinay, "Persistance de la culture populaire 

dans les sociétés industrielles avancées", avec la collaboration de 

Michel Bassand, Etienne Christe et Dominique Gros, Revue française 

de sociologie, XXIII, 1982, pp. 87-109. 

Il. Hoggart, op.cit., p. 29. 

12. La1ive d'Epinay, loc.cit. En plus de recuellir des données quanti-

tatives, celui-ci a procédé à deux cents entrevues semi~di i es et 

à quel ques observati ons ponctuell es qu' il util i se pour faire "par-

1 er" 1 es données quanti tati ves. 

13. Hoggart, op.cit., p. 65. 

14. Cité par Jean-Claude Passeron dans la préface de Hoggart, op.cit., 

p.13-14·. 
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15. Everett C. Hughes, Rencontre de deux mondes. La cri se ct 1 i ndus-

tri al i sati on du Canada françai s, préface et traducti on ae Jean"': 

Charles Falardeau, ~ o al  les Editions· du Boréal Express, 1972, 

390 p. 

SIGLES ET ABRËVIATIONS 

EPA: Enquête sur la population active (Statistique Canada) 

HCJLS: Haut-Commissariat à la jeunesse, aux loisirs et aux sports 

MACO: Ministère des Affaires culturelles du Québec 
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